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Chapitre VI

CHOIX D’AVIS JURIDIQUES DES SECRÉTARIATS  
DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

ET DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES  
QUI LUI SONT RELIÉES1

A. Avis juridiques du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 
(publiés ou établis par le Bureau des affaires juridiques)

1. Privilèges et immunités

a) Mémorandum intérieur adressé au Sous-Secrétaire général  
du [Bureau] concernant la délivrance du laissez-passer des Nations Unies, à titre 
exceptionnel, à des personnes qui ne sont pas fonctionnaires des Nations Unies

Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies — L’Organisation 
des Nations Unies peut délivrer des laissez-passer à ses « fonctionnaires » — Ré-
solution 3188 (XXVII) de l’Assemblée générale  —  Privilèges et immunités ac-
cordés à certains «  fonctionnaires autres que ceux du Secrétariat  »  —  Les 
experts en mission, les consultants et les vacataires n’ont pas la qualité de 
« fonctionnaires » et n’ont pas droit à un laissez-passer — Les experts en mis-
sion peuvent obtenir un certificat des Nations Unies attestant qu’ils voyagent 
pour le compte de l’Organisation — Le statut d’expert en mission peut être ac-
cordé aux consultants et aux vacataires

1. Le présent mémorandum fait référence à votre mémorandum daté du [date] et 
aux échanges entre nos bureaux, dans lesquels vous demandez notre avis concernant la 
délivrance, à titre exceptionnel, de laissez-passer des Nations Unies à des personnes n’ayant 
pas la qualité de fonctionnaires des Nations Unies.

2. Nous croyons comprendre que le [Bureau] reçoit fréquemment des demandes de 
laissez-passer des Nations Unies pour des personnes n’ayant pas la qualité de fonction-
naires des Nations Unies. Nous croyons comprendre également que la plupart de ces de-
mandes émanent de personnes qui agissent à titre de consultants ou d’experts en mission 
pour l’ONU. Nous notons que, conformément à la politique en vigueur du [Bureau], ces 
catégories de personnes n’ont généralement pas droit à un laissez-passer des Nations Unies. 

3. En vertu de la section 24 de l’article VII de la Convention sur les privilèges et im-
munités des Nations Unies (la « Convention générale »), l’Organisation peut délivrer des 

1 Ce chapitre contient des avis juridiques et d’autres mémorandums et documents juridiques simi-
laires.
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laissez-passer « à ses fonctionnaires ». En vertu de la section 17 de l’article V de la Conven-
tion générale, le Secrétaire général détermine « les catégories des fonctionnaires » auxquels 
s’appliquent les privilèges et immunités énoncés aux articles V et VII.

4. Conformément à la section 17 de l’article V, le Secrétaire général a proposé à l’As-
semblée générale que les catégories des fonctionnaires auxquels s’appliquent les privilèges 
et immunités prévus à l’article V comprennent « tous les membres du personnel des Na-
tions Unies, à l’exception de ceux qui sont recrutés sur place et payés à l’heure ». Dans sa 
résolution 76 (I) adoptée le 7 décembre 1946, l’Assemblée générale a approuvé l’octroi des 
privilèges et immunités prévus aux articles V et VII de la Convention générale « à tous les 
membres du personnel des Nations Unies, à l’exception de ceux qui sont recrutés sur place 
et payés à l’heure ». Aux fins du Statut du personnel (ST/SGB/2014/2), le terme « fonction-
naires » désigne tous les fonctionnaires constituant le personnel du Secrétariat, au sens de 
l’article 97 de la Charte des Nations Unies, « dont l’emploi et la relation contractuelle sont 
définis par une lettre de nomination conformément aux règles fixées par l’Assemblée géné-
rale en application du paragraphe de l’Article 101 de la Charte des Nations Unies ».

5. Conformément à la section 17 de l’article V de la Convention générale, le Secrétaire 
général a en outre proposé à l’Assemblée générale que les articles V et VII de la Conven-
tion générale s’appliquent à d’autres personnes que les fonctionnaires. Par exemple, dans 
la résolution 3188 (XXVII) du 18 décembre 1973, sur proposition du Secrétaire général, 
l’Assemblée générale a approuvé l’octroi des privilèges et immunités prévus aux articles V 
et VII de la Convention générale aux membres du Corps commun d’inspection et au Pré-
sident du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires. L’Assem-
blée générale a toujours considéré les personnes qui entrent dans cette catégorie comme 
des « personnes n’ayant pas la qualité de fonctionnaire du Secrétariat ».

6. Conformément à la section 26 de l’article VII de la Convention générale, les ex-
perts en mission peuvent être porteurs d’un certificat attestant qu’ils voyagent pour le 
compte de l’Organisation. Des facilités analogues à celles accordées aux porteurs d’un lais-
sez-passer des Nations Unies sont accordées aux experts en mission qui, sans être munis 
d’un laissez-passer des Nations Unies, sont porteurs d’un certificat attestant qu’ils voyagent 
pour le compte de l’Organisation.

7. Les consultants et les vacataires ne sont pas considérés comme des «  fonction-
naires » des Nations Unies et, à ce titre, ils ne jouissent pas des privilèges et immunités 
prévus aux articles V et VII de la Convention générale. Toutefois, selon les circonstances, 
ces consultants et vacataires peuvent être considérés comme des experts en mission et être 
ainsi munis d’un certificat des Nations Unies du type décrit à la section 26 de la Convention 
générale. En effet, conformément à l’instruction administrative ST/AI/2013/4 relative aux 
consultants et aux vacataires :

« Les consultants et les vacataires exercent leurs fonctions à titre personnel et non 
en tant que représentants d’un gouvernement ou de toute autre autorité extérieure 
à l’Organisation. Ils n’ont la qualité de fonctionnaires ni au sens du Statut et Règle-
ment du personnel de l’Organisation, ni à celui de la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies du 13  février 1946. Ils peuvent toutefois jouir du statut 
d’experts en mission, au sens de la section 22 de l’article VI de la Convention. S’ils sont 
appelés à voyager, ils peuvent, en vertu de la section 26 de l’article VII de la Conven-
tion, être porteurs d’un certificat attestant qu’ils voyagent pour le compte de l’Orga-
nisation. »
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8. Compte tenu de ce qui précède, le Bureau des affaires juridiques a toujours consi-
déré que, conformément à la Convention générale, seuls les « fonctionnaires », qu’ils soient 
membres du personnel ou personnes n’ayant pas la qualité de fonctionnaire du Secrétariat, 
ont droit à un laissez-passer des Nations Unies. Les experts en mission, même lorsqu’il 
s’agit d’anciens fonctionnaires, n’ont pas droit à un laissez-passer des Nations Unies, mais 
ont droit à un certificat attestant qu’ils voyagent pour le compte de l’Organisation. Les 
consultants et les vacataires peuvent, selon les circonstances, se voir accorder le statut 
d’experts en mission et de même avoir droit à un certificat. Dans le passé, la délivrance de 
laissez-passer des Nations Unies à des personnes n’ayant pas la qualité de fonctionnaires 
n’était autorisée par l’Organisation qu’à titre exceptionnel, dictée par les besoins opération-
nels de l’Organisation. Par exemple, l’examen de nos dossiers indique que des demandes 
de délivrance d’un laissez-passer des Nations Unies à des personnes n’ayant pas la qualité 
de fonctionnaires ont été approuvées à titre exceptionnel, compte tenu de la situation poli-
tique particulière et des problèmes de sécurité en lien avec ces demandes. Dans les cas que 
nous avons observés, les approbations avaient été autorisées en consultation avec le Bureau 
des affaires juridiques. Par conséquent, toute demande de délivrance d’un laissez-passer 
des Nations Unies à titre exceptionnel devra être évaluée au cas par cas.

19  mars 2015

b) Mémorandum intérieur adressé au Sous-Secrétaire général  
du [Bureau] concernant les privilèges et immunités des Nations Unies  

en matière d’exportation d’armes et de munitions à l’appui des missions politiques 
et de maintien de la paix des Nations Unies et de la protection du personnel  

et des locaux des Nations Unies

Protocole contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs 
pièces, éléments et munitions  —  Règles et règlements de l’Union européenne 
en matière d’exportation d’armes à feu (2012) — Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée — Article 105 de la Charte des 
Nations Unies — Article II, section 7, b de la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies — L’Organisation des Nations Unies est exemptée 
des réglementations nationales interdisant l’exportation d’armes et de muni-
tions

1. Le présent mémorandum fait référence au courriel reçu de [nom], [fonction], [Di-
vision et Bureau] le [date] et des échanges entre nos bureaux dans lesquels [nom] deman-
dait notre avis sur l’application de la Convention sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies (la « Convention générale ») en ce qui concerne les réglementations nationales, 
les sanctions ou les embargos imposés par les États Membres en matière d’exportation 
d’armes et de munitions à l’appui des missions politiques et de maintien de la paix des Na-
tions Unies et de la protection du personnel et des locaux de l’ONU dans le monde entier.

2. Nous comprenons que le [Bureau] achète régulièrement des armes et des mu-
nitions auprès de fournisseurs qui exportent ces articles vers les missions et les locaux de 
l’ONU dans le monde entier. Nous comprenons également que l’exportation d’armes et de 
munitions par les fournisseurs est souvent retardée en raison des exigences du droit interne 
ou des sanctions et embargos sur le transfert d’armes vers certains pays.
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3. Nous notons que le [Bureau] a soulevé la question de l’applicabilité du Protocole 
contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et muni-
tions2 (« Protocole relatif aux armes à feu ») et des règles et règlements de l’Union euro-
péenne de 2012 sur l’exportation d’armes à feu3 (Règlement n° 258/2012) (« Règlement 
de l’UE sur les armes à feu ») à l’Organisation des Nations Unies. Nous notons également 
que le Protocole relatif aux armes à feu complète la Convention des Nations Unies contre 
la criminalité transnationale organisée4, qui est ouverte à la signature et à la ratification 
des États Membres et des organisations économiques régionales. L’Union européenne est 
signataire du Protocole relatif aux armes à feu et, conformément à ses obligations en vertu 
de l’article 10 du Protocole relatif aux armes à feu d’établir ou de maintenir un système 
efficace de licences d’exportation et d’importation d’armes à feu, elle a établi le Règlement 
de l’UE sur les armes à feu. Bien que le Protocole relatif aux armes à feu et le Règlement de 
l’UE sur les armes à feu ne soient pas directement applicables à l’ONU, nous comprenons 
que le fait que l’Organisation ne soit pas inscrite sur la liste des entités exemptées en vertu 
du Protocole et du Règlement peut entraver l’exportation d’armes et de munitions par des 
fournisseurs au nom de l’Organisation.

4. À cet égard, nous rappelons qu’aux termes de l’Article 105 de la Charte des Nations 
Unies (la « Charte »), « [l’]Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses Membres, 
des privilèges et immunités qui sont nécessaires pour atteindre ses buts ». Conformément 
à la section 7, b de l’article II de la Convention générale, l’Organisation des Nations Unies, 
ses avoirs, revenus et autres biens sont « exonérés de tous droits de douane et prohibitions 
et restrictions d’importation et d’exportation à l’égard d’objets importés ou exportés par 
l’Organisation des Nations Unies pour son usage officiel ». En conséquence, lorsque l’Or-
ganisation est elle-même l’exportateur, à condition que les exportations soient destinées 
à son usage officiel, elle ne serait astreinte à aucune réglementation nationale susceptible 
de constituer une « prohibition » ou une « restriction » à l’égard de ses exportations, et ce 
même si elle n’a pas été inscrite sur la liste des entités exemptées en vertu du Protocole re-
latif aux armes à feu ou du Règlement de l’UE sur les armes à feu.

5. Lorsque l’Organisation n’est pas l’exportateur direct, mais achète auprès d’un 
fournisseur qui est responsable de l’exportation d’armes et de munitions vers l’Organisa-
tion, les États (et les fournisseurs eux-mêmes) peuvent considérer que le fournisseur est 
responsable du respect des réglementations nationales ou des sanctions, y compris l’obli-
gation d’obtenir une licence d’exportation pour ces biens. Dans ces circonstances, les États 
Membres devraient néanmoins aider l’Organisation à faciliter l’exportation rapide par les 
fournisseurs des armes et des munitions nécessaires aux opérations de l’Organisation con-
formément au principe énoncé au paragraphe  5 de l’Article  2 de la Charte selon lequel 
« [t]ous les Membres de l’Organisation donnent à celle-ci pleine assistance dans toute ac-
tion entreprise par elle conformément aux dispositions de la présente Charte ».

6. À cet égard, nous comprenons que le [Bureau] a l’intention de conclure des ac-
cords à long terme avec [État], [État] et [État] pour l’exportation d’armes et de munitions. 
Le [Bureau] souhaitera peut-être engager des discussions bilatérales avec les gouvernements 

2 A/RES/55/255. Pour en savoir plus sur le Protocole relatif aux armes à feu, voir http://www.unodc.
org/unodc/en/firearms-protocol/the-firearms-protocol.html.

3 Pour accéder à ce document, veuillez consulter le site à l’adresse https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32012R0258&from=FR .

4 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2225, p. 209.
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concernés (et l’Union européenne, si nécessaire) pour examiner les options pratiques qui 
faciliteraient l’exportation des articles nécessaires à l’Organisation pour mettre en œuvre 
ses opérations. Nous croyons que pour résoudre cette question, il sera nécessaire de bien 
comprendre quels sont les règlements susceptibles d’être à l’origine du retard et la manière 
dont les règlements sont appliqués eu égard aux fournisseurs de l’Organisation, et explorer 
des méthodes alternatives lorsque les fournisseurs achètent des armes et des munitions pour 
le compte de l’Organisation. Le Bureau des affaires juridiques est disposé à vous aider en ce 
qui concerne les aspects juridiques de ces discussions.

10  avril 2015

c) Note adressée à [État] concernant les privilèges et immunités  
des fonctionnaires des Nations Unies en ce qui concerne les nominations  

et les conditions d’emploi, ainsi que l’imposition des traitements et émoluments 
versés par l’Organisation des Nations Unies à ses fonctionnaires

Paragraphe  1 de l’Article  101 de la Charte des Nations Unies  —  Conditions 
d’emploi des fonctionnaires établies exclusivement par le Statut et le Règle-
ment du personnel de l’Organisation des Nations Unies — Fonctionnaires non 
soumis au droit du travail interne — Convention sur les privilèges et immu-
nités des Nations Unies — Les fonctionnaires des Nations Unies sont exonérés 
d’impôts nationaux — Les tribunaux nationaux ne peuvent être saisis pour ré-
gler les conflits du travail entre les fonctionnaires et l’Organisation — Ré-
solution 76 (I) de l’Assemblée générale — Les fonctionnaires des Nations Unies 
comprennent les fonctionnaires recrutés sur le plan local, sauf s’ils sont 
« recrutés sur place et payés à l’heure » — Résolution 239 (III) de l’Assemblée 
générale  —  Convention sur les privilèges et immunités des institutions spé-
cialisées — L’exonération d’impôts s’applique également aux institutions spé-
cialisées

La présente lettre expose la position de l’Organisation en ce qui concerne la nomina-
tion et les conditions d’emploi des fonctionnaires des Nations Unies, ainsi que l’imposition 
des traitements et émoluments versés par l’Organisation à ses fonctionnaires.

Nomination et conditions d’emploi des fonctionnaires des Nations Unies

Il est un principe de droit international public bien reconnu que la relation de travail 
entre l’Organisation et son personnel ne relève pas du droit national, mais elle est régie par 
les règles internes de l’Organisation. Ce principe découle du paragraphe 1 de l’Article 101 
de la Charte des Nations Unies (la « Charte »), qui prévoit que « le personnel est nommé 
par le Secrétaire général conformément aux règles fixées par l’Assemblée générale ». En 
outre, en vertu du paragraphe 2 de l’Article 100 de la Charte, « [c]haque Membre de l’Or-
ganisation s’engage à respecter le caractère exclusivement international des fonctions du 
Secrétaire général et du personnel et à ne pas chercher à les influencer dans l’exécution de 
leur tâche ». 

Le Statut du personnel arrêté par l’Assemblée générale énonce, entre autres, «  les 
conditions fondamentales d’emploi, ainsi que les droits, obligations et devoirs essentiels » 
du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies, et indique que la nomination d’un 
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fonctionnaire est régie par les dispositions applicables du Statut et du Règlement du per-
sonnel arrêtées par le Secrétaire général. Les membres du personnel recrutés sur le plan 
local, qui peuvent être ressortissants ou résidents permanents d’un État hôte, sont consi-
dérés comme membres du personnel au sens du paragraphe 1 de l’Article 101 de la Charte, 
et leur nomination est donc régie par le Statut et le Règlement du personnel. En vertu de 
la section 17 de l’article V de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations 
Unies (la « Convention générale »), les noms des fonctionnaires compris dans ces catégo-
ries seront communiqués « périodiquement » aux gouvernements des Membres.

Conformément aux dispositions de la Charte et du Statut du personnel, j’ai le plaisir 
de confirmer que l’Organisation des Nations Unies maintient depuis longtemps la position 
constamment reconnue par ses États Membres selon laquelle les conditions d’emploi des 
fonctionnaires sont établies exclusivement par le Statut et le Règlement du personnel et 
que, par conséquent, ces conditions, y compris celles du personnel recruté sur le plan local, 
ne relèvent d’aucune législation nationale du travail. Le Statut et le Règlement du personnel 
établissent un code du travail complet pour le personnel de l’Organisation et comprennent 
des dispositions détaillées concernant les questions qui relèvent généralement du droit du 
travail interne, y compris un régime complet de sécurité sociale et de pension, et l’obliga-
tion de se conformer aux lois locales.

Conformément aux dispositions susmentionnées, toute disposition visant à placer 
l’emploi de ressortissants ou de résidents permanents d’un État hôte auprès de l’Organisa-
tion des Nations Unies sous le régime du droit du travail interne ou local serait contraire 
aux dispositions de la Charte et porterait atteinte aux prérogatives du Secrétaire général et 
aux règlements approuvés par l’Assemblée générale, compromettant de ce fait le caractère 
exclusivement international des fonctionnaires des Nations Unies, tel que consacré dans 
l’Article 100 de la Charte. En outre, l’Organisation serait confrontée à une charge adminis-
trative et financière impossible si elle devait être soumise aux lois et règlements du travail 
de chacun des 193 États Membres dans lesquels elle exerce ses activités.

J’ai aussi le plaisir de confirmer la position de l’Organisation selon laquelle les tribu-
naux nationaux ne peuvent être saisis pour régler les conflits du travail entre les fonction-
naires et l’Organisation. En vertu de la section 2 de l’article II de la Convention générale, 
« [l’]Organisation des Nations Unies, ses biens et avoirs, quels que soient leur siège ou leur 
détenteur, jouissent de l’immunité de juridiction, sauf dans la mesure où l’Organisation y a 
expressément renoncé, dans un cas particulier ». L’immunité de l’Organisation s’applique 
aux cas dans lesquels les fonctionnaires portent devant les tribunaux nationaux les diffé-
rends du travail les opposant à l’Organisation.

Il convient de rappeler que la doctrine de l’immunité des États n’est pas applicable à 
l’Organisation des Nations Unies. Les immunités juridictionnelles des États et les privilèges 
et immunités des organisations internationales sont de nature et d’origine différentes. Les 
immunités juridictionnelles des États font partie du droit international coutumier qui a 
évolué au fil des ans. Les privilèges et immunités de l’Organisation des Nations Unies sont 
de nature conventionnelle et trouvent leur origine dans la Charte et la Convention géné-
rale.

Nonobstant l’immunité de l’Organisation contre toute procédure judiciaire, les fonc-
tionnaires des Nations Unies ne sont pas sans recours pour obtenir réparation. Conformé-
ment à leur contrat de travail avec l’Organisation, les fonctionnaires ont recours au méca-
nisme de justice prévu par le Statut et le Règlement du personnel pour régler tout différend 
qu’ils pourraient avoir avec l’Organisation.
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Ce qui précède s’applique aux organes subsidiaires comme l’UNICEF, le PNUD, le 
HCR et le FNUAP, qui font partie intégrante de l’Organisation des Nations Unies. Les 
principes énoncés ci-dessus seraient également applicables aux institutions spécialisées en 
vertu des instruments juridiques pertinents de ces institutions.

Imposition des traitements et émoluments versés par l’Organisation à ses fonctionnaires

Je tiens à confirmer que la position de longue date de l’Organisation des Nations Unies 
est que, conformément aux privilèges et immunités accordés à l’Organisation et à ses fonc-
tionnaires, tous les fonctionnaires de l’Organisation, quelle que soit leur nationalité, sont 
exonérés du paiement de l’impôt sur le revenu versé par l’Organisation.

Les principes et instruments juridiques applicables sont énoncés ci-après.
L’Organisation des Nations Unies et ses fonctionnaires se sont vu accorder certains 

privilèges et immunités nécessaires pour atteindre les buts de l’Organisation. L’Article 105 
de la Charte constitue la base générale des privilèges et immunités des Nations Unies et de 
ses fonctionnaires, en stipulant expressément que l’Organisation jouit des privilèges et im-
munités qui lui sont nécessaires pour atteindre ses buts.

Pour donner effet à l’Article  105 de la Charte, l’Assemblée générale des Nations 
Unies a adopté la Convention générale le 13 février 1946. Les organes subsidiaires tels que 
l’UNICEF, le PNUD, le HCR et le FNUAP et leurs fonctionnaires font tous partie inté-
grante du système des Nations Unies et jouissent des privilèges et immunités prévus par la 
Convention générale.

Conformément à la section 18, b de l’Article V de la Convention générale, « [l]es fonc-
tionnaires de l’Organisation des Nations Unies [...] seront exonérés de tout impôt sur les 
traitements et émoluments versés par l’Organisation des Nations Unies ». Il convient de 
noter que l’Assemblée générale, dans sa résolution 76 (I), a déterminé qui peut être consi-
déré comme un fonctionnaire au titre de la Convention générale. La résolution prévoit que 
les privilèges et immunités visés à l’article V de la Convention générale sont accordés « à 
tous les membres du personnel des Nations Unies, à l’exception de ceux qui sont recrutés 
sur place et payés à l’heure » (italique ajouté). Par conséquent, tous les membres du per-
sonnel des Nations Unies, quels que soient leur nationalité, leur lieu de résidence, leur lieu 
de recrutement ou leur rang, sont considérés comme des fonctionnaires aux fins de l’appli-
cation de la Convention générale, à l’exception de ceux qui sont à la fois recrutés sur place 
et payés à l’heure, et ont droit à l’exonération d’impôt en question.

Ainsi, les membres du personnel recrutés sur place jouissent également des privi-
lèges et immunités prévus à l’article V de la Convention générale, y compris l’exonération 
d’impôt sur les traitements et émoluments qui leur sont versés, sauf s’ils sont « payés à 
l’heure ». Les consultants et les vacataires ne sont pas considérés comme des fonctionnaires 
de l’Organisation.

L’exonération d’impôt s’applique aux impôts prélevés par toute entité gouvernemen-
tale, qu’elle soit nationale ou infranationale.

L’exonération d’impôt sur les traitements et émoluments versés par l’Organisation des 
Nations Unies a été prévue pour assurer l’égalité de traitement de tous les fonctionnaires 
de l’Organisation et faire en sorte qu’aucun État Membre ne tire un quelconque avantage 
financier national de la présence sur son territoire de fonctionnaires internationaux. Ces 
principes ont été clairement énoncés dans la résolution 239 (III) C de l’Assemblée générale 
en date 18 novembre 1948, dans laquelle l’Assemblée a invité les Membres qui n’avaient 
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pas encore adhéré à la Convention générale, ou qui y avaient adhéré en formulant certaines 
réserves en ce qui concerne la section 18, b, « à prendre les mesures nécessaires, législatives 
ou autres, pour exonérer de l’impôt national sur le revenu leurs nationaux qui sont au ser-
vice de l’Organisation des Nations Unies, en ce qui concerne les traitements et émoluments 
perçus de l’Organisation des Nations Unies, ou à leur assurer de quelque autre manière 
l’exonération de la double imposition ».

Il convient de rappeler que les États Membres de l’Organisation ne sont pas censés uti-
liser les traitements et émoluments de l’Organisation des Nations Unies à des fins fiscales. 
On se rappellera que pour exonérer de l’impôt national sur le revenu les fonctionnaires 
des Nations Unies et leur assurer l’exonération de la double imposition, l’Assemblée géné-
rale a adopté un barème des contributions du personnel visant à « imposer aux membres 
du personnel de l’Organisation des Nations Unies une contribution directe correspondant 
aux impôts nationaux sur le revenu » (résolution 239 (III) A de l’Assemblée générale du 
18 novembre 1948). Les recettes provenant de ces contributions sont réparties entre les 
États Membres (autres que ceux qui prélèvent un impôt sur la base d’une réserve perti-
nente déposée auprès du Secrétaire général au moment de leur adhésion à la Convention 
générale), au prorata de leurs contributions au budget ordinaire de l’Organisation. Cette 
répartition est réduite en fonction des montants dus par les États Membres concernés. Un 
impôt national représenterait donc une double imposition pour les fonctionnaires des Na-
tions Unies et alourdirait la charge financière de l’Organisation et de ses États Membres.

Les fonctionnaires des fonds et programmes étant assujettis à ces contributions du 
personnel, tout impôt qui pourrait être levé sur les revenus provenant de l’Organisation 
entraînerait une double imposition pour ces fonctionnaires.

Certains États Membres ont parfois cherché par erreur à lever un impôt sur les trai-
tements et émoluments versés par l’Organisation aux membres de son personnel recruté 
localement. Toutefois, les autorités nationales compétentes des États visés, après avoir reçu 
les explications nécessaires, ont abrogé ces mesures et se sont pleinement conformées aux 
obligations qui leur incombent en vertu de la Convention générale (voir Annuaire de la 
Commission du droit international, 1985, volume  II, première partie, New  York, 1989, 
par. 63, p. 182).

La même exonération fiscale est accordée aux fonctionnaires des «  institutions spé-
cialisées » des Nations Unies. Le terme « institution spécialisée » est un terme technique 
et désigne une organisation intergouvernementale internationale qui possède son propre 
organe directeur ou législatif qui n’est pas nommé par l’Assemblée générale des Nations 
Unies ni ne lui fait directement rapport. Ainsi qu’il est stipulé à l’Article 57 de la Charte, 
les diverses institutions spécialisées « créées par accords intergouvernementaux et pour-
vues, aux termes de leurs statuts, d’attributions internationales étendues dans les domaines 
économique, social, de la culture intellectuelle et de l’éducation, de la santé publique et 
autres domaines connexes sont reliées à l’Organisation conformément aux dispositions 
de l’Article 63 ». Conformément au paragraphe 1 de l’Article 63 de la Charte « [l]e Conseil 
économique et social peut conclure, avec toute institution visée à l’Article 57, des accords 
fixant les conditions dans lesquelles cette institution sera reliée à l’Organisation. Ces ac-
cords sont soumis à l’approbation de l’Assemblée générale ».

L’immunité accordée aux fonctionnaires des institutions spécialisées est établie dans 
la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées du 21 novembre 
1947 (la « Convention sur les institutions spécialisées »), qui s’aligne sur les dispositions de 
la Convention générale. Aux fins de l’article premier de la Convention sur les institutions 
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spécialisées, les termes « institutions spécialisées » visent : l’Organisation internationale du 
Travail (OIT), l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), 
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO), 
l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI), le Fonds monétaire international 
(FMI), la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD, faisant 
désormais partie du Groupe de la Banque mondiale), l’Organisation mondiale de la Santé 
(OMS), l’Union postale universelle (UPU), l’Union internationale des télécommunications 
(UIT) et toute autre institution reliée à l’Organisation des Nations Unies conformément 
aux Articles 57 et 63 de la Charte.

Les institutions ci-après sont des institutions spécialisées qui sont reliées à l’Organisa-
tion des Nations Unies conformément aux Articles 57 et 63 de la Charte : le Fonds interna-
tional de développement agricole (FIDA), l’Organisation maritime internationale (OMI), 
l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI), l’Organisa-
tion mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI), l’Organisation météorologique mon-
diale (OMM) et l’Organisation mondiale du tourisme (OMT). Nous notons que l’Associa-
tion internationale de développement (IDA) et la Société financière internationale (SFI), 
qui font toutes deux partie du Groupe de la Banque mondiale, sont également considérées 
comme des institutions spécialisées de l’Organisation des Nations Unies.

Les fonctionnaires de ces institutions spécialisées jouiront des privilèges et immunités 
prévus par la Convention sur les institutions spécialisées pour autant que : a) le pays hôte 
soit partie à la Convention sur les institutions spécialisées; b) que cette institution spécia-
lisée ait été inscrite par le pays hôte dans son instrument d’adhésion en tant qu’institution 
à laquelle il appliquera les dispositions de la Convention sur les institutions spécialisées.

Les organisations qui ne figurent pas dans la présente lettre peuvent également bé-
néficier de privilèges et d’immunités pour elles-mêmes et leurs employés, sur la base d’un 
accord avec l’État hôte.

14 avril 2015

d) Note adressée à [État] concernant les privilèges et immunités dont jouissent 
les fonctionnaires des Nations Unies en matière d’imposition de [État]  

sur les traitements et émoluments versés par l’Organisation à ses fonctionnaires  
et de contributions obligatoires aux régimes nationaux de protection sociale,  

qui sont également une forme d’imposition

Article 105 de la Charte des Nations Unies — Convention sur les privilèges et 
immunités de l’Organisation des Nations Unies — Les fonctionnaires des Na-
tions Unies sont exonérés d’impôts nationaux — Résolution 76 (I) de l’Assemblée 
générale — Les fonctionnaires des Nations Unies comprennent les membres du 
personnel recrutés sur le plan local, sauf s’ils sont « payés à l’heure » — Réso-
lution 239 (III) de l’Assemblée générale — Le barème des contributions du per-
sonnel en lieu et place du régime d’imposition nationale — L’exonération d’im-
pôts s’applique également aux institutions spécialisées  —  Les contributions 
obligatoires aux régimes de protection sociale ou de sécurité sociale sont une 
forme d’imposition
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La présente lettre expose la position de l’Organisation des Nations Unies en ce qui 
concerne l’imposition des traitements et émoluments versés par l’Organisation aux fonc-
tionnaires des Nations Unies et leurs contributions obligatoires aux régimes nationaux de 
protection sociale.

Je crois comprendre que le Gouvernement de [État] a l’intention de mettre en œuvre 
une procédure exigeant des organisations internationales, y compris l’Organisation des 
Nations Unies en [État], et des missions diplomatiques qu’elles retiennent et transfèrent 
au Gouvernement les impôts sur le revenu et les contributions au régime obligatoire de 
protection sociale sur les traitements et émoluments versés par l’Organisation aux fonc-
tionnaires des Nations Unies recrutés sur le plan local. À cet égard, je tiens à confirmer la 
position adoptée de longue date par l’Organisation des Nations Unies, à savoir que, con-
formément aux privilèges et immunités accordés à l’Organisation et à ses fonctionnaires, 
l’Organisation ne retient ni ne déduit d’impôts sur le revenu des fonctionnaires de l’Orga-
nisation et que tous les fonctionnaires de l’Organisation, quelle que soit leur nationalité, 
sont exonérés du paiement de l’impôt sur le revenu des Nations Unies et des contributions 
obligatoires aux régimes de protection sociale prévus par la législation nationale.

Les principes et instruments juridiques applicables sont énoncés ci-après.

Exonération d’impôt

L’Organisation des Nations Unies et ses fonctionnaires bénéficient de certains privi-
lèges et immunités nécessaires pour atteindre les buts de l’Organisation. L’Article 105 de 
la Charte des Nations Unies (la « Charte ») constitue le texte de base des privilèges et im-
munités dont jouissent l’Organisation des Nations Unies et ses fonctionnaires, selon lequel 
l’Organisation jouit des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour atteindre ses 
buts.

Pour donner effet à l’Article 105 de la Charte, l’Assemblée générale des Nations Unies 
a adopté la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies (la « Convention 
générale ») le 13 février 1946, à laquelle [État] a adhéré sans aucune réserve le [date]. Les 
organes subsidiaires tels que l’UNICEF, le PNUD, le HCR et le FNUAP et leurs fonction-
naires font tous partie intégrante du système des Nations Unies et jouissent des privilèges 
et immunités prévus par la Convention générale.

En vertu de la section 7, a de l’article II de la Convention générale, « [l]’Organisation 
des Nations Unies, ses avoirs, revenus et autres biens sont [...] exonérés de tout impôt 
direct ». En vertu de la section 18, b de l’article V de la Convention générale, « [l]es fonc-
tionnaires de l’Organisation des Nations Unies [...] seront exonérés de tout impôt sur les 
traitements et émoluments versés par l’Organisation des Nations Unies ». Il convient de 
noter que l’Assemblée générale, dans sa résolution 76 (I), a déterminé qui peut être consi-
déré comme un fonctionnaire au titre de la Convention générale. Cette résolution prévoit 
que les privilèges et immunités visés à l’article V de la Convention générale sont accordés 
« à tous les membres du personnel des Nations Unies, à l’exception de ceux qui sont re-
crutés sur place et payés à l’heure ». Par conséquent, tous les membres du personnel des 
Nations Unies, quels que soient leur nationalité, leur lieu de résidence, leur lieu de recru-
tement ou leur rang, sont considérés comme des fonctionnaires aux fins de l’application 
de la Convention générale, à l’exception de ceux qui sont à la fois recrutés sur place et 
payés à l’heure, et ont droit à l’exonération d’impôt en question. L’exonération d’impôt 
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s’applique aux impôts prélevés par toute entité gouvernementale, qu’elle soit nationale ou 
infranationale.

Ainsi, les fonctionnaires recrutés sur place jouissent également des privilèges et immu-
nités prévus à l’article V de la Convention générale, y compris l’exonération d’impôt sur 
les traitements et émoluments qui leur sont versés, sauf s’ils sont « payés à l’heure ». Les 
consultants et les vacataires ne sont pas considérés comme des fonctionnaires de l’Orga-
nisation.

L’exonération d’impôt sur les traitements et émoluments versés par l’Organisation des 
Nations Unies a été prévue pour assurer l’égalité de traitement de tous les fonctionnaires 
de l’Organisation et faire en sorte qu’aucun État Membre ne tire un quelconque avantage 
financier national de la présence sur son territoire de fonctionnaires internationaux. Ces 
principes ont été clairement énoncés dans la résolution 239 (III) C de l’Assemblée générale 
en date 18 novembre 1948, dans laquelle l’Assemblée a invité les Membres qui n’avaient 
pas encore adhéré à la Convention générale, ou qui y avaient adhéré en formulant certaines 
réserves en ce qui concerne la section 18, b, « à prendre les mesures nécessaires, législatives 
ou autres, pour exonérer de l’impôt national sur le revenu leurs nationaux qui sont au ser-
vice de l’Organisation des Nations Unies, en ce qui concerne les traitements et émoluments 
perçus de l’Organisation des Nations Unies, ou à leur assurer de quelque autre manière 
l’exonération de la double imposition ».

Il convient de rappeler que les États Membres de l’Organisation ne sont pas censés uti-
liser les traitements et émoluments de l’Organisation des Nations Unies à des fins fiscales. 
Il convient de rappeler également qu’en lieu et place d’un impôt national et pour assurer 
aux fonctionnaires des Nations Unies l’exonération de la double imposition, l’Assemblée 
générale a adopté un barème des contributions du personnel visant à « imposer aux fonc-
tionnaires de l’Organisation des Nations Unies une contribution directe correspondant 
aux impôts nationaux sur le revenu » [résolution 239 (III) A de l’Assemblée générale du 
18 novembre 1948]. Les recettes provenant de ces contributions sont réparties entre les 
États Membres (autres que ceux qui prélèvent un impôt sur la base d’une réserve perti-
nente déposée auprès du Secrétaire général au moment de leur adhésion à la Convention 
générale), au prorata de leurs contributions au budget ordinaire de l’Organisation. Cette 
répartition est réduite en fonction des montants dus par les États Membres concernés. Un 
impôt national représenterait donc une double imposition pour les fonctionnaires des Na-
tions Unies et alourdirait la charge financière de l’Organisation et de ses États Membres.

Les fonctionnaires des fonds et programmes étant assujettis à ces contributions du 
personnel, tout impôt qui pourrait être appliqué aux revenus provenant de l’Organisation 
entraînerait une double imposition pour ces fonctionnaires.

Certains États Membres ont parfois cherché par erreur à imposer les traitements et 
émoluments versés par l’Organisation aux membres de son personnel recruté localement. 
Toutefois, les autorités nationales compétentes des États visés, après avoir reçu les explica-
tions nécessaires, ont abrogé ces mesures et se sont pleinement conformées aux obligations 
qui leur incombaient en vertu de la Convention générale (voir Annuaire de la Commission 
du droit international, 1985, volume II, première partie, New York, 1989, par. 63, p. 182).

La même exonération fiscale est accordée aux fonctionnaires des «  institutions spé-
cialisées » des Nations Unies. Le terme « institution spécialisée » est un terme technique 
et désigne une organisation intergouvernementale internationale qui possède son propre 
organe directeur ou législatif qui n’est pas nommé par l’Assemblée générale des Nations 
Unies ni ne lui fait directement rapport. Ainsi qu’il est stipulé à l’Article 57 de la Charte, 
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les diverses institutions spécialisées « créées par accords intergouvernementaux et pour-
vues, aux termes de leurs statuts, d’attributions internationales étendues dans les domaines 
économique, social, de la culture intellectuelle et de l’éducation, de la santé publique et 
autres domaines connexes sont reliées à l’Organisation conformément aux dispositions 
de l’Article 63 ». Conformément au paragraphe 1 de l’Article 63 de la Charte « [l]e Conseil 
économique et social peut conclure, avec toute institution visée à l’Article 57, des accords 
fixant les conditions dans lesquelles cette institution sera reliée à l’Organisation. Ces ac-
cords sont soumis à l’approbation de l’Assemblée générale ».

L’immunité accordée aux fonctionnaires des institutions spécialisées est établie dans 
la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées du 21 novembre 
1947 (la « Convention sur les institutions spécialisées »), qui s’aligne sur les dispositions de 
la Convention générale. [État] a adhéré à la Convention sur les institutions spécialisées sans 
aucune réserve le [date]. Aux fins de l’article premier de la Convention sur les institutions 
spécialisées, les termes « institutions spécialisées » visent : l’Organisation internationale du 
Travail (OIT), l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), 
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO), 
l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI), le Fonds monétaire international 
(FMI), la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD, faisant 
désormais partie du Groupe de la Banque mondiale), l’Organisation mondiale de la Santé 
(OMS), l’Union postale universelle (UPU), l’Union internationale des télécommunications 
(UIT) et toute autre institution reliée à l’Organisation des Nations Unies conformément 
aux Articles 57 et 63 de la Charte.

Les institutions ci-après sont des institutions spécialisées qui sont reliées à l’Organisa-
tion des Nations Unies conformément aux Articles 57 et 63 de la Charte : le Fonds interna-
tional de développement agricole (FIDA), l’Organisation maritime internationale (OMI), 
l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI), l’Organisa-
tion mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI), l’Organisation météorologique mon-
diale (OMM) et l’Organisation mondiale du tourisme (OMT). Nous notons que l’Associa-
tion internationale de développement (IDA) et la Société financière internationale (SFI), 
qui font toutes deux partie du Groupe de la Banque mondiale, sont également considérées 
comme des institutions spécialisées de l’Organisation des Nations Unies.

Les fonctionnaires de ces institutions spécialisées, quelle soit leur nationalité, joui-
ront des privilèges et immunités prévus par la Convention sur les institutions spécialisées 
pour autant que l’institution spécialisée concernée ait été inscrite par le pays hôte dans son 
instrument d’adhésion en tant qu’institution à laquelle il appliquera les dispositions de la 
Convention sur les institutions spécialisées.

Les organisations qui ne figurent pas dans la présente lettre peuvent également bé-
néficier de privilèges et d’immunités pour elles-mêmes et leurs employés, sur la base d’un 
accord avec l’État hôte.

Exemption des fonctionnaires des Nations Unies des régimes nationaux obligatoires  
de protection sociale

Conformément à sa position de longue date, l’Organisation considère que les cotisa-
tions obligatoires aux régimes de protection sociale ou de sécurité sociale en vertu de la lé-
gislation nationale sont une forme d’imposition et sont donc contraires aux dispositions de 
l’alinéa b de la section 18 de l’article V de la Convention générale. En conséquence, pour les 
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raisons susmentionnées, je tiens à confirmer que tous les fonctionnaires des Nations Unies, 
y compris les fonctionnaires de [État] recrutés sur le plan local, ont droit à une exemption 
de ces contributions obligatoires requises par les lois nationales.

L’exemption des contributions obligatoires aux régimes nationaux de sécurité sociale 
est également attestée par le fait que l’Organisation possède son propre régime de sécu-
rité sociale. La mise en place d’un tel régime est requise par l’article 6.2 du Statut du per-
sonnel des Nations Unies, qui a été établi par l’Assemblée générale conformément aux 
dispositions de l’Article 101 de la Charte des Nations Unies. Conformément au Statut du 
personnel, le Secrétaire général a promulgué la disposition 6.1 (Participation à la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies), la disposition  6.2 (Congé de 
maladie), la disposition 6.3 (Congé de maternité et de paternité), la disposition 6.4 (Indem-
nisation en cas de maladie, de blessure ou de décès imputable au service), la disposition 6.5 
(Indemnisation en cas de perte ou de détérioration d’effets personnels imputable au ser-
vice) et la disposition 6.6 (Assurance maladie). Il convient de noter qu’à l’exception de la 
disposition 6.6 (Assurance maladie), selon laquelle tout fonctionnaire « peut être tenu de 
participer [...] suivant les modalités fixées par le Secrétaire général », le régime de sécurité 
sociale des Nations Unies est obligatoire. Le fait qu’un État Membre insiste pour que les 
fonctionnaires ne participent pas au régime des Nations Unies, mais participent à son ré-
gime national serait, par conséquent, incompatible avec l’article 6.2 du Statut du personnel. 
En outre, étant donné que le régime de sécurité sociale des Nations Unies est subventionné 
par l’Organisation et offre souvent des avantages que les autres régimes nationaux n’offrent 
pas, les contributions obligatoires au régime de [État] pourraient priver les ressortissants 
de [État] et les résidents permanents des avantages du régime de sécurité sociale des Na-
tions Unies.

À cet égard, je note toutefois que rien n’interdit aux fonctionnaires des Nations Unies 
de participer volontairement à ces régimes comme ils l’entendent à leurs propres frais. En 
conséquence, l’Organisation est d’avis que le personnel devrait être autorisé à choisir s’il 
souhaite contribuer au régime de sécurité sociale de [État], mais ne devrait pas être obligé 
d’y contribuer.

En vertu de la section 34 de l’article VII de la Convention, [État] doit être « en mesure 
d’appliquer, en vertu de son propre droit, les dispositions de la présente Convention ». De 
plus, les dispositions de la Convention générale doivent être interprétées dans l’esprit des 
principes de la Charte, et en particulier le paragraphe 1 de son Article 105, selon lequel 
l’Organisation jouit des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour atteindre ses 
buts. Les mesures susceptibles d’alourdir les charges financières ou autres de l’Organisation 
doivent être considérées comme étant incompatibles avec cette disposition.

17 avril 2015

e) Note adressée à la mission permanente de [État] relative aux privilèges  
et immunités des fonctionnaires des Nations Unies exerçant des fonctions  
en [État] qui sont des ressortissants ou des résidents permanents de [État]

Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies — Article 105 de 
la Charte des Nations Unies — Immunité de juridiction des fonctionnaires des 
Nations Unies — Résolution 76 (I) de l’Assemblée générale — Les privilèges et 
immunités s’appliquent à tous les fonctionnaires des Nations Unies, sauf s’ils 
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sont recrutés sur place et payés à l’heure — Le Secrétaire général peut lever 
l’immunité de tout fonctionnaire dans l’intérêt de la justice — L’Organisation 
des Nations Unies coopérera avec les États Membres pour administrer la jus-
tice nonobstant les immunités — Les fonctionnaires qui ne respectent pas les 
lois et règlements de police locaux ou qui ne s’acquittent pas de leurs obliga-
tions privées ne sauraient invoquer leurs privilèges et immunités

Le Bureau des affaires juridiques de l’Organisation des Nations Unies présente ses 
compliments à la Mission permanente de [État] auprès de l’Organisation des Nations 
Unies et a l’honneur de se référer aux questions récentes qui ont été soulevées concernant 
le statut, les privilèges et les immunités de l’Organisation et de ses fonctionnaires en [État].

En particulier, le Bureau des affaires juridiques tient à rappeler la question soulevée 
par le Gouvernement lors d’une réunion entre des représentants de la Mission perma-
nente et le Bureau des affaires juridiques le [date], qui est celle de savoir si les fonction-
naires des Nations Unies exerçant des fonctions en [État] qui sont des ressortissants ou 
des résidents permanents de [État] jouissent des privilèges et immunités prévus par les 
instruments internationaux applicables, y compris la Convention sur les privilèges et im-
munités des Nations Unies (la « Convention générale »), ainsi que par divers accords spé-
cifiques conclus entre le pays hôte et des entités des Nations Unies. Le Bureau des affaires 
juridiques tient également à rappeler que des questions similaires ont été soulevées lors 
de discussions entre des entités des Nations Unies opérant en [État], notamment le Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement (PNUD), le Fonds des Nations Unies 
pour la population (FNUAP), le Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida 
(ONUSIDA), l’Institut interrégional de recherche des Nations Unies sur la criminalité et 
la justice (UNICRI) et l’Université des Nations Unies (UNU), et le Ministère des affaires 
étrangères de [État] concernant la conclusion de certains accords et d’accords relatifs aux 
projets avec le pays hôte.

À la suite de la demande de la Mission permanente faite lors de la réunion du [date], le 
Bureau des affaires juridiques souhaite fournir les informations générales suivantes concer-
nant le statut, les privilèges et les immunités dont jouissent l’Organisation et ses fonction-
naires en vertu du droit international.

Le cadre juridique applicable au statut, aux privilèges et aux immunités des Nations 
Unies et de ses fonctionnaires découle de la Charte des Nations Unies (la « Charte ») et de la 
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies (la « Convention générale »), 
qui établissent un régime spécialisé nécessaire à l’Organisation pour mener à bien son im-
portant travail au profit de l’ensemble des 193 États Membres. Ce cadre est fondamentale-
ment différent du cadre juridique qui s’applique aux relations bilatérales entre États, tel que 
codifié dans la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961, qui est fondé 
sur le principe de réciprocité et limite le bénéfice de l’immunité aux agents diplomatiques 
et non au personnel administratif, technique et du personnel de service de la mission, y 
compris le personnel national.

Conformément au paragraphe 1 de l’Article 105 de la Charte, l’Organisation « jouit 
[...] des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour atteindre ses buts ». Le pa-
ragraphe  2 de l’Article  105 dispose en outre que les fonctionnaires de l’Organisation 
«  jouissent également des privilèges et immunités qui leur sont nécessaires pour exercer 
en toute indépendance leurs fonctions en rapport avec l’Organisation ». En vertu du para-
graphe 3 de l’Article 105 de la Charte, l’Assemblée générale « peut faire des recommanda-
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tions en vue de fixer les détails d’application des paragraphes 1 et 2 du présent Article ou 
proposer aux Membres des Nations Unies des conventions à cet effet ».

Comme envisagé au paragraphe 3 de l’Article 105, l’Assemblée générale a adopté la 
Convention générale le 13 février 1946, à laquelle [État] a adhéré sans réserve le 31 octobre 
1963.

La Convention générale définit les privilèges et immunités dont jouissent l’Organi-
sation et ses fonctionnaires. En particulier, conformément à la section 18, a de l’article V 
de la Convention générale, les fonctionnaires des Nations Unies jouissent « de l’immunité 
de juridiction pour les actes accomplis par eux en leur qualité officielle (y compris leurs 
paroles et écrits) ».

Il importe de souligner que, par la résolution 76 (I) du 7 décembre 1946, l’Assemblée 
générale a approuvé l’octroi de privilèges et immunités prévu à l’article V de la Conven-
tion générale « à tous les membres du personnel des Nations Unies, à l’exception de ceux 
qui sont recrutés sur place et payés à l’heure ». Par conséquent, tous les membres du per-
sonnel des Nations Unies, indépendamment de leur nationalité, leur lieu de résidence, leur 
lieu de recrutement ou leur rang, sont considérés comme des fonctionnaires aux fins de la 
Convention générale, à l’exception de ceux qui sont à la fois recrutés sur place et payés à 
l’heure.

Les catégories établies dans la résolution 76 (I) sont restées inchangées et le Secrétaire 
général a donc maintenu que la décision prise par l’Assemblée générale dans cette résolu-
tion interdit d’exclure en fonction d’une distinction fondée sur la nationalité ou la résidence 
une catégorie donnée de fonctionnaires du bénéfice des privilèges et immunités mention-
nés dans la Convention générale. Par conséquent, l’immunité de juridiction accordée par 
la section 18, a de l’article V de la Convention générale s’applique à tous les fonctionnaires 
des Nations Unies, indépendamment de leur nationalité, sauf s’ils sont payés à l’heure.

La raison de cette immunité réside dans le fait que les fonctionnaires de l’Organisa-
tion doivent pouvoir exercer leurs fonctions officielles de manière indépendante et impar-
tiale. En l’absence d’immunité, les personnes employées par l’Organisation pourraient se 
trouver exposées à des poursuites pénales et civiles devant les cours et les tribunaux locaux 
du monde entier pour des réclamations découlant de leurs actes officiels. Cette immunité 
est donc une condition indispensable au bon fonctionnement de l’Organisation, et c’est la 
raison pour laquelle elle a été accordée à l’Organisation par l’accord de ses États Membres. 
Elle garantit l’indépendance de l’Organisation et de ses fonctionnaires par rapport à une 
réglementation relevant du droit interne et évite à l’Organisation d’être exposée à des litiges 
devant les cours et tribunaux nationaux de plus de 190 États Membres ayant chacun leurs 
propres lois et procédures pénales et civiles.

Il importe également de souligner que les privilèges et immunités dont jouissent les 
fonctionnaires des Nations Unies en vertu de la Charte et de la Convention générale sont 
conférés dans l’intérêt de l’Organisation et non pour le bénéfice personnel des individus 
eux-mêmes. Conformément au Statut et au Règlement du personnel des Nations Unies, 
ces privilèges et immunités ne dispensent pas les fonctionnaires qui en jouissent d’observer 
les lois et règlements de police de l’État dans lequel ils se trouvent, ni d’exécuter leurs obli-
gations privées.

En outre, conformément à la section 20 de l’article V de la Convention générale, « [l]e 
Secrétaire général pourra et devra lever l’immunité accordée à un fonctionnaire dans tous 
les cas où, à son avis, cette immunité empêcherait que justice soit faite et pourra être levée 
sans porter préjudice aux intérêts de l’Organisation ».
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De plus, la section 21 de l’article V de la Convention générale dispose que « [l’]Orga-
nisation des Nations Unies collaborera, en tout temps, avec les autorités compétentes des 
États Membres en vue de faciliter la bonne administration de la justice, d’assurer l’observa-
tion des règlements de police et d’éviter tout abus auquel pourraient donner lieu les privi-
lèges, immunités et facilités énumérés [à l’article V] ».

Conformément à ces obligations, l’Organisation a toujours collaboré avec les autorités 
compétentes des États Membres en vue de faciliter la bonne administration de la justice. En 
matière pénale, l’Organisation collabore pleinement avec les autorités nationales chargées 
de l’application des lois, notamment par la levée de l’immunité accordée aux fonction-
naires des Nations Unies, afin d’éviter tout abus auquel pourraient donner lieu les privi-
lèges et immunités prévus dans la Convention générale.

Il convient de rappeler que, conformément à la section 34 de la Convention générale, 
[État] doit être « en mesure d’appliquer, en vertu de son propre droit, les dispositions de la 
présente Convention ». En conséquence, le Bureau des affaires juridiques serait reconnais-
sant à la Mission permanente de l’aider à résoudre toute question en suspens à cet égard, 
dans le respect du statut, des privilèges et des immunités des Nations Unies en vertu des 
accords internationaux applicables.

Le Bureau des affaires juridiques tient à exprimer sa gratitude pour le soutien et l’assis-
tance dont l’Organisation bénéficie en [État]. Il saisit également cette occasion pour renou-
veler à la Mission permanente de [État] auprès de l’Organisation des Nations Unies les 
assurances de sa très haute considération.

4 juin 2015

f) Mémorandum intérieur adressé au Directeur adjoint de la [Division]  
relatif aux privilèges et immunités des fonctionnaires des Nations Unies 

concernant l’utilisation du service de la valise diplomatique de l’ONU  
pour expédier et recevoir des fournitures médicales

Section 10 de l’article III de la Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies  —  La valise diplomatique de l’ONU jouit du même statut que 
les autres valises diplomatiques — Les valises diplomatiques peuvent contenir 
des documents ou des « objets à usage officiel » — Il est autorisé d’utiliser la 
valise diplomatique pour expédier des articles ne pouvant être expédiés par 
d’autres moyens et, en particulier, pour les fournitures médicales destinées 
aux fonctionnaires et aux personnes à leur charge — Les exemptions portant 
sur les importations et exportations effectuées par l’Organisation pour son 
usage officiel ne sauraient être utilisées à des fins de contournement des lois 
nationales

1. La présente fait référence à votre mémorandum du [date], adressé à [nom], et à la 
discussion entre nos bureaux le [date] demandant l’avis du Bureau des affaires juridiques 
sur l’utilisation de la valise diplomatique pour l’expédition de fournitures médicales.

2. Nous notons que la [Division] révise actuellement ses politiques et procédures 
concernant l’utilisation de la valise diplomatique pour expédier des fournitures médicales 
aux dispensaires des Nations Unies situés dans des lieux d’affectation hors siège. Nous 
croyons comprendre également que des fonctionnaires travaillant sur le terrain demandent 
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à la [Division] de leur envoyer des fournitures médicales pour leur propre usage ou celui 
des personnes à leur charge au moyen de la valise diplomatique. Vous trouverez ci-après les 
questions juridiques que nous recommandons à la [Division] de prendre en compte dans la 
formulation des politiques et procédures appropriées pour le traitement de ces demandes.

3. Nous rappelons que, conformément à la section 10 de l’article III de la Conven-
tion sur les privilèges et immunités des Nations Unies («  Convention générale  »), 
« [l’]Organisation des Nations Unies aura le droit d’employer des codes ainsi que d’expé-
dier et de recevoir sa correspondance par des courriers ou valises qui jouiront des mêmes 
privilèges et immunités que les courriers et valises diplomatiques ». Le service de la valise 
diplomatique a été mis en place en application de cette disposition, afin d’assurer la sécu-
rité de la transmission et de la réception de la correspondance de l’Organisation. La valise 
diplomatique de l’ONU est considérée comme ayant le même statut que toute autre valise. 
Le statut juridique des valises diplomatiques est codifié dans la Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques de 1961. Conformément au paragraphe 4 de l’article 27 de cette 
Convention, la valise diplomatique peut contenir des documents ou « des objets à usage 
officiel ». Un examen de la pratique des États Membres révèle que ceux-ci envoient un large 
éventail d’objets à usage officiel au moyen de la valise diplomatique. Chaque État interprète 
en fonction de sa réglementation interne ce qui constitue des « objets à usage officiel ». Il 
semble que certains États autorisent l’envoi par la valise diplomatique de fournitures médi-
cales non disponibles dans l’État de destination.

4. Comme vous le savez, l’Organisation a élaboré des politiques internes sur ce qui 
peut être inclus dans les valises diplomatiques de l’ONU. Celles-ci sont énoncées dans 
l’instruction administrative ST/AI/368 du 10  janvier 1991 sur les instructions relatives 
au service de la valise diplomatique de l’ONU. L’alinéa b du paragraphe 3 précise que les 
« [a]rticles à usage officiel pouvant sans inconvénient être placés dans la valise, dans les cas 
où il est impossible de les expédier par d’autres moyens » peuvent être expédiés par la valise 
diplomatique. En conséquence, les fournitures médicales requises par les dispensaires des 
Nations Unies seraient considérées comme des « articles à usage officiel » et pourraient 
donc être expédiées par la valise diplomatique.

5. En outre, l’alinéa c du paragraphe 3 de l’instruction administrative ST/AI/368 pré-
voit que les fournitures médicales destinées à des fonctionnaires et aux personnes à leur 
charge peuvent également être expédiées par la valise diplomatique :

« Fournitures médicales, y compris médicaments, verres correcteurs et appareils 
de correction auditive, prescrites par un médecin [...] à des fonctionnaires de l’Or-
ganisation ou à des personnes à leur charge, lorsque ces fournitures ne peuvent être 
trouvées sur place et sont demandées en quantités raisonnables. L’expédition de four-
nitures médicales doit dans tous les cas être contrôlée par un médecin de l’Organisa-
tion. »
Conformément à ce qui précède, l’Organisation peut également utiliser la valise diplo-

matique pour expédier des fournitures médicales à des fonctionnaires et aux personnes 
à leur charge, pour autant que les conditions énoncées dans la présente disposition sont 
remplies.

6. Nous comprenons, d’après nos discussions, que dans la plupart des cas, les four-
nitures médicales demandées par les fonctionnaires et les personnes à leur charge sont des 
médicaments en vente libre. Nous comprenons également que, dans certains cas, la [Divi-
sion] reçoit des demandes de la part de fonctionnaires pour des fournitures médicales qui 
sont contrôlées dans le pays où se trouve le fonctionnaire. Nous notons également que la 
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[Division] prévoit qu’il peut y avoir des cas où la fourniture médicale demandée est dispo-
nible ailleurs, mais est illégale dans l’État où elle sera expédiée. À cet égard, nous rappelons 
que, conformément à la section 7, b de l’article II de la Convention générale, l’Organisa-
tion des Nations Unies, ses avoirs, revenus et autres biens sont « exonérés de tous droits 
de douane et prohibitions et restrictions d’importation et d’exportation à l’égard d’objets 
importés ou exportés par l’Organisation des Nations Unies pour son usage officiel ». Dans 
ce contexte, nous signalons que, si l’Organisation est exonérée de toute restriction natio-
nale sur les fournitures médicales, les fonctionnaires et les personnes à leur charge sont 
tenus quant à eux de respecter ces restrictions. À cet égard, nous notons qu’une utilisation 
fréquente de la valise diplomatique de l’ONU pour expédier des fournitures médicales à 
usage restreint aux fonctionnaires ou aux personnes à leur charge pourrait être considérée 
comme une façon de contourner les lois nationales qui leur sont applicables ou assimilée à 
un détournement du service de la valise diplomatique.

7. Par conséquent, nous recommandons que toute demande de fournitures médi-
cales par un fonctionnaire ou une personne à sa charge soit examinée au cas par cas. Nous 
comprenons que la pratique en vigueur de la [Division] est d’exiger une ordonnance avant 
de certifier une demande de médicament contrôlé. Nous recommandons le maintien de 
cette pratique. Si la [Division] constate qu’une fourniture médicale demandée par un fonc-
tionnaire est illégale dans l’État de destination, la [Division] peut souhaiter en informer 
le fonctionnaire concerné et discuter avec lui d’autres options appropriées. L’une de ces 
options serait d’expédier les médicaments sur ordonnance par la valise diplomatique au 
dispensaire des Nations Unies le plus proche pour qu’ils soient distribués au fonction-
naire ou à la personne à sa charge directement au dispensaire par un médecin des Nations 
Unies. Les procédures appropriées à suivre lors de l’examen d’une demande de fourni-
tures médicales émanant de fonctionnaires seront fonction des politiques de la [Division]. 
Nous considérons que ces politiques devraient chercher à mettre en place un mécanisme 
de contrôle suffisamment réglementé afin de s’assurer que l’utilisation de la valise diploma-
tique est conforme aux buts de l’Organisation et ne donne pas lieu à des abus. Le Bureau 
se fera un plaisir de vous conseiller sur les questions juridiques spécifiques qui pourraient 
se poser.

19 juin 2015

g) Note adressée au Ministère des affaires étrangères de [État] relative  
aux privilèges et immunités des fonctionnaires des Nations Unies devant  
obtenir un visa et autres documents de voyage nécessaires à leur entrée  

sur le territoire de [État] en mission officielle

Articles 97 et 100, paragraphes 1 et 3 de l’Article 101 et Article 105 de la Charte 
des Nations Unies — L’accréditation et le principe de la persona non grata au 
sens de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques ne sont pas ap-
plicables aux fonctionnaires ou aux experts en mission des Nations Unies — Le 
Secrétaire général est seul à décider des nominations à l’Organisation des Na-
tions Unies  —  Les États ont l’obligation de faciliter l’entrée des fonction-
naires des Nations Unies — Convention sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies — Les États Membres ne sauraient invoquer leurs règlements en 
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matière de passeports et de visas pour empêcher les fonctionnaires des Nations 
Unies de rejoindre leur poste ou d’effectuer un voyage officiel

Le Bureau des affaires juridiques de l’Organisation des Nations Unies présente ses 
compliments au Ministère des affaires étrangères de [État] et a l’honneur de se référer à 
l’affectation de fonctionnaires par les bureaux, fonds et programmes des Nations Unies en 
[État] et à la délivrance de visas à ces fonctionnaires.

Le Bureau des affaires juridiques se réfère également à la note verbale datée du [date], 
adressée par le Bureau des Nations Unies en [État] concernant le cas de [nom], Directeur 
de pays du [Programme des Nations Unies] de [État] et [État], basé à [ville]. Le Bureau des 
affaires juridiques croit comprendre que le Gouvernement de [État] a rejeté la demande 
de prorogation du contrat de [nom] en tant que Directeur de pays du [Programme des 
Nations Unies] et que, par conséquent, le Gouvernement de [État] a refusé de renouveler 
[son] visa. En conséquence, [nom], ainsi que [son/sa] conjoint(e) ont été priés de quit-
ter [État] immédiatement. Le Bureau des affaires juridiques croit comprendre également 
qu’une demande de prolongation du séjour présentée par [nom] en [État] afin de conclure 
des affaires officielles a été refusée. Le Bureau des affaires juridiques présume qu’aucune 
raison n’a été fournie pour justifier la décision de ne pas autoriser [nom] à poursuivre ses 
activités en tant que Directeur de pays du [Programme des Nations Unies] de [État] et 
[État].

Le Bureau des affaires juridiques constate avec préoccupation que [nom] est l’un des 
nombreux fonctionnaires des Nations Unies qui, au cours des dix dernières années, n’ont 
pas pu exercer les fonctions qui leur ont été assignées par leur organisation en raison de 
décisions unilatérales prises par les autorités de [État], y compris le non-renouvellement de 
leur visa. À cet égard, le Bureau des affaires juridiques tient à informer le Gouvernement 
que ces actions ne sont pas conformes aux obligations de [État] envers l’Organisation des 
Nations Unies et sont incompatibles avec le statut, les privilèges et les immunités des Na-
tions Unies inscrits dans la Charte des Nations Unies (la « Charte ») et les instruments 
juridiques applicables.

Le Bureau des affaires juridiques note que, conformément au paragraphe 1 de l’Ar-
ticle 101 de la Charte, « [l]e personnel est nommé par le Secrétaire général conformément 
aux règles fixées par l’Assemblée générale  ». Conformément aux dispositions du para-
graphe 3 de l’Article 101, « [l]a considération dominante dans le recrutement du personnel 
et la fixation des conditions d’emploi du personnel doit être la nécessité d’assurer à l’Orga-
nisation les services de personnes possédant les plus hautes qualités de travail, de compé-
tence et d’intégrité. Sera dûment prise en considération l’importance d’un recrutement 
effectué sur une base géographique aussi large que possible ». L’Article 100 dispose en outre 
que « [d]ans l’accomplissement de leurs devoirs, le Secrétaire général et le personnel ne sol-
liciteront ni n’accepteront d’instructions d’aucun gouvernement [...] Chaque Membre de 
l’Organisation s’engage à respecter le caractère exclusivement international des fonctions 
du Secrétaire général et du personnel et à ne pas chercher à les influencer dans l’exécution 
de leur tâche ».

L’Organisation considère depuis longtemps que les notions d’« accréditation » et de 
persona non grata, au sens de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, 
ne s’appliquent pas aux fonctionnaires ou aux experts en mission de l’Organisation des 
Nations Unies. Tel qu’énoncé dans l’Annuaire juridique des Nations Unies de 1964, « [l]e 
principe de la persona non grata, qui s’applique aux diplomates accrédités auprès d’un gou-
vernement, ne convient pas au personnel [...] des Nations Unies, qui ne sont pas accrédités 
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auprès d’un gouvernement, mais doivent exécuter leurs tâches en tant que fonctionnaires 
internationaux indépendants et impartiaux, responsables envers l’Organisation des Na-
tions Unies ». Comme l’a précisé la Commission du droit international au paragraphe 364 
de son étude de 19675, l’Organisation des Nations Unies a toujours soutenu que le principe 
de la persona non grata n’était pas applicable, étant donné que les agents de l’Organisation 
ne sont pas envoyés et accrédités auprès d’un gouvernement donné suivant une procédure 
comparable à un échange et à une accréditation, sur le plan bilatéral, de représentants di-
plomatiques de deux États qui se sont mutuellement reconnus. Au contraire, les agents de 
l’Organisation « sont employés, selon les modalités arrêtées par le Secrétaire général, pour 
le compte de tous les États Membres, à des fins choisies par ces États, dans le cadre de me-
sures prises sur le plan multilatéral ».

Il ressort clairement de ce qui précède qu’il appartient au Secrétaire général en sa qua-
lité de plus haut fonctionnaire de l’Organisation, conformément à l’Article 97 de la Charte 
des Nations Unies, de décider en dernier ressort de la nomination du personnel des bureaux 
des Nations Unies et de son fonctionnement. Une fois les fonctionnaires nommés par le Se-
crétaire général à un bureau des Nations Unies, le Bureau des affaires juridiques note que le 
Gouvernement a l’obligation, en vertu de la Charte des Nations Unies, de faciliter l’entrée 
de ces fonctionnaires dans le pays pour leur permettre de remplir leurs fonctions.

Conformément aux dispositions du paragraphe  1 de l’Article  105 de la Charte des 
Nations Unies, «  [l’]Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses Membres, des 
privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour atteindre ses buts ». Conformément 
aux dispositions du paragraphe 2 du même Article « [...] les fonctionnaires de l’Organisa-
tion jouissent également des privilèges et immunités qui leur sont nécessaires pour exercer 
en toute indépendance leurs fonctions en rapport avec l’Organisation ». Ces privilèges et 
immunités sont précisés dans la Convention sur les privilèges et immunités des Nations 
Unies, adoptée par l’Assemblée générale le 13 février 1946 (« Convention générale »).

[État] a reconnu l’applicabilité de la Convention générale, notamment dans l’Accord 
entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement relatif à la mise en place d’un 
bureau intérimaire des Nations Unies en [État] du [date] (« Accord de [année] »), du pa-
ragraphe 1 de l’article IX de l’Accord entre le Programme des Nations Unies pour le déve-
loppement et le Gouvernement du [date] (« Accord de base type en matière d’assistance du 
PNUD ») et de l’article IX de l’Accord de base de coopération conclu entre l’UNICEF et le 
Gouvernement du [date] (« Accord de base régissant la coopération »).

Le Bureau des affaires juridiques tient à noter que, conformément à la section 18, d 
de l’article V de la Convention générale, les fonctionnaires de l’Organisation des Nations 
Unies « ne seront pas soumis, non plus que leurs conjoints et les membres de leur famille 
vivant à leur charge, aux dispositions limitant l’immigration et aux formalités d’enregis-
trement des étrangers ». La section 25 de l’article VII stipule que « [l]es demandes de visas 
(lorsque des visas sont nécessaires) émanant des titulaires de ces laissez-passer, et accom-
pagnées d’un certificat attestant que ces fonctionnaires voyagent pour le compte de l’Orga-

5 Pour le texte intégral de l’étude intitulée « Pratique suivie par l’Organisation des Nations Unies, 
les institutions spécialisées et l’Agence internationale de l’énergie atomique en ce qui concerne leur sta-
tut juridique, leurs privilèges et leurs immunités : étude préparée par le Secrétariat » sur le sujet des re-
lations entre les États et les organisations internationales, veuillez consulter le site http://legal.un.org/
docs/?path=../ilc/documentation/english/a_cn4_l118.pdf&lang=EFS .
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nisation, devront être examinées dans le plus bref délai possible. En outre, des facilités de 
voyage rapide seront accordées aux titulaires de ces laissez-passer ».

De plus, les dispositions des accords bilatéraux entre l’Organisation des Nations Unies 
et le Gouvernement indiquent clairement que le Gouvernement n’imposera aucun obstacle 
à la sortie (ou à l’entrée) des fonctionnaires des Nations Unies. L’article XII de l’Accord de 
[année] prévoit que les fonctionnaires recrutés sur le plan international, les experts en mis-
sion et les personnes fournissant des services ont le droit « d’entrer dans le pays et d’en sortir 
sans entrave [...] dans la mesure nécessaire pour la réalisation des programmes de coopéra-
tion ». Conformément aux dispositions du paragraphe 1, b de l’article X de l’Accord de base 
type en matière d’assistance du PNUD, « [l]e Gouvernement prendra toutes les mesures 
qui pourront être nécessaires [...], leur accordera toutes les autres facilités nécessaires à la 
mise en œuvre rapide et satisfaisante de l’assistance du PNUD », notamment la « délivrance 
rapide et gratuite des visas, permis et autorisations nécessaires ». En outre, conformément 
au paragraphe 1, d, le Gouvernement accordera le « droit de circuler librement à l’intérieur 
du pays, d’y entrer ou d’en sortir, dans la mesure nécessaire à la mise en œuvre satisfaisante 
de l’assistance du PNUD ». Conformément à l’article XVI de l’Accord de base régissant 
la coopération, les fonctionnaires de l’UNICEF « [o]btiendront rapidement l’approbation 
et la délivrance sans frais des visas, permis et autorisation requis » et « seront autorisés à 
entrer librement en [pays] et à en sortir… ». En conséquence, le Gouvernement de [État] 
est tenu d’accorder des visas aux fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies en 
temps voulu pour leur permettre de s’acquitter de leurs fonctions dans l’accomplissement 
des buts de l’Organisation. Comme l’a indiqué le Secrétaire général au paragraphe 115 de 
son rapport à la septième session de l’Assemblée générale (A/2364, 30 janvier 1953), « il est 
clair qu’aux termes des dispositions de la Charte, les États Membres ne peuvent chercher 
à invoquer leurs règlements en matière de passeports ou de visas en vue d’empêcher les 
fonctionnaires de rejoindre leur poste aux Nations Unies ou de se rendre d’un pays à l’autre 
pour le compte de l’Organisation ».

Le Bureau des affaires juridiques note que les bureaux, fonds et programmes des Na-
tions Unies sont présents en [État] sur l’invitation du Gouvernement de [État] et que ses 
fonctionnaires travaillent pour le bénéfice de la population de [État]. L’Organisation a éta-
bli une coopération étroite et soutenue avec les organismes gouvernementaux compétents 
de [État] et souhaite poursuivre cette coopération. Si le Gouvernement a des questions 
spécifiques au sujet des fonctionnaires des Nations Unies, qui ne sont pas liées à la nationa-
lité, la religion, l’affiliation professionnelle ou politique de la personne, l’Organisation est 
disposée à coopérer avec le Gouvernement pour résoudre la question, conformément à la 
Charte des Nations Unies, à la Convention générale et aux accords susmentionnés.

Compte tenu de ce qui précède, le Bureau des affaires juridiques invite instamment 
le Gouvernement de [État] à prendre toutes les mesures nécessaires pour s’assurer que les 
obligations du Gouvernement au titre de la Charte des Nations Unies et des autres instru-
ments juridiques applicables sont respectées en ce qui concerne la nomination par le Secré-
taire général de fonctionnaires des Nations Unies.

[...]
29 octobre 2015
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2. Questions procédurales et institutionnelles

) Mémorandum intérieur adressé au Sous-Secrétaire général et Contrôleur 
du Bureau de la planification des programmes, du budget et de la comptabilité 
au Département de la gestion concernant la définition de ce qui constitue des 
documents officiels des Nations Unies devant être publiés dans les six langues 

officielles de l’Organisation des Nations Unies

Instruction administrative ST/AI/189/Add.3/Rev.2 — Définition du terme « do-
cument officiel » — Règles 51, 56 et 47 de l’Assemblée générale — « Toutes les 
résolutions et autres documents  » doivent être publiés dans les langues de 
l’Assemblée générale — Paragraphe 107, a de l’annexe II de la résolution 2837 
(XXVI) de l’Assemblée générale — Obligation de distribuer les documents dans 
les langues officielles en temps voulu — Paragraphe 9 de l’annexe de la résolu-
tion 2 (I) de l’Assemblée générale — Les documents de séance et les documents 
de travail sont des documents non officiels — Paragraphe 2, d de la section II 
de la résolution 33/56 de l’Assemblée générale — Règle des « six semaines » pour 
la distribution des documents de l’Assemblée générale

1. Je me réfère à votre mémorandum du [date] dans lequel vous nous demandez de 
répondre aux questions énoncées ci-après émanant d’un membre du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires (CCQAB) lors de la réunion du Comité 
tenue le [date] :

a) Qu’entend-on par document officiel des Nations Unies et quels documents sont 
publiés dans les six langues officielles de l’Organisation ?

b) Une lettre adressée au CCQAB par le Contrôleur constitue-t-elle un document 
officiel ?

c) Comment justifie-t-on sur le plan juridique que des documents comme une lettre 
adressée au CCQAB ne soient pas distribués dans les six langues officielles de l’Organisation ? 

d) Est-il permis de ne pas fournir au CCQAB des documents officiels dans les six 
langues officielles, ce qui arrive parfois, alors même que le Comité travaille dans les six 
langues ?

2. Il convient de souligner que la principale responsabilité du Bureau des affaires 
juridiques est de fournir des conseils juridiques au Secrétaire général, aux départements et 
bureaux du Secrétariat et aux organes des Nations Unies. Par conséquent, le Bureau n’est 
pas habilité à fournir des conseils juridiques aux membres individuels des organes des Na-
tions Unies. Il peut toutefois donner des avis juridiques aux organes intergouvernemen-
taux des Nations Unies sur la demande formelle de ces derniers.

3. Ainsi, dans le cas d’espèce, nous ne pouvons que vous fournir des informations, 
et non un avis juridique formel, concernant les questions que vous nous avez transmises. 
Nous recommandons que ces informations soient transmises en tant qu’informations 
émanant du Secrétariat et non du Bureau des affaires juridiques. Sous réserve de cet arran-
gement, les informations pertinentes fournies ci-après ont été établies en consultation avec 
le Département de l’Assemblée générale et de la gestion des conférences.

4.  En ce qui concerne la question de savoir ce qui constitue un document officiel des 
Nations Unies, le paragraphe 2 de l’instruction administrative du Secrétariat intitulée « Dis-
tribution des documents, comptes rendus de séances, documents officiels et publications » 
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(ST/AI/189/Add.3/Rev.2) précise qu’un « document est un texte soumis pour examen à un 
organe principal ou subsidiaire de l’Organisation des Nations Unies, et porte habituelle-
ment sur une ou plusieurs questions inscrites à l’ordre du jour de l’organe concerné ».

5. Quant à savoir quels documents sont publiés dans les six langues officielles des Na-
tions Unies, cela dépend des règles de procédure applicables à l’organe des Nations Unies 
concerné, ainsi que des décisions et de la pratique intergouvernementales qui régissent la 
publication des documents de cet organe. En ce qui concerne l’Assemblée générale et ses 
organes subsidiaires, les règles de procédure, les décisions et la pratique énoncées ci-après 
peuvent apporter une réponse pertinente à la question.

6. Premièrement, le Règlement intérieur de l’Assemblée générale contient des dis-
positions qui traitent de la publication des documents de l’Assemblée et de ses organes 
subsidiaires. En vertu de l’article 51 du Règlement intérieur, « l’anglais, l’arabe, le chinois, 
l’espagnol, le français et le russe sont à la fois les langues officielles et les langues de travail 
de l’Assemblée générale, de ses commissions et de ses sous-commissions ». L’article 56 dis-
pose ensuite que « [t]outes les résolutions et autres documents sont publiés dans les langues 
de l’Assemblée générale ». L’article 47 dispose également que « [l]e Secrétariat est chargé de 
recevoir, de traduire, d’imprimer et de distribuer les documents, rapports et résolutions de 
l’Assemblée générale, de ses commissions et de ses organes ».

7. Par ailleurs, le paragraphe 107, a de l’annexe II de la résolution 2837 (XXVI) de 
l’Assemblée générale, du 17 décembre 1971, qui contient les conclusions du Comité spécial 
sur la rationalisation des procédures et de l’organisation de l’Assemblée générale et com-
plète le Règlement intérieur de l’Assemblée générale en tant qu’annexe IV, énonce ce qui 
suit : « [i]l faut veiller scrupuleusement à ce que les documents soient distribués à temps 
dans toutes les langues de travail ».

8. L’Assemblée générale a également adopté une série d’autres résolutions concer-
nant la publication de ses documents officiels dans les langues officielles des Nations Unies. 
Initialement, au paragraphe 8 de l’annexe à la résolution 2 (I) du 1er février 1946, l’Assem-
blée générale a décidé que « [t]outes les résolutions et autres documents importants sont 
communiqués dans les langues officielles » et que « [s]ur demande d’un représentant, tout 
autre document sera établi dans l’une quelconque des langues officielles ou dans toutes ces 
langues ». Par la suite, l’Assemblée générale a introduit la « règle des six semaines » au pa-
ragraphe 2, d de la section II de la résolution 33/56 intitulée « Contrôle et limitation de la 
documentation », du 14 décembre 1978, dans laquelle elle priait le Secrétaire général « de 
prendre les mesures voulues pour que les documents à établir avant une session soient 
distribués dans toutes les langues six semaines au moins avant la session, dans la mesure où 
les sujets traités, le programme des réunions et le système d’établissement des rapports le 
permettent ». La règle des six semaines a été réitérée dans un certain nombre de résolutions 
ultérieures de l’Assemblée générale, la plus récente étant la résolution 61/236, du 22 dé-
cembre 2006, intitulée « Plan des conférences » (section IV, par. 4).

9. Au paragraphe 5 de la section III de la résolution 55/222, du 23 décembre 2000, 
intitulée « Plan des conférences », l’Assemblée générale a décidé qu’« il ne devrait en aucun 
cas être dérogé à la règle exigeant que les documents soient distribués simultanément dans 
toutes les langues officielles, et [a] insist[é] sur le principe selon lequel tous les documents 
doivent être distribués dans toutes les langues officielles avant d’être diffusés sur les sites 
Web de l’Organisation des Nations Unies ». Cette décision a été réitérée dans des réso-
lutions ultérieures de l’Assemblée générale, la plus récente étant la résolution 69/250, du 
29 décembre 2014, intitulée « Plan des conférences » (section IV, par. 71).



334 Annuaire juridique 2015

10. En ce qui concerne la pratique, certains documents présentés aux organes  
intergouvernementaux des Nations Unies n’ont pas été traduits dans les six langues offi-
cielles des Nations Unies, notamment les documents de séance et les documents de travail. 
Conformément au paragraphe  9 de l’instruction administrative du Secrétariat intitulée 
« Distribution des documents, comptes rendus de séances, documents officiels et publica-
tions » (ST/AI/189/Add.3/Rev.2), « [l]es documents de séance et documents de travail [...] 
ne sont pas des documents officiels, ils peuvent paraître dans une ou plusieurs langues et 
s’adressent essentiellement aux membres d’un organe donné. En raison de leur caractère 
non officiel, au lieu qu’ils soient distribués par les voies normales [...] il appartient au se-
crétariat de l’organe considéré de les faire distribuer aux membres de celui-ci ». Par consé-
quent, les documents de séance et les documents de travail ne sont pas soumis à l’obligation 
de traduction des documents dans les six langues officielles.

11. En ce qui concerne la question de savoir si une lettre adressée au CCQAB par le 
Contrôleur est un « document officiel », nous avons recensé une lettre adressée aux prési-
dents de la Cinquième Commission et au CCQAB par le Contrôleur, qui a été publiée en 
tant que document de la Cinquième Commission dans les six langues officielles des Nations 
Unies (A/C.5/69/22). Nous comprenons toutefois que la pratique habituelle du CCQAB 
est de ne pas traduire dans les six langues officielles les lettres adressées au Président du 
CCQAB par le Contrôleur ni de les reproduire aux fins d’une distribution générale.

12. Enfin, nous tenons à souligner que les questions soulevées par le membre du 
CCQAB ne sont pas exclusivement de nature juridique. Elles ont des incidences adminis-
tratives et financières, notamment la question de savoir si des ressources suffisantes sont 
disponibles pour répondre aux demandes de l’Assemblée générale. À cet égard, au para-
graphe 2 de la section E de la résolution 50/206, du 23 décembre 1995, intitulée « Plan 
des conférences », l’Assemblée générale a insisté « sur la nécessité de continuer à veiller à 
ce que les ressources nécessaires soient disponibles pour garantir la traduction des docu-
ments, dans les délais prescrits, dans les différentes langues officielles et langues de travail 
de l’Organisation, et leur distribution simultanée dans ces langues ».

31 juillet 2015

3. Achats

a) Mémorandum intérieur adressé au Directeur de la Division des achats  
du Bureau des services centraux d’appui au Département de la gestion  

concernant l’applicabilité de dommages-intérêts libératoires dans le cadre  
d’un contrat de fourniture d’appareils ménagers

Applicabilité de dommages-intérêts libératoires dans le cadre d’un contrat 
de fourniture d’appareils ménagers — Aucun droit de réclamer des dommages-
intérêts libératoires quand la clause ne s’applique qu’aux retards de livrai-
son — Le cas dans lequel il sera possible de réclamer de tels dommages-intérêts 
dépendra de la question de savoir si des biens similaires ont été obtenus auprès 
d’un autre fournisseur à un prix plus élevé6

6 Notes de bas de page omises, sauf indication contraire.
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1. Je me réfère au mémorandum de la Division des achats, daté du 22 octobre 2014, 
dans lequel elle demandait l’avis du Bureau des affaires juridiques concernant l’applicabi-
lité de dommages-intérêts libératoires dans le cadre du contrat n° [numéro], signé le [date], 
avec [le fournisseur], relatif à la fourniture d’appareils ménagers destinés à des missions ré-
gionales (le « contrat »). Je me réfère également aux communications ultérieures échangées 
sur la question, au niveau opérationnel, entre les représentants de la Division des achats et 
le Bureau des affaires juridiques.

2. Vous trouverez ci-joint notre analyse juridique des questions susmentionnées, qui 
repose sur la documentation et les informations que la Division des achats a mises à la dis-
position du Bureau des affaires juridiques. Un résumé de la conclusion et des recomman-
dations du Bureau des affaires juridiques est présenté ci-après :
 i) L’ONU n’a pas le droit de réclamer des dommages-intérêts libératoires pour 

défaut de livraison d’appareils ménagers car la clause ne s’applique qu’aux 
retards de livraison. En l’espèce, la [Mission des Nations Unies] ayant an-
nulé les bons de commande correspondants, les marchandises n’ont jamais 
été livrées;

 ii) Il est conseillé à la [Mission des Nations Unies] d’examiner s’il y a eu préju-
dice réel du fait que [le fournisseur] n’a pas livré les marchandises, c’est-à-
dire si la [Mission des Nations Unies] a obtenu des marchandises similaires 
auprès d’un autre fournisseur à un prix plus élevé, afin de déterminer si l’Or-
ganisation a le droit de réclamer [au fournisseur] des dommages-intérêts.

3. Il convient de noter que notre évaluation de la question et nos recommandations 
reposent sur les informations que la Division des achats nous a fournies. Nous pourrions 
toutefois modifier notre évaluation si des informations supplémentaires nous étaient four-
nies. […]

Analyse juridique

Dommages-intérêts libératoires dans le cadre du contrat n° [numéro omis]  
avec [le fournisseur] relatif à la fourniture d’appareils ménagers

Contexte

1. Le 8 mars 2013, l’Organisation des Nations Unies a signé avec [le fournisseur] le 
contrat-cadre n° [numéro omis] relatif à la fourniture d’appareils ménagers à des missions 
régionales.

2. La [Mission des Nations Unies] a passé deux commandes sous contrat  : a)  le 
27 avril 2013, la [Mission des Nations Unies] a passé la commande n° [numéro] pour li-
vraison au lieu de destination convenu [nom], le 15 juillet 2013, de divers articles ménagers 
d’un montant total de 2 197 490 euros (« commande no 1 »), dont [le fournisseur] a accusé 
réception le 1er mai 2013; et b) le 18 juin 2013, la [Mission des Nations Unies] a passé la 
commande n° [numéro] pour livraison au lieu de destination convenu [nom], le 31 juillet 
2013, de 1 500 écrans de télévision pour un montant total de 502 845 euros (« commande 
no 2 »), dont [le fournisseur] a accusé réception le 18 juin 2013.

3. Le 17  octobre 2013, la [Mission des Nations Unies] a modifié la commande 
n° [numéro] et remplacé le mode de livraison prévu par le mode de livraison franco-trans-
porteur à [nom], le 17 décembre 2013 (« nouvelle commande »). Le montant de la nouvelle 
commande s’élevait à 1 656 525 euros. [Le fournisseur] a accusé réception de la nouvelle 
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commande le 21 octobre 2013. Toutefois, le 28 janvier 2014, dans une télécopie envoyée 
[au fournisseur], la [Mission des Nations Unies] a informé celui-ci qu’elle annulait les com-
mandes nos 1 et 2. Le 7 février 2014, par télécopie envoyée à la [Mission des Nations Unies], 
[le fournisseur] a accusé réception de l’annulation des commandes et a demandé à la [Mis-
sion des Nations Unies] de l’aider à vendre des fours de cuisson.

4. Le 24 juin 2014, dans une télécopie envoyée à la Division des achats, la [Mission 
des Nations Unies] a exposé les faits et recommandé que le Comité d’examen des fournis-
seurs évalue la qualité des prestations [du fournisseur] et que des dommages-intérêts libé-
ratoires soient appliqués pour défaut d’exécution. Le 16 juillet 2014, la Division des achats 
a envoyé une télécopie à la [Mission des Nations Unies], dans laquelle elle lui indiquait 
que, la [Mission des Nations Unies] ayant annulé les deux commandes, des dommages-
intérêts libératoires ne pouvaient être appliqués. Dans une télécopie envoyée à la Division 
des achats, le 19 août 2014, la [Mission des Nations Unies] a exposé les motifs justifiant 
l’application de dommages-intérêts libératoires.

Analyse

5.  Nous comprenons que la [Mission des Nations Unies] par l’intermédiaire de la 
Division des achats, demande si des dommages-intérêts libératoires peuvent être appliqués 
en cas de non-livraison des marchandises par [le fournisseur] en vertu des commandes 
maintenant annulées.

6. La section 4.9 (« Dommages-intérêts libératoires ») prévoit notamment ce qui suit :
[Le] fournisseur reconnaît que l’ONU subira une perte financière et un désagré-

ment du fait d’une exécution retardée. [...] En cas de manquement du fournisseur à 
se conformer aux périodes spécifiées dans une commande, l’ONU déduira, sans pré-
judice des autres recours prévus dans le contrat, du prix de la commande, à titre de 
dommages-intérêts libératoires, une somme équivalant à 0,5 % du prix des biens livrés 
en retard pour chaque semaine de retard jusqu’à la livraison effective, jusqu’à un maxi-
mum de 10 % de la valeur de la commande [...] Les parties conviennent en outre que 
tout droit de résiliation du présent contrat n’aura aucun effet sur le droit de l’ONU de 
réclamer des dommages-intérêts libératoires comme prévu ci-dessus.
7. Il ressort clairement de la disposition que le recours en dommages-intérêts n’est 

applicable que lorsque l’exécution est retardée, mais non en cas de défaut d’exécution. En 
outre, la Mission ne peut plus se prévaloir de ce recours, car elle a exercé son droit d’annu-
ler les commandes en vertu de la section 3.9. À cet égard, nous tenons à noter que la clause 
de survie figurant à la section 4.9 — « tout droit de résiliation du présent contrat est sans 
effet sur le droit de l’ONU de réclamer des dommages-intérêts libératoires » — n’est pas 
applicable, car le contrat lui-même n’a pas été résilié, seules les commandes passées dans le 
cadre du contrat ont été annulées.

8. En outre, la section 3.5 du contrat énonce les exigences minimales que doit conte-
nir une commande, dont la désignation du lieu de livraison et le mode d’expédition. La 
section 4.8 précise que la livraison devra être effectuée au point de sortie convenu — [ville 
et pays]. Conformément à la section 3.8, les parties peuvent modifier par écrit les termes du 
contrat*, mais les dispositions d’une commande autres que celles énoncées à la section 3.5 
qui sont incompatibles avec le contrat sont considérées comme nulles**. Le contrat précise 
également qu’aucune commande ne sera exécutée et le fournisseur ne fournira ni ne livrera 
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de marchandises tant que l’ONU n’aura pas passé une commande qui remplit toutes les 
exigences du contrat, y compris, au minimum, les exigences énoncées à la section 3.5***.

9. Lorsque la Mission a passé les commandes indiquant des modalités de livraison 
différentes de celles du contrat et que [le fournisseur] les a acceptées, les parties ont alors 
modifié les clauses du contrat tel que spécifié à la section 3.8. Le délai de livraison étant 
l’une des clauses spécifiquement exclues de l’application de la section 3.10, il ne peut être 
considéré comme nul et, par conséquent, ne peut être supplanté par les clauses du contrat. 
En outre, si le contrat avait été interprété comme n’autorisant la livraison que jusqu’au lieu 
de destination convenu en [pays], [le fournisseur] aurait donc eu raison de ne pas exécu-
ter les commandes, car la section 3.6 interdit au fournisseur d’exécuter une commande 
qui ne correspond pas aux conditions contractuelles. De même, [le fournisseur] ne saurait 
être considéré comme étant en retard dans l’exécution de la commande n° 2, étant donné 
qu’aucune modification corrigeant les modalités de livraison ne lui a jamais été transmise 
et, en toute logique, [le fournisseur] n’a jamais été dans l’obligation de livrer les marchan-
dises. Afin d’éviter de telles incohérences, les clauses du contrat doivent être interprétées 
de manière à donner une signification raisonnable à toutes les clauses et à l’intention des 
parties dans leur ensemble.

10. Par conséquent, [le fournisseur] ne saurait être considéré comme ayant agi 
contrairement aux exigences du contrat lorsqu’il a accepté des modalités de livraison diffé-
rentes de celles prévues dans le contrat. Les parties ont plutôt modifié les clauses du contrat 
et conclu un accord basé sur le lieu de destination convenu [nom].

11. Cela ne signifie pas que [le fournisseur] a rempli ses obligations en vertu du 
contrat puisqu’il n’a pas livré les marchandises selon les modalités modifiées. La section 5.4 
du contrat prévoit que l’ONU peut exercer un certain nombre de recours, notamment 
en faisant appel à la garantie de bonne exécution ou en se procurant tout ou partie des 
biens auprès d’autres sources et en tenant le fournisseur responsable de tout coût excéden-
taire****.

12. À cet égard, le Bureau des affaires juridiques tient à souligner que si la Mission 
a subi un préjudice réel découlant du défaut d’exécution [du fournisseur], par exemple si 
la Mission a dû se procurer des marchandises similaires à un prix plus élevé auprès d’un 
autre fournisseur, elle pourrait être en droit de demander des dommages-intérêts au titre 
de ces coûts excédentaires. Toutefois, la capacité de l’ONU à faire valoir une telle demande 
dépendra des faits et des circonstances de l’affaire, lesquels n’ont pas été communiqués au 
Bureau des affaires juridiques.

Conclusion et recommandation

13. Pour les raisons susmentionnées, et compte tenu du fait que la [Mission des 
Nations Unies] a annulé les commandes, l’ONU n’a pas le droit d’exiger des dommages-
intérêts libératoires en vertu du contrat.

14. La [Mission des Nations Unies] devrait examiner si, en vertu du contrat, l’Orga-
nisation a le droit de réclamer une indemnité pour les dommages réels subis, comme il est 
indiqué dans le présent mémorandum.

* La section  3.8 dispose que «  [l]es parties, en particulier, reconnaissent et conviennent, sauf ac-
cord écrit clair entre le fournisseur, d’une part, et l’ONU, selon le cas, d’autre part, et sauf disposition 
expresse dans ladite commande, qu’aucune disposition contenue dans ladite commande ne sera réputée, 
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interprétée ou considérée comme portant variation, dérogation, ajout ou toute autre modification des 
principales conditions du présent contrat qui s’appliqueraient autrement à la transaction prévue par ladite 
commande ».

** La section 3.10 dispose notamment que « [t]oute disposition d’une commande, autre que celles 
énoncées à l’article 3.5 ci-dessus, qui pourrait être incompatible avec une disposition du présent contrat, 
y compris, mais sans s’y limiter, le prix d’achat, sera nulle et non avenue, et les dispositions applicables du 
présent contrat seront utilisées et s’appliqueront à la place de toute clause incompatible de la commande ».

*** La section 3.6 dispose notamment que « [l]es parties reconnaissent et conviennent expressément 
que le fournisseur ne fournira ni ne livrera, et que l’ONU ne sera tenue d’accepter ni de payer aucune 
marchandise tant que l’Organisation n’aura pas passé une commande à cet effet auprès du fournisseur, 
laquelle commande devra remplir toutes les exigences du présent contrat, y compris, au minimum, celles 
énoncées à l’article 3.5 ci-dessus ».

**** L’article  74 de la Convention des Nations Unies sur la vente internationale de marchandises 
(CVIM), prévoit de même que «  [l]es dommages-intérêts pour violation de contrat commise par une 
partie sont égaux à la perte subie et au gain manqué par l’autre partie par suite de la violation ». L’article 75 
stipule en outre que « [l]orsque le contrat est résolu et que, d’une manière et dans un délai raisonnables 
après la résolution, l’acheteur a procédé à un achat de remplacement [...] la partie qui demande des dom-
mages-intérêts peut obtenir la différence entre le prix du contrat et le prix de l’achat de remplacement 
[...] ».

b) Mémorandum intérieur adressé au Directeur de la Division des achats  
du Bureau des services centraux d’appui au Département de la gestion  

concernant une augmentation des taux horaires dans le cadre d’un contrat  
de fourniture de services conseils internationaux en matière fiscale

Paragraphe 3 de l’article 2, articles 6.1 et 6.2 du contrat pour la fourniture 
de services conseils internationaux — Paragraphe 22 des Conditions générales 
applicable aux contrats de l’Organisation des Nations Unies — Demande d’aug-
mentation des taux horaires en dehors de la période de notification — Aucune 
obligation pour l’Organisation d’engager des négociations — Une renoncia-
tion au délai de notification n’est pas interdite par le contrat — Possibilité de 
modifier le contrat après la tenue des consultations nécessaires

1. Je me réfère à la note de service de la Division des achats, datée du 25 mars 2015, 
dans laquelle elle demande l’avis du Bureau des affaires juridiques concernant le contrat 
n° [numéro] conclu entre l’Organisation des Nations Unies, au nom de la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies (la « Caisse »), et [le fournisseur] pour la 
fourniture de services conseils internationaux en matière fiscale, en vigueur depuis le [date 
omise] (le « contrat »). Je me réfère également aux communications ultérieures échangées 
sur la question, au niveau opérationnel, entre les représentants de la Division des achats et 
le Bureau des affaires juridiques.

2. [Le fournisseur] a soumis une demande d’augmentation de 4 % de ses taux ho-
raires dans le cadre du contrat. Cette demande n’a toutefois pas été soumise dans les délais 
prévus par le contrat. Pour cette raison, la Division des achats a demandé l’avis du Bureau 
des affaires juridiques concernant la demande tardive [du fournisseur].
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Exposé des faits

3. Le contrat a été conclu le [date] (« date d’entrée en vigueur ») pour une période de 
deux ans à compter de la date d’entrée en vigueur, sauf résiliation anticipée conformément 
aux termes du contrat (« durée initiale »).

4. Le 22 octobre 2014, l’ONU a fait savoir [au fournisseur] qu’elle souhaitait, entre 
autres, exercer son option de proroger la durée initiale du contrat pour une période d’un 
an (« notification de prorogation »).

5. Par courrier électronique, daté du 22 octobre 2014, [le fournisseur] a accusé récep-
tion de la notification de prorogation et s’est dit d’accord pour proroger la durée initiale 
telle que définie dans la notification de prorogation (« accusé de réception [du fournis-
seur] »).

6. Dans une lettre datée de 18 février 2015 (« demande d’augmentation des hono-
raires »), [le fournisseur] a demandé une augmentation de 4 % de ses taux horaires prévus 
dans le contrat.

Analyse

7. Conformément à l’article 2.3 du contrat :
«  L’Organisation des Nations Unies peut, à son entière discrétion, proroger la 

durée initiale du présent contrat dans les mêmes conditions que celles énoncées dans 
le présent contrat, pour un maximum de trois (3) périodes supplémentaires d’un (1) an 
chacune, à condition que l’Organisation notifie par écrit son intention de le faire au 
moins 30 jours avant l’expiration de la durée du contrat en cours (chacune dénommée 
« durée prorogée »). »
8. L’article 6.1 du contrat stipule qu’« [e]n contrepartie de l’exécution complète, sa-

tisfaisante et dans les délais prévus du présent contrat par [le fournisseur], l’Organisation 
des Nations Unies versera [au fournisseur] des honoraires pour la fourniture des services 
aux taux indiqués ci-après, lesquels taux resteront fermes et fixes pendant la durée initiale 
du présent contrat ».

9. Conformément à l’article 6.2 du contrat :
« En ce qui concerne la durée prorogée, le fournisseur peut demander un ajus-

tement des taux existants indiqués à l’article 6.1 ci-dessus en adressant une notifica-
tion écrite à l’ONU dans les dix (10) jours suivant la réception de l’avis indiquant que 
l’ONU a l’intention de proroger la durée initiale, conformément à la section 3.2 [sic] 
du présent document. Les parties s’efforceront de négocier un ajustement des taux 
pour les périodes de prorogation [sic] qui reflète raisonnablement les changements de 
coûts avant l’expiration du présent contrat, à condition que cet ajustement des taux 
existants ne dépasse pas un maximum de quatre pour cent (4 %) des taux existants in-
diqués à l’article 6.1 ci-dessus pour les conditions prorogées. Les parties reconnaissent 
que tout taux ainsi ajusté peut être supérieur ou inférieur aux taux indiqués à l’ar-
ticle 6.1 ci-dessus, compte tenu de la disposition de la phrase précédente de la présente. 
Nonobstant toute disposition du présent contrat, toute proposition d’ajustement des 
taux existants fondée sur ce qui précède peut être acceptée ou rejetée par l’ONU, à son 
entière discrétion. Le cas échéant, cet ajustement des taux existants doit se traduire par 
une modification du contrat conformément à l’article 22 (Modifications) des Condi-
tions générales des contrats de l’Organisation des Nations Unies. »
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10. L’article 22 (Modifications) des Conditions générales des contrats de l’Organisa-
tion des Nations Unies prévoit, dans sa partie pertinente, ce qui suit :

« 22.1 Conformément au Règlement financier et aux règles de gestion financière 
de l’Organisation des Nations Unies, le Chef de la Division des achats de l’Organisa-
tion, ou toute autre autorité contractante que l’Organisation a fait connaître par écrit à 
l’entrepreneur, est seul habilité à accepter au nom de l’Organisation toute modification 
ou révision éventuelle du contrat, toute dérogation à l’une quelconque de ses disposi-
tions ou tout nouveau rapport contractuel de quelque nature que ce soit avec l’entre-
preneur. En conséquence, aucune modification ou révision du contrat n’est valable et 
opposable à l’Organisation si elle n’a pas fait l’objet d’un amendement au contrat signé 
par l’entrepreneur et le Chef de la Division des achats ou toute autre autorité contrac-
tante ».
11. Dans la demande d’augmentation des honoraires, [le fournisseur] a reconnu que 

celle-ci n’avait pas été soumise dans les dix jours suivant l’accusé de réception [du fournis-
seur] et expliqué que le retard était dû au fait qu’il n’était pas clair pour [le fournisseur] si 
des documents supplémentaires seraient nécessaires eu égard à la prorogation proposée de 
la période initiale. Toutefois, en vertu de l’article 6.2 du contrat, [le fournisseur] était tenu 
de soumettre la demande d’augmentation des honoraires dans les dix jours suivant l’accusé 
de réception [du fournisseur], même si des documents supplémentaires étaient nécessaires 
en rapport avec la notification de prorogation.

Conclusion

12. En conséquence, [le fournisseur] n’ayant pas présenté la demande d’augmen-
tation des honoraires conformément à l’obligation de préavis prévue à l’article  6.2 du 
contrat, l’ONU n’était pas tenue aux termes du contrat d’engager des négociations avec [le 
fournisseur] sur l’ajustement des tarifs pour la période de prorogation. De plus, même si 
[le fournisseur] avait soumis la demande d’augmentation des honoraires en temps voulu, 
l’article 6.2 permet à l’ONU d’accepter ou de rejeter la demande à son entière discrétion.

13. Toutefois, le contrat n’interdit pas à l’ONU de renoncer à l’obligation pour [le 
fournisseur] de soumettre la demande d’augmentation des honoraires dans les dix jours 
suivant le 22 octobre 2014. Par conséquent, si la Division des achats, en consultation avec la 
Caisse commune des pensions, détermine qu’il serait approprié d’envisager un ajustement 
des taux existants, la Division des achats pourrait alors chercher à négocier un ajustement 
des taux pour la période de prorogation qui reflète raisonnablement les changements de 
coûts avant l’expiration du contrat, à condition que cet ajustement des taux existants ne dé-
passe pas un maximum de quatre pour cent (4 %) des taux existants indiqués à l’article 6.1 
du contrat. Cet ajustement des taux existants devrait se traduire par une modification du 
contrat conformément à l’article 22 (Modifications) des Conditions générales des contrats 
de l’Organisation des Nations Unies.

1er mai 2015
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c) Mémorandum intérieur adressé au Directeur de la Division des achats  
du Bureau des services de conférence et services d’appui au Département  

de la gestion concernant l’emploi abusif du nom de « Nations Unies »

Emploi abusif du nom de « Nations Unies » — L’ONU n’est pas une entité de certi-
fication ou d’approbation des services fournis par le fournisseur — La publica-
tion d’informations du fournisseur sur le site Web de l’ONU n’est pas destinée 
à des fins publicitaires, mais pour assurer la transparence vis-à-vis des soumis-
sionnaires potentiels — Emploi de l’emblème et du nom de « Nations Unies », y 
compris l’abréviation de ce nom, réservé aux fins officielles de l’Organisation

1. Je me réfère au mémorandum de la Division des achats, daté de 15 avril 2015, dans 
lequel vous demandez l’avis du Bureau des affaires juridiques concernant le contrat n° [nu-
méro] entre l’Organisation et [fournisseur Ltd] («  [le fournisseur] ») pour la fourniture 
de services de localisation par satellite des aéronefs à l’échelle mondiale (le « contrat »). Je 
me réfère également aux communications ultérieures échangées sur la question, au niveau 
opérationnel, entre les représentants de la Division des achats et le Bureau des affaires ju-
ridiques.

2. Nous comprenons de votre mémorandum que le site Web [du fournisseur], qui 
se trouve à l’adresse [adresse Web], annonce que « le système ISAT-200A [du fournisseur] 
est le premier système de localisation et de suivi des aéronefs certifié conforme au dernier 
protocole de la Solution globale de suivi par satellite pour l’aviation des Nations Unies 
(UNGASTS) » et que « les émetteurs-récepteurs ISAT-200A [du fournisseur] certifiés par 
l’Organisation des Nations Unies » ont été sélectionnés par une compagnie de transport 
aérien desservant l’Organisation. Nous comprenons également que, d’après la Division des 
achats, contrairement aux déclarations publiées sur le site Web [du fournisseur], l’Organi-
sation n’offre jamais de certification pour les systèmes de localisation et de suivi des aéro-
nefs, et n’a donc pas pu fournir de certification ISAT-200A [au fournisseur] comme le 
prétend son site Web.

3. Par conséquent, bien que les exigences particulières de l’Organisation en matière 
de services de solution globale de suivi des aéronefs soient actuellement remplies par les ser-
vices [du fournisseur], l’Organisation n’est pas une entité qui certifie ou approuve ces ser-
vices. À cet égard, nous notons toutefois que l’Organisation diffuse sur le site Web externe 
de la Division des achats le message voulant que les compagnies de transport aérien qui 
cherchent à fournir des services de transport aérien à l’Organisation doivent disposer d’une 
unité de localisation et de suivi des aéronefs active et conforme aux règles qui transmet des 
données de vol de suivi géospatial automatique en temps réel [au fournisseur]. Cette publi-
cation, à notre avis, n’est pas destinée à des fins publicitaires et vise uniquement à rendre 
les exigences de l’ONU transparentes pour les soumissionnaires potentiels.

4. L’emploi de l’emblème et du nom de « Nations Unies », y compris l’abréviation 
de ce nom, est réservé aux fins officielles de l’Organisation, conformément à la résolu-
tion 92 (I) de l’Assemblée générale du 7 décembre 1946. La résolution recommande que 
les États Membres prennent toutes mesures appropriées afin d’empêcher l’emploi, sauf 
autorisation du Secrétaire général des Nations Unies, de l’emblème et du nom de « Nations 
Unies ». En outre, l’article 6 ter de la Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle (la Convention), révisée à Stockholm en 1967 [Recueil des Traités des Nations 
Unies, vol. 828, p. 305 (1972)], prévoit la protection des marques relatives aux emblèmes et 
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aux noms des « organisations internationales » et demande aux États parties à la Conven-
tion «  d’interdire, par des mesures appropriées, l’utilisation, à défaut d’autorisation des 
pouvoirs compétents » des emblèmes et des noms des organisations internationales.

5. Dans le cadre de cette politique, l’Organisation a comme pratique constante d’in-
clure dans ses contrats de caractère commercial, y compris dans le contrat* avec [le fournis-
seur], une clause type empêchant toute entité sous contrat avec l’Organisation d’employer 
l’emblème et le nom de « Nations Unies », y compris toute abréviation de ce nom, ou le 
sceau officiel à quelque fin que ce soit sans l’autorisation de l’Organisation, et de faire état 
publiquement, à des fins commerciales ou publicitaires, de sa relation contractuelle avec 
celle-ci. Ces clauses visent à empêcher la sollicitation publique d’entreprise sur la base d’un 
lien avec l’Organisation.

6. Compte tenu de ce qui précède, l’utilisation par [le fournisseur] du nom de « Na-
tions Unies » sur son site Web, comme décrit dans le mémorandum de la Division des 
achats, ne peut être autorisé, car ce type d’utilisation constitue une forme de publicité com-
merciale ou de sollicitation d’entreprise, ce qui est incompatible avec la politique de l’Orga-
nisation et les conditions expresses du contrat. En conséquence, nous recommandons que 
la Division des achats demande [au fournisseur] de cesser immédiatement d’utiliser sans 
autorisation le nom de « Nations Unies ». Vous trouverez ci-joint une lettre type que la Di-
vision des achats peut envoyer [au fournisseur] à cette fin [pièce jointe omise].

* L’article 10 des Conditions générales de l’Organisation des Nations Unies — Contrats relatifs à la 
fourniture de services (avril 2012), qui est joint en annexe au contrat, stipule ce qui suit :

  « Publicité et utilisation du nom, de l’emblème ou du sceau officiel de l’Organisation 
des Nations Unies : L’Entrepreneur ne fait état publiquement, à des fins commerciales ou publicitaires, 
de sa relation contractuelle avec l’Organisation et n’utilise, en aucun cas, à des fins commerciales ou 
autres, sous quelque forme que ce soit, le nom, ou l’une quelconque de ses abréviations, l’emblème ou 
le sceau de l’Organisation en rapport avec ses activités ou autrement, sauf si celle-ci l’y a préalablement 
autorisé par écrit. »

d) Mémorandum intérieur adressé au Directeur de la Division des achats  
du Bureau des services centraux d’appui au Département de la gestion  

concernant l’éligibilité d’une société à rester enregistrée comme fournisseur  
de la Division des achats du Secrétariat général des Nations Unies

La décision de permettre à un fournisseur de rester enregistré est une pré-
rogative du Bureau du Sous-Secrétaire général des services centraux d’ap-
pui — Toute décision est fondée sur l’examen et la recommandation du Comité 
d’examen des fournisseurs dans le respect du Manuel des achats — Le défaut 
de fournir des informations exactes peut constituer un motif de suspension ou 
de radiation — Le Manuel des achats permet, dans certaines circonstances, à 
un fournisseur qui ne remplit pas les conditions requises d’être inscrit au Re-
gistre des fournisseurs de l’ONU

1. Je me réfère au mémorandum de la Division des achats, daté du 26 mai 2015, dans 
lequel elle sollicite l’avis du Bureau des affaires juridiques quant à savoir si [le fournis-
seur], une société constituée sous le droit [du pays X], est éligible à rester enregistré comme 
fournisseur de la Division des achats du Secrétariat général des Nations Unies [« le four-
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nisseur »]. Je me réfère également aux communications ultérieures échangées à ce sujet, 
au niveau opérationnel, entre les représentants de la Division des achats et le Bureau des 
affaires juridiques.

2. Nous comprenons de votre mémorandum que [le fournisseur] est une filiale déte-
nue entièrement par [nom], une société constituée sous le droit [du pays Y] (la « société 
mère »). Le [date], la société mère a fait l’objet d’une suspension par la Division des achats 
à la suite de l’apparition de son nom sur [...] du rapport de la Commission indépendante 
chargée d’enquêter sur la gestion du programme « Pétrole contre nourriture ». Nous com-
prenons également que le Comité d’examen des fournisseurs a examiné le statut de la so-
ciété mère le [date] et a recommandé que la Division des achats adresse une lettre à la 
société mère pour lui faire part des conditions préalables à sa réintégration. Le [date], la 
Division des achats a adressé une lettre à la société mère énonçant les conditions de sa réin-
tégration et le [date], elle a approuvé la nomination de l’expert indépendant en matière de 
déontologie et de conformité que lui avait proposé la société mère. Toutefois, la Division 
des achats nous a informés qu’à la date du mémorandum qu’elle nous a adressé, l’expert 
indépendant n’avait pas encore soumis de rapport, dont la présentation est une condition 
préalable à la réintégration du fournisseur. De ce fait, la société mère continue d’être ins-
crite comme « suspendue » sur la liste des fournisseurs enregistrés de la Division des achats 
du Secrétariat général des Nations Unies.

3. Nous comprenons du mémorandum de la Division des achats que le [Bureau des 
Nations Unies] a enregistré [le fournisseur] en tant que fournisseur en 2010. Il semble éga-
lement que le [Bureau des Nations Unies] faisait, jusqu’à récemment, des affaires avec [le 
fournisseur] sans avoir connaissance de son affiliation avec la société mère. D’après les do-
cuments fournis par la Division des achats, nous comprenons qu’au moment de l’enregis-
trement, [le fournisseur] a déclaré sur sa demande d’enregistrement que ni [le fournisseur] 
ni ses filiales ne figuraient sur la liste de la Commission d’enquête indépendante.

4. D’après votre mémorandum, une demande d’approbation spéciale datée du 
24 avril 2015 a été soumise par le [Bureau des Nations Unies] pour l’enregistrement [du 
fournisseur] au niveau 1 afin d’établir un contrat-cadre avec [le fournisseur]. Le Comité 
d’examen des fournisseurs a examiné la demande le 1er mai 2015 et a recommandé que 
[le fournisseur] soit approuvé au niveau 1, mais uniquement pour l’attribution du contrat 
spécifique en question et que le [Bureau des Nations Unies] recherche d’autres sources 
d’approvisionnement. Il a en outre demandé une consultation avec le Bureau des affaires 
juridiques sur l’approbation générale [du fournisseur].

5. Comme nous l’avons conseillé dans des cas similaires de suspension ou de radia-
tion de fournisseurs, l’ONU doit respecter scrupuleusement les procédures énoncées dans 
le Manuel des achats (rév. 7, 2013), en ce qui concerne les critères de suspension ou de 
radiation d’un fournisseur du registre des fournisseurs [référence omise]. Le non-respect 
de ces procédures pourrait être utilisé contre l’ONU par les fournisseurs lésés.

6. La décision de suspendre le fournisseur pour une durée déterminée ou de le radier 
définitivement du registre des fournisseurs est une prérogative du Sous-Secrétaire général 
du Bureau des services de conférence et services d’appui. La décision du Sous-Secrétaire gé-
néral est fondée sur l’examen et la recommandation du Comité d’examen des fournisseurs 
et, conformément au paragraphe 2 de l’article 7.13 du Manuel des achats, doit être fondée 
« sur des preuves importantes et convaincantes », en tenant compte de « toutes les circons-
tances atténuantes ». En outre, selon l’article 7.15 du Manuel des achats, l’avis de suspen-
sion ou de radiation indique au fournisseur la décision de l’ONU de le suspendre ou de le 
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radier du registre des fournisseurs, et « précise les raisons qui ont motivé cette décision ». 
Le fournisseur est « informé de son droit à demander un réexamen de cette décision ».

7. Le paragraphe 1 de l’article 7.7 du Manuel des achats permet l’enregistrement à 
titre exceptionnel de fournisseurs qui ne remplissent pas toutes les conditions préalables 
d’éligibilité énoncées à l’article  7.5. Nous comprenons donc que, dans les circonstances 
exceptionnelles de l’espèce, le Comité d’examen des fournisseurs ait recommandé l’appro-
bation de l’enregistrement [du fournisseur]. Nous notons, en même temps, que [le four-
nisseur] a manqué à son obligation de fournir des informations précises à la Division des 
achats au moment de son enregistrement en tant que fournisseur de l’ONU, puisqu’il a 
déclaré en 2010 que ni [le fournisseur] ni sa société mère ou ses filiales ne figuraient sur la 
liste établie par la Commission d’enquête indépendante. Tout manquement à cette obliga-
tion constitue un motif potentiel de suspension ou de radiation au titre du paragraphe 2, e 
de l’article 7.13.

8. En conséquence, la décision de permettre [au fournisseur] de rester enregistré en 
tant que fournisseur de l’ONU est une prérogative du Sous-Secrétaire général du Bureau 
des services de conférence et services d’appui, sur recommandation du Comité d’examen 
des fournisseurs. Comme indiqué, le paragraphe 1, b de l’article 7.7 du Manuel des achats 
permet à un fournisseur qui ne remplit pas les conditions préalables de l’article 7.5, d’être 
enregistré, à titre exceptionnel, dans le registre des fournisseurs de l’ONU.

12 octobre 2015

e) Mémorandum intérieur adressé au Directeur de la Division des achats  
du Bureau des services de conférence et services d’appui au Département  

de la gestion concernant un avenant à un contrat d’approvisionnement  
en fournitures de bureau

Contrat d’approvisionnement en fournitures à la suite d’une fusion — Contrat 
de cession et de prise en charge et avenant au contrat requis sous réserve des 
modalités opérationnelles à convenir

1. Je me réfère au mémorandum de la Division des achats, daté du 17  novembre 
2015, dans lequel elle demande l’assistance du Bureau des affaires juridiques pour l’examen 
d’un projet d’avenant no [numéro] («  projet d’avenant  ») au contrat n°  [numéro] entre 
l’Organisation des Nations Unies et [le fournisseur X] concernant l’approvisionnement en 
fournitures de bureau, en vigueur à partir du 1er août 2013 (tel que modifié par les avenants 
un à quatre, le « contrat »). Je me réfère également aux communications ultérieures échan-
gées à ce sujet, au niveau opérationnel, entre les représentants de la Division des achats et 
le Bureau des affaires juridiques, et à la conférence téléphonique (la « téléconférence ») du 
9 décembre 2015 entre le Bureau des affaires juridiques, la Division des achats, [le fournis-
seur X] et [le fournisseur Y] (« le fournisseur Y »).

Rappel des faits

2. Conformément à l’article 4 (Commandes de biens par l’ONU et les entités admis-
sibles de l’ONU) du contrat, le Secrétariat des Nations Unies peut passer des commandes 
de fournitures de bureau par le biais d’un système Internet géré par [le fournisseur X] (la 
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«  plateforme du fournisseur  »). Après avoir conclu un accord de participation avec [le 
fournisseur], les entités admissibles de l’ONU, telles qu’énumérées à l’annexe E (Liste des 
entités admissibles de l’ONU) du contrat, peuvent également passer des commandes de 
fournitures de bureau par le biais de la plateforme [du fournisseur X].

3. En vertu d’un certificat d’enregistrement émis par le Secrétaire adjoint [du four-
nisseur Y], en date du [date], [le fournisseur Y] a informé la Division des achats que, le 
[date], [le fournisseur  Y] avait fusionné avec [le fournisseur  X] et que, par conséquent, 
[le fournisseur X] était devenu une filiale à part entière [du fournisseur Y] (la « fusion »). 
Dans des communications ultérieures, [le fournisseur X] et [le fournisseur Y] (ensemble, 
les « entités fusionnées ») ont informé la Division des achats que la fusion impliquait deux 
conditions : a) [le fournisseur X] devra céder le contrat [au fournisseur Y] (la « cession »); 
et b) étant donné que les entités fusionnées éliminent progressivement la plateforme [du 
fournisseur  X] et la remplacent par un système de commande sur Internet géré par [le 
fournisseur Y] (la « plateforme du fournisseur Y »), le Secrétariat de l’ONU et les entités de 
l’ONU admissibles doivent faire la transition vers la plateforme [du fournisseur Y].

4. La Division des achats a informé le Bureau des affaires juridiques que le Secréta-
riat de l’ONU avait achevé sa transition vers la plateforme [du fournisseur Y] le [date]. Au 
cours de la téléconférence, les entités fusionnées ont déclaré que les entités de l’ONU ad-
missibles n’avaient pas encore effectué la transition vers la plateforme [du fournisseur Y], 
car ce processus nécessitait des efforts coordonnés entre chaque entité de l’ONU admissible 
et [le fournisseur Y].

Accord de cession et avenant

5. En ce qui concerne la cession du contrat, l’article 3.1 des Conditions générales de 
l’Organisation des Nations Unies pour les contrats relatifs à la fourniture de biens et de ser-
vices (les « Conditions générales »), jointes à l’annexe A du contrat (omises), prévoit, dans 
la partie pertinente, ce qui suit :

« Sous réserve de l’article 3.2 ci-après, l’Entrepreneur ne peut céder, transférer, ni 
donner en garantie le contrat ou l’une quelconque de ses parties, ou l’un quelconque 
des droits, réclamations ou obligations qu’il détient en vertu du contrat ni n’en dispo-
ser d’aucune autre manière, si ce n’est avec le consentement écrit préalable de l’Orga-
nisation. » 
L’article 3.2 des Conditions générales stipule ce qui suit :

« L’Entrepreneur pourra céder ou autrement transférer le contrat à une entité sur-
vivante à la suite de la réorganisation de ses activités, à condition : 

 3.2.1 Qu’une telle réorganisation ne soit pas le résultat d’une faillite, d’une mise 
sous séquestre ou autres procédures semblables; et

 3.2.2 Que ladite réorganisation survienne à l’occasion d’une vente, d’une fusion 
ou d’une acquisition d’une partie importante des avoirs ou d’une partie du 
capital de l’Entrepreneur; et 

 3.2.3 Que l’Entrepreneur notifie sans délai à l’Organisation la survenance d’un tel 
transfert ou cession; et

 3.2.4 Que le cessionnaire ou destinataire du transfert accepte par écrit d’être lié 
par toutes les clauses et conditions du contrat et que cette acceptation soit 
communiquée sans délai à l’Organisation après la cession ou le transfert. »
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Ainsi, une cession du contrat serait autorisée dans des circonstances limitées, comme 
indiqué ci-dessus.

6.  Nous avons examiné le projet d’avenant élaboré par [le fournisseur Y], et nous 
constatons qu’il contient certaines dispositions qui soulèvent un certain nombre de préoc-
cupations, mais ne contient aucune des dispositions nécessaires pour protéger les intérêts 
juridiques de l’Organisation.

7.  En conséquence, nous avons élaboré et joint au présent document un projet d’ac-
cord de cession et de prise en charge et d’avenant numéro cinq entre [le fournisseur X], 
[le fournisseur Y] et l’Organisation, pour tenir compte de la cession et des modifications 
devant être apportées au contrat résultant de ladite cession, ainsi que des modifications 
supplémentaires sans rapport avec certaines des conditions tarifaires qui pourraient être 
convenues entre [le fournisseur Y] et l’ONU ( « accord de cession et son avenant »).

8. Dans l’accord de cession et son avenant ci-joint [omis], nous avons modifié ou 
exclu les dispositions juridiquement contestables proposées par [le fournisseur  Y] dans 
le projet d’avenant et incorporé les dispositions jugées nécessaires pour protéger les inté-
rêts juridiques de l’Organisation en rapport avec la cession, y compris, entre autres, les 
dispositions  : a) énonçant les obligations des entités fusionnées en vertu du contrat à la 
date d’entrée en vigueur de la cession; b) contenant les déclarations et garanties des entités 
fusionnées; c) obligeant [le fournisseur Y] à fournir l’assurance et la garantie de l’exécution 
des obligations découlant du contrat.

9. Afin de garantir la pertinence de l’accord de cession et son avenant d’un point 
de vue commercial et opérationnel, nous recommandons que la Division des achats, en 
consultation avec le demandeur, examine l’accord de cession et son avenant dans son inté-
gralité. À cet égard, veuillez noter que l’accord de cession et son avenant contiennent un 
certain nombre d’observations qui apparaissent sous l’intitulé « Note adressée à la Division 
des achats ». Ces observations ont été insérées lorsqu’il nous est apparu que certaines dispo-
sitions soulevaient un certain nombre de questions ou d’enjeux de nature essentiellement 
opérationnelle ou commerciale et relevant de la compétence de la Division des achats ou 
du demandeur. Si la Division des achats ou le demandeur souhaite faire des observations 
sur l’accord de cession et son avenant ci-joint, nous serons heureux de modifier à nouveau 
l’accord pour tenir compte de ces observations avant que la Division des achats ne donne 
son accord aux entités fusionnées.

Pièce jointe [omise]
14 décembre 2015

f) Mémorandum intérieur adressé au Directeur de la Division des achats  
du Bureau des services de conférence et services d’appui au Département  
de la gestion concernant une mise en concurrence internationale effective

Mise en concurrence internationale effective — Respect de l’article 5.12 du 
Règlement financier de l’Organisation des Nations Unies — Nécessité d’envisa-
ger de limiter la participation d’entités affiliées à une même procédure d’appel 
d’offres ou de les exclure afin d’éliminer le risque de collusion (notes de bas 
de page omises)
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1. Je me réfère au mémorandum de la Division des achats, dans lequel elle demande 
l’avis du Bureau des affaires juridiques sur les trois questions présentées ci-après qui se 
posent dans le contexte d’une mise en concurrence effective dans la passation des marchés 
publics, conformément à l’article 5.12 du Règlement financier de l’ONU :

a) Premièrement, la Division des achats sollicite un avis sur la mise en œuvre des 
propositions présentées dans le mémorandum du Bureau des affaires juridiques du 8 avril 
2013 (non publié) concernant la question de savoir si les principes d’une concurrence loyale 
et ouverte permettent aux filiales d’une même société mère, ainsi qu’à la société mère elle-
même de participer à un appel d’offres de l’ONU. On craint que ces entités ne s’entendent 
sur les prix et empêchent l’ONU de lancer une procédure de passation de marchés confor-
mément à l’article 5.12 du Règlement financier, selon lequel les marchés sont passés sur la 
base d’une « mise en concurrence internationale effective »;

b) Deuxièmement, la Division des achats sollicite l’avis du Bureau des affaires ju-
ridiques sur les mesures qu’elle pourrait instaurer pour diversifier la base de données des 
fournisseurs afin qu’aucun d’eux ne dépasse un certain pourcentage des produits de base 
fournis à l’ONU;

c) Troisièmement, la Division des achats sollicite l’avis du Bureau des affaires juri-
diques sur les procédures qu’elle pourrait adopter pour atténuer les risques associés à une 
forte concentration des recettes des fournisseurs lorsque celles-ci proviennent essentielle-
ment de la fourniture de produits de base à l’Organisation.

Résumé des recommandations

2. Comme expliqué plus en détail dans le mémorandum du Bureau des affaires ju-
ridiques (8 avril 2013), la Division des achats pourrait envisager de limiter la participation 
d’entités affiliées à une même procédure d’appel d’offres ou de les exclure afin d’éliminer 
le risque de collusion. Ce risque augmente lorsque les soumissionnaires sont susceptibles 
de communiquer entre eux, en particulier dans le cas de sociétés affiliées participant à la 
même procédure d’appel d’offres. Le fait d’autoriser les filiales de la même société ou la 
société mère et ses filiales à participer à la même procédure d’appel d’offres risquerait d’ac-
croître les possibilités d’ententes collusoires entre soumissionnaires. La Division des achats 
pourrait ajouter comme exigence dans l’avis d’appel d’offres ou la demande de proposition, 
selon le cas, une obligation de déclaration des fournisseurs attestant qu’aucune de ces enti-
tés affiliées ne participe à la procédure d’appel d’offres. Cette déclaration pourrait figurer 
dans un document distinct qui serait signé par les fournisseurs participants, attestant que la 
soumission n’est pas collusoire et qu’elle est présentée avec l’intention d’accepter le contrat 
s’il est attribué.

3. En outre, les décisions relatives aux mesures appropriées à prendre pour diversi-
fier la base de données des fournisseurs et atténuer les risques liés à un approvisionnement 
auprès de fournisseurs dont les revenus proviennent essentiellement des contrats de l’ONU 
relèvent principalement de considérations politiques. Toutefois, en examinant ces ques-
tions de politique générale, la Division des achats doit s’assurer que toutes mesures prises 
pour répondre aux deux préoccupations qu’elle a soulevées dans son mémorandum du 
30 janvier 2015 sont conformes au Règlement financier et aux règles de gestion financière 
de l’Organisation.
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Analyse

A. Application de l’approche décrite dans le mémorandum  
du Bureau des affaires juridiques du  avril 

4. Comme l’a demandé la Division des achats dans son mémorandum du 1er mars 
2013, le mémorandum du Bureau des affaires juridiques du 8 avril 2013 portait sur la ques-
tion de savoir si les principes d’une concurrence loyale et ouverte permettaient aux filiales 
de la même société mère, ainsi qu’à la société mère elle-même de participer à un appel 
d’offres de l’ONU. Pour les raisons indiquées dans son mémorandum, le Bureau des af-
faires juridiques a recommandé que la Division des achats envisage de limiter la partici-
pation des entités affiliées à une même procédure d’appel d’offres ou de les exclure afin 
d’éliminer efficacement le risque de collusion.

5. L’approche décrite dans le mémorandum du Bureau des affaires juridiques du 
8 avril 2013, telle qu’elle est mentionnée dans le présent mémorandum, pourrait être mise 
en œuvre par l’ajout d’une disposition dans les dossiers d’invitation à soumissionner de 
l’ONU, qui limiterait le dépôt de soumissions par plusieurs filiales d’une même société 
mère ou les filiales d’une société mère et la société mère elle-même. Dans ce contexte, le 
dossier d’invitation à soumissionner pourrait spécifier ce qui suit :

a) Les offres ou propositions soumises par un fournisseur et son entité mère ou par 
des fournisseurs appartenant à la même entité mère ne seront pas acceptées et, si elles 
sont soumises, elles seront rejetées au motif qu’elles ne sont pas conformes aux conditions 
énoncées dans l’appel d’offres ou l’invitation à soumissionner, selon le cas;

b) Une seule offre soumise par un fournisseur et son entité mère ou par des fournis-
seurs appartenant à la même entité mère sera acceptée pour une procédure de passation de 
marché donnée. Si les services de deux ou de toutes ces entités sont requis pour une raison 
quelconque, l’une d’elles doit alors prendre la direction, les autres entités affiliées agissant 
comme sous-traitants aux termes de l’offre ou de la proposition, selon le cas;

c) Aux fins de ce qui précède, les offres ou les propositions soumises dans le même 
appel d’offres par les entités suivantes seront rejetées :
 i) L’entité mère et l’entité ou les entités dont plus de 50 % des actions avec droit 

de vote ou autres indices de propriété ou de contrôle pertinents sont déte-
nues ou contrôlées, directement ou indirectement, par cette entité mère; 

 ii) Deux entités ou plus ayant une entité commune liée qui détient ou contrôle, 
directement ou indirectement, plus de 50 % des actions avec droit de vote ou 
autres indices pertinents de propriété ou de contrôle de ces entités;

 iii) Les entités qui, autrement, rempliraient les exigences énoncées aux sous-
alinéas c, i ou c, ii ci-dessus, si ce n’était de l’exigence de 50 % des actions 
avec droit de vote ou autres indices pertinents de propriété ou de contrôle, 
lorsque, de l’avis de l’Organisation des Nations Unies, le contrôle opéra-
tionnel effectif exercé par une entité mère ou une autre entité liée crée un 
risque de collusion entre les entités dans la procédure d’appel d’offres.

6. En outre, comme recommandé dans le mémorandum du Bureau des affaires ju-
ridiques du 8   avril 2013, dans la mesure où il peut être difficile de contrôler le respect 
de l’exigence susmentionnée dans chaque appel d’offres, la Division des achats pourrait 
envisager d’ajouter comme exigence dans l’appel d’offres ou l’invitation à soumissionner, 
selon le cas, une obligation de déclaration des fournisseurs attestant qu’aucune des entités 
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définies plus haut ne participe à la procédure d’appel d’offres. Cette déclaration pourrait 
être faite dans un document séparé devant être signé par les fournisseurs participants. À 
cet égard, la Division des achats pourrait également envisager de demander à tous les sou-
missionnaires de signer un « certificat de détermination indépendante de l’offre » ou une 
attestation équivalente selon laquelle l’offre soumise est non collusoire et est faite dans 
l’intention d’accepter le contrat s’il est attribué (note de bas de page omise).

B. Diversification de la base de données des fournisseurs

7. En premier lieu, en examinant la question de la diversification de la base de don-
nées des fournisseurs et les risques liés à une forte concentration des recettes des fournis-
seurs dont les revenus proviennent essentiellement de la fourniture de produits de base à 
l’ONU, celle-ci doit impérativement veiller à ce que toute décision politique se rapportant 
aux questions de cette nature soit pleinement conforme aux normes et principes de son 
droit interne. Le non-respect de ces normes et principes et des procédures connexes peut 
donner lieu à des réclamations contre l’Organisation par des fournisseurs lésés.

8. Les résolutions de l’Assemblée générale et le Règlement financier et les règles de 
gestion financière de l’ONU régissent les activités d’achat de l’Organisation et établissent 
un cadre général dans lequel les décideurs respectifs peuvent prendre des décisions politi-
ques spécifiques. En particulier, l’article 5.12 du Règlement financier de l’ONU stipule que 
la fonction achats de l’Organisation doit être régie par les quatre principes suivants : 1) un 
rapport qualité-prix optimal; 2) l’équité, l’intégrité et la transparence; 3) une réelle mise en 
concurrence internationale; 4) l’intérêt de l’Organisation. Ces principes ont récemment été 
réaffirmés et mis en exergue dans la résolution A/RES/69/273 de l’Assemblée générale du 
17 avril 2015.

9. Le Manuel des achats, par exemple, fait référence à ces principes dans les sec-
tions 1.2, 1.3, 1.4, 8.2, 9.2, 9.8 et 11.1. La section 1.2 traite spécifiquement du principe du 
meilleur rapport qualité-prix et des facteurs dont il faut tenir compte dans les activités 
d’achats, notamment l’environnement du marché, un choix de fournisseurs concurrentiel, 
équitable et transparent et les divers facteurs de risque.

10. Sachant qu’aucun droit international ne s’appliquerait nécessairement à cette 
question, les gouvernements et les organisations internationales, y compris l’ONU, ont 
promulgué des lois, des directives et des règlements types visant à aider les décideurs à 
mener des exercices de passation des marchés publics qui sont basés sur les principes énon-
cés plus haut (note de bas de page omise). Ces normes internationales ont été énoncées, 
par exemple, dans l’Ensemble de principes et de règles équitables convenus au niveau mul-
tilatéral pour le contrôle des pratiques commerciales restrictives de l’ONU (l’« Ensemble 
de principes et de règles »), adopté par l’Assemblée générale dans sa résolution 35/63, du 
5  décembre 1980. Conformément aux objectifs de l’Ensemble de principes et de règles, 
« [u]ne action solidaire appropriée devrait être entreprise aux niveaux national, régional 
et international pour supprimer les pratiques commerciales restrictives, y compris celles 
des sociétés transnationales, qui sont préjudiciables au commerce international » (note 
de bas de page omise). Toutefois, malgré l’introduction de telles normes internationales, 
nous n’avons connaissance d’aucun régime juridique sur lequel l’ONU pourrait s’appuyer 
pour empêcher les pratiques collusoires entre des entités affiliées participant aux activités 
d’achat de l’Organisation. Par ailleurs, il n’existe aucun ensemble de règles ou de lois types 
qui s’applique à l’ONU. Ainsi, toute politique de passation de marchés proposée et promul-
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guée au sein de l’ONU doit avant tout être guidée par les principes énoncés à l’article 5.12 
du Règlement financier.

C. Dépendance excessive à l’égard d’un seul fournisseur

11. La question de savoir comment gérer une dépendance excessive à l’égard d’un 
fournisseur est un problème auquel se sont attaqués divers gouvernements et organisa-
tions dans le monde entier. Cette dépendance partage les mêmes caractéristiques et prin-
cipes que ceux qui ont été évoqués plus haut à propos de la diversification. La question 
est aussi liée en partie à l’exigence d’une mise en concurrence internationale effective, car 
une dépendance excessive peut, sans que ce soit nécessairement le cas, fausser toute mise 
en concurrence effective. Par exemple, s’agissant des facteurs à prendre en considération 
pour réduire les risques d’une dépendance excessive, l’Office of Government Commerce 
du Royaume-Uni a publié une politique en matière d’achat intitulée « Guidelines on Fac-
tors that Can Be Considered When Trying to Reduce the Risks of Over-dependency on a 
Supplier » (notes de bas de page omises). Il y souligne qu’une dépendance excessive pré-
sente certains risques susceptibles d’empêcher une véritable mise en concurrence : a) un 
fournisseur est tellement sollicité par la demande existante qu’il peut en résulter un risque 
de défaillance des capacités ou des difficultés financières; b) la part d’un fournisseur dans 
les activités du gouvernement est telle qu’il a la possibilité d’exploiter sa position, ou que sa 
domination peut dissuader d’autres soumissionnaires. Les directives de l’Office décrivent 
ensuite plusieurs mesures qui peuvent être prises pour réduire la dépendance excessive. 
Par exemple, elles indiquent qu’il peut être nécessaire d’envisager « des arrangements pro-
visoires avec un fournisseur dont la capacité de livraison est compromise » ou de prendre 
des mesures « pour abaisser les barrières à l’entrée dans le secteur public » afin d’éviter le 
risque d’exploitation d’une position.

12. De même, le Gouvernement de l’État du Queensland (Australie) a publié un do-
cument contenant des directives en matière d’achat intitulé « Planning for Significant Pro-
curement » (notes de bas de page omises), dans lequel il a abordé les deux mêmes risques 
associés à une dépendance excessive et formulé plusieurs recommandations sur la manière 
de les gérer. Par exemple, afin d’atténuer les défaillances de capacité, le Gouvernement 
propose « d’entreprendre des activités d’expansion du réseau de fournisseurs pour stimuler 
l’arrivée de nouveaux entrants sur le marché » et « de veiller à ce que le fournisseur domi-
nant ne soit pas amené à croire qu’ils seront soutenus par les activités du gouvernement ». 
Il note toutefois qu’en définitive «  la décision du fournisseur d’être dépendant des acti-
vités d’un organisme demeure une décision commerciale ». Afin d’empêcher le fournisseur 
d’exploiter le potentiel lié à sa position, les directives proposent les stratégies suivantes  : 
1) fractionner l’exigence en éléments plus petits afin d’en faciliter la gestion et d’attirer un 
plus grand nombre de fournisseurs; 2) utiliser des techniques de sondage du marché pour 
évaluer le niveau d’intérêt à l’égard des activités de l’organisme, et déterminer la valeur que 
représente l’organisme en tant que client pour les fournisseurs; 3) faire appel à des initia-
tives d’expansion des marchés pour stimuler la concurrence de l’organisme sur le marché.

13. Il ne fait aucun doute que la décision de mettre en œuvre une stratégie particulière 
pour réduire la dépendance excessive à l’égard d’un seul fournisseur appartient au décideur 
concerné. Dans le contexte de l’ONU, la décision doit être guidée par les principes énoncés 
à l’article 5.12 du Règlement financier et, si un changement de politique important est jugé 
justifié, il peut être nécessaire de le faire approuver par les États Membres. À cet égard, 
les exigences de l’ONU en matière de passation de marchés peuvent justifier un examen 
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minutieux, aux stades de l’enregistrement des fournisseurs, de l’invitation à soumissionner 
et de l’attribution, de la capacité du fournisseur à remplir ses obligations si la Division 
des achats détermine qu’il existe un risque tangible pour l’Organisation qu’un fournisseur 
donné soit trop sollicité dans ses capacités ou que sa capacité financière à remplir ses obli-
gations envers l’ONU soit compromise. À cet égard, la section 7.7.4 du Manuel des achats 
prévoit que le Comité d’examen des fournisseurs « détermine si le candidat a une situation 
financière saine, sur la base de la documentation et des informations fournies ». De même, 
il convient de prêter la plus grande attention à la possibilité qu’un fournisseur exploite sa 
position dominante en raison de sa part importante dans les activités de l’ONU, ce qui peut 
mener à la création d’une barrière d’entrée pour d’autres fournisseurs. Dans ce dernier 
contexte, il a été suggéré que la conclusion de contrats dits « contrats-cadres » pourrait 
dissiper cette inquiétude. Il n’existe pas de définition unique d’un « contrat-cadre », mais le 
Parlement européen l’a toutefois défini comme « un accord entre un ou plusieurs pouvoirs 
adjudicateurs et un ou plusieurs opérateurs économiques, qui a pour objet d’établir les 
termes régissant les marchés à passer au cours d’une période donnée, notamment en ce qui 
concerne le prix et, le cas échéant, la quantité envisagée ».

Conclusions et recommandations

14. Compte tenu de ce qui précède, le Bureau des affaires juridiques recommande 
que la Division des achats envisage de limiter la participation d’entités affiliées à une même 
procédure d’appel d’offres ou de les en exclure afin d’éliminer efficacement le risque de col-
lusion. En outre, les décisions sur les mesures appropriées à mettre en œuvre pour diversi-
fier la base de données des fournisseurs et atténuer les risques liés à un approvisionnement 
auprès de fournisseurs dont les revenus proviennent essentiellement des contrats de l’ONU 
relèvent principalement de considérations politiques. Bien entendu, il importe que toute 
mesure qui pourrait être adoptée pour répondre aux deux préoccupations identifiées dans 
le mémorandum de la Division des achats du 30 janvier 2015 soit conforme au Règlement 
financier et aux règles de gestion financière de l’Organisation.

31 décembre 2015

4. Divers

a) Mémorandum intérieur adressé à l’Administrateur général jurisconsulte  
du Bureau du Conseiller juridique concernant le pouvoir de la Commission  

des stupéfiants d’inscrire une substance aux tableaux de la Convention  
sur les substances psychotropes si l’Organisation mondiale de la Santé 

recommande que la substance ne soit pas placée sous contrôle international

Paragraphes  4 et 5 de l’article  2 et article  17 de la Convention sur les sub-
stances psychotropes — La Commission doit examiner une substance avant de 
l’inscrire aux tableaux, nonobstant une recommandation de l’Organisation 
mondiale de la Santé  —  Les évaluations d’une substance faites par l’Orga-
nisation mondiale de la Santé sont « déterminantes » en matière médicale et 
scientifique — La Commission doit également tenir compte de facteurs écono-
miques, sociaux, juridiques, administratifs et autres
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1. Je me réfère à votre mémorandum daté du [date] dans lequel vous indiquez que 
le secrétariat de la Commission des stupéfiants (« la Commission ») a été invité à solliciter 
notre avis juridique sur la question suivante :

«  La Commission des stupéfiants peut-elle inscrire une substance aux tableaux 
de la Convention sur les substances psychotropes de 19717 si l’Organisation mondiale 
de la Santé recommande que cette substance ne soit pas placée sous contrôle interna-
tional ? »
2. Nous sommes conscients que les parties à la Convention et la Commission peuvent 

avoir une vue différente des réponses que nous leur fournissons. À ce titre, notre réponse ne 
doit en aucun cas être interprétée comme le seul point de vue ou le point de vue définitif, et 
nous vous serions reconnaissants de bien vouloir en faire part à la Commission.

3. Sous réserve de ce qui précède, en réponse à votre question, nous sommes d’avis 
que la Commission peut inscrire une substance aux tableaux de la Convention sur les sub-
stances psychotropes, et ce, même si l’Organisation mondiale de la Santé recommande que 
la substance ne soit pas placée sous contrôle international, à condition que la Commission 
ait pris en compte tous les facteurs pertinents spécifiés au paragraphe 5 de l’article 2 de la 
Convention avant de prendre une décision.

4. Une analyse détaillée figure en annexe au présent mémorandum.

Annexe

1. L’objectif de la présente annexe est de fournir une analyse détaillée sur la question 
suivante à propos de laquelle vous avez sollicité notre avis :

«  La Commission des stupéfiants peut-elle inscrire une substance aux tableaux 
de la Convention sur les substances psychotropes de 1971 si l’Organisation mondiale 
de la Santé recommande que cette substance ne soit pas placée sous contrôle interna-
tional ? »
2. Nous comprenons que cette question a été posée à la suite d’une notification de 

[État] en vertu du paragraphe 1 de l’article 2 de la Convention sur les substances psycho-
tropes (« la Convention ») recommandant que la kétamine soit ajoutée au tableau I de la 
Convention, ce à quoi l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) a répondu que la sub-
stance en question ne devrait pas être inscrite au tableau. Vous avez indiqué que la Com-
mission des stupéfiants (« la Commission ») doit donner suite à la notification de [État] lors 
de sa [numéro] session qui se tiendra du [date] au [date].

Fonctions de la Commission dans le cadre de la Convention

3. Pour rappel, la Commission des stupéfiants a été créée en vertu de la résolution du 
Conseil économique et social en date du 16 février 1946, dont le mandat était, entre autres : 
« [d’]aider le Conseil à exercer les fonctions de surveillance que le Conseil peut lui-même 

7 Pour le texte intégral de la Convention, veuillez consulter le livre électronique intitulé « Les conven-
tions internationales relatives au contrôle des drogues » qui contient la Convention sur les substances psy-
chotropes de 1971 ainsi que la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 (modifiée par le Protocole 
de 1972) et la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psy-
chotropes : https://www.unodc.org/documents/commissions/CND/Int_Drug_Control_Conventions/
Ebook/The_International_Drug_Control_Conventions_F.pdf.
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assumer ou se voir conférer sur l’application des conventions et accords internationaux 
concernant les stupéfiants ». La Convention sur les substances psychotropes a été adoptée 
le 21 février 1971 et est entrée en vigueur le 16 août 1976. Elle vise à prévenir et à combattre 
l’abus de substances psychotropes et le trafic illicite auquel il donne lieu et définit certaines 
fonctions de la Commission dans le cadre de la Convention. Ces fonctions ont été formel-
lement acceptées par le Conseil économique et social par sa résolution 1576 (L) du 20 mai 
1971.

4. L’article 17 de la Convention intitulé « Fonctions de la Commission » prévoit, au 
paragraphe 1, que « [l]a Commission peut examiner toutes les questions ayant trait aux 
buts de la présente Convention et à l’application de ses dispositions et faire des recomman-
dations à cet effet ».

5. L’article 2 de la Convention énonce ensuite les fonctions spécifiques de la Com-
mission en ce qui concerne l’ajout de substances aux tableaux de la Convention, le transfert 
de substances d’un tableau à un autre et la suppression d’une substance de l’un des ta-
bleaux. En ce qui concerne le rôle de la Commission dans la décision d’ajouter des sub-
stances aux tableaux, qui est le scénario pertinent en l’espèce, le paragraphe 5 de l’article 2 
de la Convention dispose que « [t]enant compte de la communication de l’Organisation 
mondiale de la Santé, dont les évaluations seront déterminantes en matière médicale et 
scientifique, et prenant en considération les facteurs d’ordre économique, social, juridique, 
administratif et tous autres facteurs qu’elle pourra juger pertinents, la Commission pourra 
ajouter ladite substance aux tableaux I, II, III ou IV. Elle pourra demander des renseigne-
ments complémentaires à l’Organisation mondiale de la Santé ou à d’autres sources appro-
priées ».

Procédure d’ajout d’une substance aux tableaux de la Convention

6. Tout examen par la Commission au titre du paragraphe  5 de l’article  2 de la 
Convention est précédé de plusieurs étapes, dans lesquelles l’OMS joue un rôle clef. En 
vertu du paragraphe 1 de l’article 2 de la Convention, une partie à la Convention ou l’Orga-
nisation mondiale de la Santé peut adresser une notification au Secrétaire général visant à 
inscrire des substances non encore soumises au contrôle international à un tableau de la 
Convention. Conformément au paragraphe 2 de l’article 2, « [l]e Secrétaire général com-
muniquera cette notification, ainsi que les renseignements qu’il jugera pertinents aux par-
ties, à la Commission et, si la notification a été faite par une partie, à l’Organisation mon-
diale de la Santé ».

7. Conformément au paragraphe 4 de l’article 2 de la Convention, l’OMS commu-
niquera à la Commission une évaluation de la substance en question conformément aux 
critères énoncés à l’article 2, ainsi que des recommandations à la lumière de cette évalua-
tion. La Commission examine ensuite la question au titre du paragraphe 5 de l’article 2 cité 
plus haut.

8. Dans ce contexte, nous comprenons que la notification de [État] d’ajouter la kéta-
mine au tableau I de la Convention a été faite en vertu du paragraphe 1 de l’article 2 de la 
Convention (E/CN.7/2015/7, annexe III). Nous comprenons également que l’OMS a re-
commandé que la kétamine ne soit pas placée sous contrôle international pour le moment 
en réponse à la notification faite par [État] (E/CN.7/2015/7, annexe IV). Votre question est 
de savoir si la Commission peut inscrire une substance à un tableau de la Convention, si 
l’OMS a recommandé que ladite substance ne soit pas placée sous contrôle international.
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Rôle de la Commission et des parties

9. En premier lieu, il appartient à la Commission elle-même de décider si elle est 
compétente pour traiter d’une question spécifique, telle que l’inscription d’une substance 
à un tableau de la Convention dans le cas où l’OMS aurait exprimé un avis contraire. À cet 
égard, l’article 54 du Règlement intérieur des commissions techniques du Conseil écono-
mique et social, qui est applicable à la Commission, dispose que « toute motion tendant à 
ce qu’il soit statué sur la compétence de la Commission à adopter une proposition qui lui 
est présentée est mise aux voix avant le vote sur la proposition en cause ». Par conséquent, 
si un membre de la Commission présente une telle motion, il revient à la Commission de 
décider.

10. Toutefois, vous trouverez ci-après certaines indications susceptibles d’éclairer 
votre question. Nous tenons à souligner que les points susmentionnés ne prétendent pas 
constituer une interprétation définitive ou faisant autorité des dispositions pertinentes de 
la Convention et que d’autres parties peuvent adopter un point de vue différent.

Analyse des dispositions pertinentes

11. Nous constatons tout d’abord que la Convention ne contient pas de dispositions 
qui traitent spécifiquement de la situation décrite dans votre question. Le paragraphe 4 
de l’article  2 de la Convention traite d’une situation dans laquelle l’OMS communique 
une évaluation d’une substance et des mesures de contrôle nécessaires auxquelles il serait 
opportun de l’assujettir, et le paragraphe 5 de l’article 2 autorise la Commission à ajouter 
toute substance aux tableaux de la Convention.

12. Toutefois, aucune disposition spécifique ne traite explicitement de la procédure à 
suivre lorsque l’OMS recommande qu’une substance ne soit pas placée sous contrôle inter-
national et aucune disposition ne stipule que la Commission est libre de refuser de placer 
une substance sous contrôle international ou de prendre une décision contraire.

13. La communication de l’OMS dont il est question au paragraphe 4 de l’article 2 
de la Convention doit contenir une « évaluation » de la substance en cause, ainsi que des 
« recommandations » sur les mesures de contrôle auxquelles il serait opportun de l’assujet-
tir. Le paragraphe 5 de l’article 2 prévoit par ailleurs que les évaluations de l’OMS « seront 
déterminantes en matière médicale et scientifique ». Le terme « déterminantes » semble 
indiquer que les évaluations de l’OMS jouissent d’un statut spécial qui sert à définir de ma-
nière concluante la nature médicale et scientifique d’une substance.

14. Toutefois, le paragraphe 5 de l’article 2 prévoit également que la Commission 
pourra ajouter la substance à un tableau « en prenant en considération les facteurs d’ordre 
économique, social, juridique, administratif et tous autres facteurs qu’elle pourra juger per-
tinents ». Il semble donc que la Commission soit tenue de prendre en considération non 
seulement les évaluations de l’OMS en matière médicale et scientifique, mais aussi les fac-
teurs d’ordre économique, social, juridique, administratif et autres facteurs. Ce n’est que 
lorsqu’ils auront été pris en considération que la Commission pourra décider d’ajouter 
ou non la substance au tableau. Le paragraphe 5 de l’article 2 semble donc indiquer que 
la Commission devrait parvenir à une conclusion après avoir pris en considération tous 
les facteurs pertinents, et non pas sur la base d’un seul ou de plusieurs facteurs, comme 
les évaluations de l’OMS. Cette approche semble avoir été acceptée par la Commission 
(E/1983/15, par. 195).
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15. Le paragraphe  5 de l’article  2 de la Convention précise également que seule 
la Commission est autorisée à ajouter une substance à un tableau de la Convention. La 
Convention ne confère pas cette autorité à l’OMS. Une exception est faite lorsqu’une partie 
formule une demande de révision de la décision de la Commission, auquel cas le Conseil 
économique et social peut décider d’ajouter une substance à un tableau de la Convention 
(par. 8, art. 2 de la Convention).

Commentaire sur la Convention

16. Pour nous aider à mieux comprendre votre question, nous avons également 
consulté le Commentaire sur la Convention sur les substances psychotropes (E/CN.7/589), 
publié en 1976, qui fournit des indications utiles pour l’interprétation des dispositions de la 
Convention. Le commentaire au paragraphe 5 de l’article 2 dispose ce qui suit :

« Si l’OMS constate, en vertu du paragraphe 4 [de l’article 2], qu’une substance ne 
possède pas les propriétés dangereuses décrites à l’alinéa a, clause i ou ii, et si elle re-
commande en conséquence, expressément ou implicitement, dans la communication 
qu’elle adresse à la Commission que cette substance ne soit pas placée sous contrôle, la 
Commission ne sera pas habilitée à l’assujettir au contrôle. Une telle action de la part 
de la Commission serait incompatible avec la disposition qui veut que les évaluations 
de l’OMS soient ‘déterminantes en matière médicale et scientifique’, incompatible 
aussi avec l’idée, fondamentale dans l’esprit des auteurs de la Convention de Vienne, 
que cet instrument ne traite que des problèmes découlant de l’abus de substances do-
tées des propriétés dangereuses définies dans la clause i ou ii ci-dessus mentionnée » 
(Commentaire, p. 80).
Le commentaire semble mettre l’accent sur la nature déterminante en matière médi-

cale et scientifique des évaluations de l’OMS, ainsi que sur l’objet et le but de la Convention.

Pratique ultérieure

18. En ce qui concerne la pratique ultérieure, nous avons identifié deux cas poten-
tiellement pertinents traités par la Commission. En 1997, l’Espagne a proposé l’inscription 
de plusieurs substances aux tableaux I et II de la Convention, mais l’OMS n’a pas recom-
mandé de modifier ces tableaux afin d’étendre collectivement les contrôles internationaux 
à certaines des substances notifiées par l’Espagne, et a fait ses propres recommandations 
sur deux substances en réponse à la proposition de l’Espagne (E/1999/28/Rev.1, par. 109 
et  111). La Commission a approuvé les recommandations de l’OMS sur les deux sub-
stances, mais il n’y a aucune trace d’une quelconque action prise concernant les substances 
auxquelles l’OMS s’est opposée.

19. En 1991, l’OMS a recommandé qu’une substance soit radiée du tableau IV de la 
Convention et ne soit pas transférée à un autre tableau (E/1991/24, p. 20). Il s’agissait d’un 
cas de suppression d’une substance déjà inscrite à un tableau et non pas une objection à 
l’inscription d’une nouvelle substance dans un tableau. Toutefois, le cas est pertinent en ce 
sens que l’OMS a recommandé que la substance ne figure dans aucun des quatre tableaux 
de la Convention. Dans ce cas, la Commission a décidé à l’unanimité de radier la substance 
du tableau IV (E/1991/24, p. 20).

20. Si ces deux cas semblent indiquer que la Commission a généralement suivi les 
recommandations de l’OMS tendant à n’ajouter aucune substance ou à n’en maintenir 
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aucune aux tableaux de la Convention, la Commission a, dans le passé, rejeté un certain 
nombre de recommandations de l’OMS visant à inscrire des substances spécifiques aux 
tableaux de la Convention (E/1983/15, par.  206 à  208, E/1984/13, par.  11). Bien que le 
contexte soit différent de celui envisagé dans votre question, c’est-à-dire un cas où l’OMS 
a recommandé de ne pas inscrire une substance spécifique à un tableau, la pratique de la 
Commission consistant à rejeter les recommandations de l’OMS est toujours pertinente, 
car elle indique que la Commission ne s’est pas sentie liée par les recommandations de 
l’OMS. La Commission a généralement suivi les recommandations de l’OMS tendant à 
n’ajouter ou à ne maintenir aucune substance aux tableaux de la Convention, mais elle 
a, par le passé, rejeté un certain nombre de recommandations de l’OMS visant à ajouter 
des substances spécifiques dans les tableaux de la Convention (E/1983/15, par. 206 à 208, 
E/1984/13, par. 11). 

Conclusions

21. Selon le paragraphe 5 de l’article 2 de la Convention, les évaluations de l’OMS 
sont déterminantes en matière médicale et scientifique, et la Commission doit certes les 
prendre en considération, mais c’est à cette dernière qu’il appartient en dernier ressort de 
décider si la substance doit être ajoutée à un tableau. Ce faisant, la Commission est tenue 
de prendre en considération tous facteurs autres que les facteurs d’ordre médical et scienti-
fique. Si la Commission, dans son évaluation globale, arrive à la conclusion qu’il faut ajou-
ter la substance à un tableau, elle est habilitée à le faire, en dépit d’une recommandation 
contraire de l’OMS. Par conséquent, il ne semble pas que les évaluations plus restreintes 
de l’OMS en matière médicale et scientifique puissent à elles seules déterminer la ligne 
d’action de la Commission.

22. En ce qui concerne les vues exprimées dans le Commentaire, l’accent est mis 
sur le fait que les évaluations de l’OMS sont «  déterminantes  » en matière médicale et 
scientifique pour conclure que la Commission ne pourra ajouter une substance à un ta-
bleau lorsque l’OMS recommande qu’une substance ne soit pas placée sous contrôle in-
ternational. Toutefois, si l’on se réfère au paragraphe 5 de l’article 2 dans son ensemble, la 
Commission doit adopter une perspective plus large et prendre en compte tous les facteurs 
pertinents pour parvenir à une conclusion. De ce point de vue, si la Commission prend la 
décision de ne pas inscrire une substance à un tableau sans tenir compte des facteurs perti-
nents autres que les évaluations de l’OMS, on peut dire que les exigences du paragraphe 5 
de l’article 2 incombant à la Commission ne sont pas remplies.

23. Par conséquent, en réponse à votre question, nous sommes d’avis que la Com-
mission peut inscrire une substance à un tableau en vertu de la Convention sur les sub-
stances psychotropes, même si l’OMS recommande que la substance ne soit pas placée sous 
contrôle international, à condition que la Commission ait pris en compte tous les facteurs 
pertinents spécifiés au paragraphe 5 de l’article 2 de la Convention avant de prendre une 
décision.

18 février 2015
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b) Mémorandum intérieur adressé au Secrétaire général adjoint  
à la gestion demandant l’application de l’article 45 bis des Statuts  

de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies  
à la prestation de retraite d’un fonctionnaire

Application de l’article 45 bis des Statuts de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies à la prestation de retraite d’un fonctionnaire en 
vue d’un recouvrement à la suite d’une ordonnance de dédommagement rendue 
par un tribunal — Mécanisme de recouvrement distinct du mécanisme adminis-
tratif interne visé à l’article 45 bis 

1. La présente fait référence à l’affaire de [...], un ancien fonctionnaire des Nations 
Unies qui, après sa cessation de service, a été condamné par une cour de district de l’État 
de Virginie (États-Unis) (« cour de district ») le [mois et année] pour fraude aux dépens de 
l’Organisation des Nations Unies en travaillant pour le Gouvernement des États-Unis alors 
qu’il était en congé de maladie payé par l’Organisation.

2. L’Organisation a estimé que ses pertes financières résultant de la fraude […] s’éle-
vaient à […]. Afin de recouvrer une partie des pertes, le Bureau des affaires juridiques 
recommande que le Département de la gestion, au nom de l’Organisation, soumette le 
mémorandum ci-joint (texte omis) à la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies (la « Caisse des pensions »), demandant l’application de l’article 45 bis des 
Statuts de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies (les « Statuts 
de la Caisse ») à la disposition de la prestation de retraite de [...].

Contexte

3. Le [mois et année], [...] a été reconnu coupable de neuf chefs d’accusation de 
fraude électronique interétatique pour avoir dissimulé son emploi au sein du Gouverne-
ment des États-Unis alors qu’il était en congé de maladie payé de son poste de [...]. Usant 
d’un stratagème frauduleux, [...] avait reçu des versements de traitement à la fois de l’Or-
ganisation et du Gouvernement des États-Unis entre avril et septembre 2009. En consé-
quence, le [mois et année], la cour de district a rendu un « jugement en matière pénale » 
[...] condamnant [...] 1) à purger une peine de dix-huit mois d’emprisonnement et de trois 
ans de liberté surveillée; et 2) à verser, premièrement, une cotisation spéciale de 900 dollars 
au Gouvernement des États-Unis et, deuxièmement, un dédommagement d’un montant 
de [...] à l’Organisation des Nations Unies en tant que victime en l’espèce, en versements 
mensuels d’un montant minimum (« ordonnance de dédommagement »).

Article  bis des Statuts de la Caisse commune des pensions  
du personnel des Nations Unies

4. Par sa résolution 67/240, l’Assemblée générale « [a] approuv[é] l’ajout aux Statuts 
de la Caisse du nouvel article 45 bis, [...], par lequel la Caisse [des pensions] est autori-
sée, dans certains cas très précis, à verser directement une partie des prestations dues à 
un retraité à l’organisation qui l’employait en remboursement de sommes détournées par 
l’intéressé ». La modification aux Statuts de la Caisse commune des pensions a été faite sur 
la recommandation du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel 
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des Nations Unies, ainsi que du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires.

5. L’article 45 bis autorise la Caisse des pensions à verser à un organisme employeur, 
sur demande, une partie de la prestation versée à un participant à la Caisse lorsque celui-
ci a été condamné pour fraude au détriment de l’organisation qui l’employait, si les deux 
conditions ci-après sont réunies : 1) le participant doit faire l’objet d’une « condamnation 
pour fraude commise au détriment de l’organisation qui l’employait »; et 2) la condamna-
tion doit être « attestée par une décision de justice finale et ayant force exécutoire émanant 
d’un tribunal national compétent ». Nous notons qu’en vertu des Statuts de la Caisse, un 
fonctionnaire participant a le droit de faire appel de toute décision ordonnant le rembour-
sement des sommes détournées.

Application de l’article  bis à […]

6. Le Bureau des affaires juridiques a déterminé que les conditions de l’article 45 bis 
sont réunies dans l’affaire […]. Comme indiqué au paragraphe 3, le [mois et année], [...] 
a été reconnu coupable par la cour de district de neuf chefs d’accusation de fraude élec-
tronique interétatique au détriment de l’Organisation des Nations Unies. Nous avons été 
informés que [...] a épuisé tous ses recours en vertu du droit américain et que le jugement 
de la cour de district représente donc une décision de justice finale ayant force exécutoire.

7. Compte tenu de ce qui précède, nous constatons que 1)  [...] fait l’objet d’une 
condamnation pénale par un tribunal national compétent pour fraude commise au détri-
ment de l’Organisation des Nations Unies, qui est 2) attestée par une décision de justice 
finale et ayant force exécutoire. En conséquence, les conditions de l’article 45 bis sont réu-
nies en l’espèce et la Caisse commune des pensions peut, à la demande de l’Organisation, 
décider de verser une partie de la prestation de retraite de [...] directement à l’Organisation 
des Nations Unies.

8. Comme indiqué ci-dessus, la cour de district a ordonné à [...] de verser à l’Orga-
nisation des Nations Unies en tant que victime en l’espèce un dédommagement d’un mon-
tant de [...]. Le montant du dédommagement dû à l’Organisation a été calculé sur la base 
d’une recommandation du Gouvernement des États-Unis, c’est-à-dire le procureur chargé 
de l’affaire. Dans son mémorandum concernant l’aide apportée dans la détermination de la 
peine, soumis à la cour de district, le Gouvernement des États-Unis a recommandé qu’un 
dédommagement de [...] soit versé, comprenant  : 1)  [...] en traitements et émoluments 
versés par l’Organisation des Nations Unies par dépôt direct sur le compte bancaire de [...] 
entre avril et septembre 2009, ainsi que 2) [...] en frais de justice « nécessaires » engagés par 
l’Organisation dans cette affaire.

9. En déterminant le montant du dédommagement dû à l’Organisation des Nations 
Unies, la cour de district était consciente du fait que l’Organisation avait subi des pertes 
supplémentaires qui n’étaient pas incluses dans le dédommagement recommandé par le 
Gouvernement des États-Unis. Dans son mémorandum concernant l’aide apportée dans 
la détermination de la peine, le Gouvernement des États-Unis a recommandé que « [l]es 
autres parties du traitement brut du défendeur pour cette période, qui étaient destinées à 
son bénéfice (par exemple, les cotisations de retraite et les contributions du personnel) et dû-
ment prises en compte dans le calcul des pertes conformément au droit des États-Unis, soient 
versées directement à l’ONU et ne soient donc pas incluses dans une ordonnance de dédom-
magement » (souligné dans l’original). La cour de district a adopté cette recommandation 
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et n’a donc pas inclus le montant des pertes de l’Organisation découlant des cotisations de 
retraite dans l’ordonnance de dédommagement.

10. En conséquence, le montant des pertes figurant dans le mémorandum adressé à 
la Caisse commune des pensions diffère de celui figurant dans l’ordonnance de dédomma-
gement et reflète les pertes totales de l’Organisation imputables à la fraude, y compris les 
pertes résultant des cotisations de pension et tous les frais de justice engagés par l’Organisa-
tion en l’espèce. Le montant total des pertes représente [...] en traitements et émoluments, 
ainsi que [...] en frais de justice.

Relation entre l’ordonnance de dédommagement et l’article  bis

11. Bien que l’ordonnance de dédommagement soit un bon moyen de recouvrer une 
partie des pertes de l’Organisation, nous notons qu’il s’agit d’un mécanisme de recouvre-
ment distinct de l’article 45 bis. En effet, celui-ci est un mécanisme administratif interne 
qui peut être utilisé par l’Organisation pour recouvrer les pertes financières résultant d’une 
fraude, qu’un tribunal national ait ou non ordonné un dédommagement dans le cadre 
d’une condamnation pénale. Nous tenons également à souligner que l’ordonnance de dé-
dommagement a été possible dans ce cas particulier grâce à une loi américaine qui exige 
qu’un dédommagement soit versé aux victimes de fraude. Des lois analogues n’existent pas 
dans de nombreuses autres juridictions et, même là où elles existent, les tribunaux n’or-
donnent pas nécessairement qu’un dédommagement soit versé à l’Organisation dans tous 
les cas. En outre, même dans des cas comme celui-ci où le dédommagement est ordonné, il 
se peut que l’ordonnance de dédommagement ne permette pas à l’Organisation de recou-
vrer intégralement ou partiellement ses pertes. Par conséquent, comme l’a reconnu l’As-
semblée générale, l’article  45 bis constitue un mécanisme important que l’Organisation 
peut utiliser dans ces situations pour recouvrer les pertes résultant d’une fraude commise 
par un fonctionnaire.

12. Compte tenu de ce qui précède, nous recommandons que l’Organisation des Na-
tions Unies demande que lui soit versé la prestation de retraite de [...] en dédommagement 
des pertes qu’elle a encourues dans cette affaire. Nous notons qu’il s’agit de la première de-
mande faite par l’Organisation au titre de l’article 45 bis, et le Bureau des affaires juridiques 
reste disponible pour apporter son aide en cas de besoin.

25 mars 2015

c) Mémorandum intérieur adressé au Contrôleur adjoint du Bureau  
de la planification des programmes, du budget et de la comptabilité au 

Département de la gestion concernant l’état des « règles de gestion financière »  
de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC)

Application du Règlement financier et des règles de gestion financière de l’Or-
ganisation des Nations Unies à l’Office des Nations Unies contre la drogue 
et le crime — Mise en place d’un règlement financier et de règles de gestion 
financière à l’intention des fonds d’affectation spéciale créés conformément 
au Règlement financier et aux règles de gestion financière de l’Organisation 
des Nations Unies 
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Introduction

1. Le présent mémorandum fait référence à votre demande d’avis, dont la plus ré-
cente est celle du 11 mars 2015, concernant le contexte et l’état des « Règles de gestion 
financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime » et les révisions que 
l’ONUDC a proposé d’apporter. Il se réfère également aux nombreux échanges de cour-
riels, réunions et autres communications à ce sujet entre les représentants de nos bureaux. 
Nous comprenons que votre demande d’avis est une conséquence de la présentation par 
l’ONUDC, pour approbation par le Bureau du Contrôleur, d’un ensemble de règles de ges-
tion financière révisées, qui remplacerait la version actuelle des « Règles de gestion finan-
cière de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime » promulguées par le Secré-
taire général en 2008. Nous comprenons que l’objectif principal des révisions proposées est 
de rendre ces règles financières conformes aux Normes comptables internationales pour 
le secteur public (IPSAS). En ce qui concerne la demande de l’ONUDC, votre bureau a 
notamment remis en question l’idée même qu’un bureau du Secrétariat, en l’occurrence 
l’ONUDC, ait ses propres règles de gestion financière.

2. Nos observations générales portent sur i) le contexte de la promulgation des « Rè-
gles de gestion financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime » et 
ii) les révisions proposées qui sont résumées ci-après et sont davantage détaillées dans les 
annexes I et II ci-jointes [omises, sauf pour l’annexe ci-après].

État des règles de gestion financière pour lesquelles l’ONUDC a proposé des révisions

3. Le titre apparaissant sur la page de couverture de la proposition de révision des 
règles de gestion financière fournie au Bureau du Contrôleur se lit «  Règles de gestion 
financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime ». Or, selon la préface 
du document, le titre réel de l’ensemble révisé proposé des règles de gestion financière 
est le suivant : « Règles de gestion financière du Fonds du Programme des Nations Unies 
pour le contrôle international des drogues établi conformément à la résolution 45/179 de 
l’Assemblée générale du 21 décembre 1990 et du Fonds du Programme pour la prévention 
du crime et la justice pénale établi conformément à la résolution 46/152 de l’Assemblée gé-
nérale du 18 décembre 1991 ». Le titre, tel qu’il apparaît sur la page de couverture, « Règles 
de gestion financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime », est donc 
inexact et, compte tenu de vos questions concernant l’état de ces règles de gestion finan-
cière, est de nature à induire en erreur. Les règles de gestion financière révisées proposées 
ont été promulguées dans le seul but d’assurer la bonne administration financière du Fonds 
du Programme des Nations Unies pour le contrôle international des drogues (PNUCID) 
et du Fonds du Programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice 
pénale, et non pour la gestion financière de l’ONUDC, qui est un bureau du Secrétariat 
dont l’administration financière est régie par le Règlement financier et les règles de ges-
tion financière des Nations Unies. Par conséquent, le titre « Règles de gestion financière 
de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime » ne devrait pas être utilisé en 
relation avec la promulgation de l’ensemble révisé proposé des règles de gestion financière 
pour l’administration financière du Fonds du PNUCID et du Fonds du Programme des 
Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale. Le titre devrait plutôt se 
lire «  Règles de gestion financière du Fonds du Programme des Nations Unies pour le 
contrôle international des drogues et du Fonds du Programme des Nations Unies pour la 
prévention du crime et la justice pénale ». Ce titre, bien que peu pratique, est plus précis et 
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ne donne pas l’impression trompeuse que l’ONUDC fonctionne selon des règles de gestion 
financière distinctes.

4. Il ne fait aucun doute que l’ONUDC, en tant qu’unité du Secrétariat, est soumis 
exclusivement au Règlement financier et aux règles de gestion financière de l’ONU. L’ar-
ticle 1.1 du Règlement financier dispose ce qui suit : « [l]e présent Règlement régit la ges-
tion financière de l’Organisation des Nations Unies, y compris la Cour internationale de 
Justice ». La règle 101.1 dispose en outre, dans sa partie pertinente, que les règles de gestion 
financière de l’ONU « régissent toutes les opérations de gestion financière de l’Organisa-
tion des Nations Unies, sous réserve des dispositions contraires que l’Assemblée pourrait 
expressément prendre ou des dérogations que le Secrétaire général pourrait expressément 
autoriser ». À la connaissance du Bureau des affaires juridiques, ni l’Assemblée générale ni 
le Secrétaire général n’ont exempté l’ONUDC du Règlement financier et des règles de ges-
tion financière de l’ONU ou disposé autrement qu’il n’y est pas assujetti.

5. Le Fonds du PNUCID et le Fonds du Programme des Nations Unies pour la pré-
vention du crime et la justice pénale sont des fonds d’affectation spéciale établis conformé-
ment au Règlement financier et aux règles de gestion financière de l’ONU. L’article 4.14 
du Règlement financier, dans sa partie pertinente, stipule qu’en ce qui concerne les fonds 
d’affectation spéciale, les comptes de réserve et les comptes spéciaux, « [à] moins que l’As-
semblée générale n’en décide autrement, ces fonds et comptes sont gérés conformément 
au [...] Règlement [financier de l’ONU] ». Comme expliqué plus en détail dans les annexes 
(omises), l’Assemblée générale n’a pas prévu d’exempter le Fonds du PNUCID et le Fonds 
du Programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale du Rè-
glement financier de l’ONU. L’Assemblée générale a plutôt autorisé le Secrétaire général à 
établir des règles de gestion financière spécifiques pour le Fonds du PNUCID et le Fonds 
du Programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, con-
formément à l’article 5.8, a du Règlement financier, qui stipule que le Secrétaire général 
« [a]rrête dans le détail les règles et méthodes propres à assurer une gestion financière effi-
cace, efficiente et économique ». Outre l’Assemblée générale, y compris son Comité consul-
tatif pour les questions administratives et budgétaires, la Commission des stupéfiants, la 
Commission pour la prévention du crime et la justice pénale et le Conseil économique et 
social ont été consultés sur les propositions du Secrétaire général visant à arrêter des règles 
de gestion financière pour le Fonds du PNUCID et le Fonds du Programme des Nations 
Unies pour la prévention du crime et la justice pénale.

6. Compte tenu de ce qui précède, les règles de gestion financière révisées proposées 
par l’Office et fournies au Bureau du Contrôleur sont applicables aux deux fonds d’affec-
tation spéciale, le Fonds du PNUCID et le Fonds du Programme des Nations Unies pour 
la prévention du crime et la justice pénale. En outre, ces règles de gestion financière sont 
soumises au Règlement financier et aux règles de gestion financière de l’ONU et doivent 
être interprétées conformément au Règlement et aux règles. Les règles de gestion financière 
pour les deux Fonds ne sont donc qu’un complément au Règlement financier et aux règles 
de gestion financière de l’ONU et ont été établies par le Secrétaire général, conformément 
à l’article 5.8 du Règlement financier, pour la bonne administration financière du Fonds du 
PNUCID et du Fonds du Programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la 
justice pénale. L’ONUDC n’est soumis à ces règles de gestion financière que dans le cadre 
de sa gestion du Fonds du PNUCID et du Fonds du Programme des Nations Unies pour 
la prévention du crime et la justice pénale et, ce faisant, il est soumis à l’autorité prépondé-
rante du Règlement financier et des règles de gestion financière de l’ONU.
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Révisions des règles de gestion financière des deux Fonds

[omis] […] .

Annexe

Contexte et observations concernant le fondement de la promulgation  
des « Règles de gestion financière de l’Office des Nations Unies  

contre la drogue et le crime »

A. Contexte législatif des règles de gestion financière du Fonds et/ou du Programme 
des Nations Unies pour le contrôle international des drogues (« Fonds du PNUCID »)

1. Dans sa résolution 45/179 du 21 décembre 1990, l’Assemblée générale « [a] pri[é] 
le Secrétaire général de créer un seul programme unifié de lutte contre la drogue, qui por-
tera le nom de Programme des Nations Unies pour le contrôle international des drogues 
[PNUCID] et sera implanté à Vienne, et d’y intégrer toutes les structures et les fonctions 
de la Division des stupéfiants du Secrétariat, du secrétariat de l’Organe international de 
contrôle des stupéfiants et du Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l’abus des dro-
gues ». L’Assemblée « [a] invit[é] le Secrétaire général à faire le nécessaire pour nommer un 
haut fonctionnaire ayant rang de secrétaire général adjoint qui exécutera le processus d’in-
tégration et dirigera le nouveau Programme intégré à compter du 1er janvier 1991 ». Elle 
« [a] approuv[é] la proposition du Secrétaire général de placer les ressources financières de 
l’actuel Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l’abus des drogues sous la responsa-
bilité directe du chef du Programme des Nations Unies pour le contrôle international des 
drogues en tant que fonds destiné à financer des activités opérationnelles essentiellement 
dans les pays en développement » (voir par. 3, 4 et 6).

2. Dans son rapport A/46/480 du 25 octobre 1991, le Secrétaire général a informé 
l’Assemblée générale que le Programme des Nations Unies pour le contrôle interna-
tional des drogues avait été créé et que le Directeur exécutif du Programme avait été dé-
signé le 1er mars 1991, et a proposé de créer « un nouveau fonds qui s’intitulera ‘Fonds 
du Programme des Nations Unies pour le contrôle international des drogues’ [Fonds du 
PNUCID] et [de] transférer l’actif et le passif [...] au nouveau fonds » (voir par. 3 ci-après). 
Dans son rapport A/C.5/46/23 daté également du 25 octobre 1991, le Secrétaire général a 
déclaré que :

«  [é]tant donné l’ampleur des ressources extrabudgétaires du Programme 
[PNUCID] et les caractéristiques spécifiques du Fonds du [PNUCID] qu’il est envi-
sagé de constituer (voir A/46/480, par. 25), le Secrétaire général estime qu’il convient 
d’appliquer des conditions particulières, à savoir des règles de gestion financière dis-
tinctes […]. Les éléments propres au Fonds, par rapport aux activités relevant du bud-
get ordinaire, incluent un système de programmation continue fondé sur un finance-
ment annuel, l’établissement d’une distinction entre les engagements prévisionnels et 
les dépenses engagées, et la création d’une réserve générale et d’une réserve du pro-
gramme. Par ailleurs, en raison de la dimension prévue du Fonds et afin d’assurer 
l’efficacité de son fonctionnement, il est souhaitable que le Directeur exécutif du Pro-
gramme dispose d’un maximum de pouvoirs décentralisés en ce qui concerne aussi 
bien les questions financières que les questions relatives au personnel » (voir par. 5 du 
rapport).
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En conséquence, et à condition que l’Assemblée générale approuve les arrangements 
financiers proposés pour le Fonds du PNUCID énoncés dans le rapport A/C.5/46/23, le 
Secrétaire général a l’intention de promulguer, conformément au Règlement financier de 
l’Organisation des Nations Unies tel qu’il a été modifié, des règles de gestion financière 
distinctes applicables au Fonds. Ces règles figurent à l’annexe au rapport (voir A/C.5/46/23, 
par. 8).

3. Ayant examiné les rapports susmentionnés du Secrétaire général et le rapport du 
CCQAB, l’Assemblée générale, à la section XVI de sa résolution 46/185 C du 20 décembre 
1991 :

«  1. [A] décid[é] d’instituer, avec effet au 1er  janvier 1992, sous la responsabilité 
directe du Directeur exécutif du [PNUCID], le Fonds du [PNUCID] en tant que fonds 
destiné à financier les activités opérationnelles, essentiellement dans les pays en déve-
loppement, et de lui transférer les ressources financières de l’ancien [FNULAD];

2. [A] autoris[é] la Commission des stupéfiants, en tant que principal organe de 
décision de l’Organisation des Nations Unies en matière de contrôle des drogues, [...] 
à approuver, sur la base des propositions du Directeur exécutif du Programme, le bud-
get du programme du Fonds et le budget des dépenses d’administration et d’appui au 
programme autres que les dépenses imputées au budget ordinaire de l’Organisation, 
[...];

[…]
7. [A] not[é] également que le Secrétaire général a l’intention de promulguer des 

règles de gestion financière du Fonds, conformément au Règlement financier de l’Or-
ganisation des Nations Unies, étant entendu que le rôle et les fonctions de la Com-
mission des stupéfiants, tels que mentionnés dans lesdites règles de gestion financière, 
concorderont avec le rôle de la Commission, tel que décrit au paragraphe 2 ci-dessus;

8. [A] décid[é] que, par dérogation aux articles 11.1 et 11.4 du Règlement financier 
de l’Organisation des Nations Unies, le Directeur exécutif du Programme tiendra les 
comptes du Fonds du Programme et sera chargé de présenter lesdits comptes et des 
états financiers connexes, au plus tard le 31 mars suivant la fin de l’exercice, au Comité 
des commissaires aux comptes et de présenter des rapports financiers à la Commission 
des stupéfiants et à l’Assemblée générale. »
4. Par la suite, le projet de règles de gestion financière du Fonds du PNUCID, annexé 

au rapport du Secrétaire général A/C.5/46/23 daté du 25 octobre 1991, a été à nouveau 
modifié afin de tenir compte des recommandations du CCQAB et de la Commission des 
stupéfiants. En 1998, la Commission des stupéfiants a pris note avec satisfaction de l’inten-
tion du Secrétaire général de promulguer le projet révisé de règles de gestion financière du 
Fonds, et, dans sa décision 1998/240 datée de 30 juillet 1998, le Conseil économique et so-
cial « a pris acte du rapport de la Commission des stupéfiants sur les travaux de sa quarante 
et unième session ». Par la suite, toujours en 1998, près de sept ans après l’élaboration du 
projet initial, les règles de gestion financière du Fonds du PNUCID ont été promulguées.

B. Contexte législatif des règles de gestion financière du Fonds du Programme  
des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale

5. Dans sa résolution 46/152 du 18 décembre 1991, l’Assemblée générale «  [a] 
adopt[é] la déclaration de principes et le programme d’action joints en annexe à la pré-
sente résolution et recommandant la mise en place d’un programme des Nations Unies en 
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matière de prévention du crime et de justice pénale » et « [a] pri[é] le Secrétaire général de 
prendre les mesures nécessaires, dans les limites de l’ensemble des moyens dont dispose 
l’Organisation des Nations Unies et conformément au Règlement financier et aux règles 
de gestion financière de l’Organisation, et de fournir les ressources voulues pour assurer le 
bon fonctionnement du programme des Nations Unies en matière de prévention du crime 
et de justice pénale, conformément aux principes énoncés dans la déclaration de principes 
et le programme d’action » (voir par. 2 et 7 de la résolution).

6. La déclaration de principes et le programme d’action du programme des Nations 
Unies en matière de prévention du crime et de justice pénale prévoit au paragraphe 44 de 
la section G, « Financement du programme » que :

«  [l]e Programme sera financé par des fonds prélevés sur le budget ordinaire 
de l’Organisation des Nations Unies. Les crédits ouverts pour l’assistance technique 
pourront être complétés par des contributions volontaires directes des États Membres 
et d’organismes de financement intéressés. Les États Membres sont encouragés à ver-
ser des contributions au Fonds d’affectation spéciale des Nations Unies pour la dé-
fense sociale [créé en vertu de la résolution 1086 B (XXXIX) du Conseil économique 
et social], qui deviendrait le Fonds des Nations Unies pour la prévention du crime et 
la justice pénale. [...] »
7. Dans sa résolution 61/252 du 22 décembre 2006, partie XI, l’Assemblée générale :

« Considérant qu’il serait opportun d’accorder à la Commission pour la préven-
tion du crime et la justice pénale les mêmes pouvoirs en ce qui concerne le Fonds des 
Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale que ceux qui ont été 
attribués à la Commission des stupéfiants en ce qui concerne le Fonds du Programme 
des Nations Unies pour le contrôle international des drogues,

[…]
1. [A] autoris[é] la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale, 

principal organe de décision de l’Organisation des Nations Unies dans ces domaines, 
à approuver, sur la base des propositions du Directeur exécutif de l’Office des Na-
tions Unies contre la drogue et le crime et compte tenu des observations et des recom-
mandations du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires, le 
budget du Fonds des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, y 
compris le budget des dépenses d’administration et d’appui au programme autres que 
celles qui sont imputées au budget ordinaire de l’Organisation, […] 

[…]
4. [A] demand[é] au Secrétaire général de promulguer des règles pour la gestion 

financière du Fonds des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, 
conformément aux Règlement financier et règles de gestion financière de l’Organisa-
tion des Nations Unies [note 32 omise], étant entendu que le rôle et les fonctions qui 
seront attribués à la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale dans 
lesdites règles de gestion financière correspondront au rôle que lui confère le para-
graphe 1 ci-dessus;

5. [A] décid[é] que, sans préjudice des articles  6.1 et 6.5 du Règlement finan-
cier de l’Organisation des Nations Unies, le Directeur exécutif de l’Office des Nations 
Unies contre la drogue et le crime tiendra les comptes du Fonds et sera chargé de pré-
senter ces comptes et les états financiers s’y rapportant au Comité des commissaires 
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aux comptes [...], et de présenter les rapports financiers à la Commission pour la pré-
vention du crime et la justice pénale et à l’Assemblée générale. »
8. Nous comprenons que l’Administration a décidé par la suite que les règles de ges-

tion financière du Fonds du PNUCID, promulguées en 1998, pouvaient également être 
rendues applicables au Fonds du Programme des Nations Unies pour la prévention du 
crime et la justice pénale en apportant les ajustements nécessaires aux règles de gestion 
financière de 1998 du Fonds du PNUCID. Ces ajustements ont été effectués et, en 2008, le 
Secrétaire général a promulgué, avec effet à compter du 1er mai 2008, les règles de gestion 
financière du Fonds du PNUCID et du Fonds du Programme des Nations Unies pour la 
prévention du crime et la justice pénale, également appelées « Règles de gestion financière 
de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime » et « Règles de gestion financière 
du fonds de contributions volontaires de l’Office des Nations Unies contre la drogue et 
le crime », et a aboli les règles de gestion financière du Fonds du PNUCID promulguées 
en 1998 (voir page de couverture, préface et intitulé des « Règles de gestion financière de 
l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime »). La version 2008 des « Règles de 
gestion financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime » est actuelle-
ment en vigueur et c’est cette version qui sera révisée, principalement pour rendre les règles 
conformes aux IPSAS.

C. Observations du Bureau des affaires juridiques concernant les éléments  
ayant servi à la promulgation des « Règles de gestion financière  

de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime »

9. Il ne fait aucun doute que l’ONUDC, en tant qu’unité du Secrétariat, est soumis 
exclusivement au Règlement financier et aux règles de gestion financière de l’ONU. Con-
formément à l’article 1.1 du Règlement financier, « [l]e présent Règlement régit la gestion 
financière de l’Organisation des Nations Unies, y compris la Cour internationale de Jus-
tice ». La règle 101.1 dispose en outre, dans sa partie pertinente, que les règles de gestion 
financière de l’ONU « régissent toutes les opérations de gestion financière de l’Organisa-
tion des Nations Unies, sous réserve des dispositions contraires que l’Assemblée pourrait 
expressément prendre ou des dérogations que le Secrétaire général pourrait expressément 
autoriser. À la connaissance du Bureau des affaires juridiques, ni l’Assemblée générale ni le 
Secrétaire général n’ont exempté l’ONUDC du Règlement financier et des règles de gestion 
financière de l’ONU ou disposé autrement qu’il n’y est pas assujetti.

10. En ce qui concerne le Fonds du PNUCID, l’Assemblée générale a pris note de 
l’intention du Secrétaire général de promulguer des règles de gestion financière distinctes 
pour le Fonds et, en ce qui concerne le Fonds du Programme des Nations Unies pour la 
prévention du crime et la justice pénale, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire général 
de promulguer des règles de gestion financière distinctes pour le Fonds (voir résolutions 
46/185 C et 61/252 de l’Assemblée générale). Outre l’Assemblée générale, le Comité consul-
tatif pour les questions administratives et budgétaires, la Commission des stupéfiants, la 
Commission pour la prévention du crime et la justice pénale et le Conseil économique et 
social ont également été consultés sur les propositions de promulgation de règles de gestion 
financière distinctes pour les deux Fonds (voir, par exemple, par. 4 ci-dessus).

11. L’Assemblée générale a également décidé que le Directeur exécutif de l’ONUDC 
tiendra les comptes du Fonds du PNUCID et du Fonds du Programme des Nations Unies 
pour la prévention du crime et la justice pénale, qu’il sera chargé de soumettre lesdits 
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comptes et les états financiers correspondants au Comité des commissaires aux comptes et 
de présenter les rapports financiers sur le Fonds du PNUCID à la Commission des stupé-
fiants et à l’Assemblée générale, et les rapports financiers sur le Fonds du Programme des 
Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale à la Commission pour la 
prévention du crime et la justice pénale et à l’Assemblée générale (voir par. 3 et 7 ci-dessus). 
Les décisions de l’Assemblée générale susmentionnées sont reflétées dans les règles  3.3 
et 7.1 des « Règles de gestion financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime » qui, avec la règle 1.3, stipulent ce qui suit :

« Règle 1.3
La responsabilité de l’application desdites règles et le pouvoir de décision en la 

matière ont été confiés au Directeur exécutif de l’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime (ONUDC). [...] »

« Règle 3.3
L’esquisse budgétaire biennale et le budget biennal [du ‘Fonds de l’ONUDC’, 

c’est-à-dire le Fonds du PNUCID et le Fonds du Programme des Nations Unies pour 
la prévention du crime et la justice pénale] sont soumis au [CCQAB] pour examen. 
L’esquisse budgétaire biennale et le budget biennal ainsi que les rapports correspon-
dants du [CCQAB] sont soumis à la Commission des stupéfiants et à la Commission 
pour la prévention du crime et la justice pénale. »

« Règle 7.1
Le Directeur exécutif [de l’ONUDC] est chargé de tenir les comptes des Fonds de 

l’ONUDC et de communiquer l’information correspondante au Comité des commis-
saires aux comptes, à la Commission des stupéfiants, à la Commission pour la préven-
tion du crime et la justice pénale et à l’Assemblée générale. »
Étant donné que les règles 3.3 et 7.1 reflètent les décisions de l’Assemblée générale, 

nous considérons que toute proposition prévoyant une révision de fond ou la suppression 
de ces règles nécessiterait l’approbation de l’Assemblée générale.

12. Les finances de l’Organisation sont placées sous l’autorité absolue de l’Assemblée 
générale, comme le prévoit l’Article 17 de la Charte des Nations Unies. Conformément 
à l’article  152 du Règlement intérieur de l’Assemblée générale, «  [l]’Assemblée générale 
arrête le règlement relatif à la gestion financière de l’Organisation ». Aux termes de la dis-
position 5.8, a, le Secrétaire général « arrête dans le détail les règles et méthodes propres 
à assurer une gestion financière efficace, efficiente et économique ». La disposition 5.8, a 
du Règlement financier, adopté par l’Assemblée générale, confère au Secrétaire général le 
fondement juridique pour promulguer des règles de gestion financière.

13. Nous comprenons que les caractéristiques distinctes du Fonds du PNUCID et 
du Fonds du Programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pé-
nale ont été considérées comme justifiant la promulgation de règles de gestion financière 
pour chacun des deux Fonds. Si les circonstances devaient changer de manière significative 
et nécessiter une révision de fond ou la suppression des règles, l’approbation expresse de 
l’Assemblée générale serait nécessaire dans ce cas, puisqu’elle a été consultée au sujet de la 
promulgation des règles de gestion financière initiales pour les deux Fonds et que certaines 
dispositions des règles de gestion financière actuelles reflètent ses décisions, par exemple 
les règles 3.3 et 7.2 (voir résolutions 46/185 C et 61/252 de l’Assemblée générale). En outre, 
comme le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires, la Commis-
sion des stupéfiants, la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale et le 
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Conseil économique et social ont également été consultés, en plus de l’Assemblée générale, 
concernant les propositions visant à promulguer des règles de gestion financière pour les 
deux Fonds, nous recommandons qu’ils soient également consultés sur toute proposition 
prévoyant une révision de fond ou la suppression desdites règles.

27 mars 2015

B. Avis juridiques des secrétariats des organisations 
intergouvernementales reliées à l’Organisation des Nations Unies

1. Organisation internationale du Travail  
(présenté par le Bureau du Conseiller juridique du Bureau international du Travail)

a) Avis juridique rendu à la 104e session de la Conférence internationale  
du Travail (juin 2015) concernant la demande d’admission des Îles Cook  

au sein de l’Organisation internationale du Travail8

Demande d’admission — Statut d’État souverain et indépendant — Capacité de 
conduire une politique extérieure indépendante — Responsabilité au regard 
du droit international

À la suite de la présentation du rapport de la Sous-Commission concernant la de-
mande d’admission au sein de l’Organisation internationale du Travail présentée par les 
Îles Cook, un représentant du Gouvernement de [État] a soulevé une question. Même si 
son gouvernement était prêt à soutenir la résolution concernant l’admission des Îles Cook 
au sein de l’Organisation, a-t-il indiqué, un débat s’était engagé au sein du [groupe de pays] 
sur la souveraineté des Îles Cook et la capacité du Gouvernement de conduire une politique 
extérieure indépendante. Il a été demandé au Bureau de clarifier la question.

Dans sa réponse, le Conseiller juridique du Bureau international du Travail a 
fait valoir que les Îles Cook étaient une entité indépendante en libre association avec 
la Nouvelle-Zélande. Cette association avait été définie récemment dans les articles  4 
et  5 de la Déclaration commune du centenaire de 2001 régissant les relations entre la 
Nouvelle-Zélande et les Îles Cook en ces termes : « [...] dans la conduite de leurs relations 
extérieures, les Îles Cook peuvent nouer des relations avec la communauté internationale 
et agir en tant qu’État souverain et indépendant. Au regard du droit international, le pays 
est responsable de ses actes et de l’exercice de ses droits internationaux, ainsi que du res-
pect de ses obligations internationales. La Nouvelle-Zélande, eu égard à ses responsabilités 
constitutionnelles vis-à-vis de la politique étrangère des Îles Cook, ne peut agir que sur 
délégation et en qualité de mandataire ou d’intermédiaire, à la demande expresse des Îles 
Cook ». Ainsi, la section 5 de la Constitution des Îles Cook de 1964 fait référence à la « res-
ponsabilité d’assister les Îles Cook et non à la limitation de leur qualité d’État ».

Il a également été souligné que les Îles Cook entretenaient des relations diplomati-
ques avec 43  États,  qu’elles étaient membre de dizaines d’organisations internationales, 
notamment d’institutions spécialisées des Nations Unies (notamment l’OMS, la FAO et 
l’UNESCO) et qu’elles avaient signé plus de 100 traités multilatéraux et un nombre com-

8 Voir compte rendu provisoire n°  3-3 de la Conférence internationale du Travail, 104e  session, 
deuxième rapport de la Commission de proposition, par. 13 à 17, p. 3 et 4.
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parable de traités bilatéraux, dont la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer9 

et le Statut de Rome de la Cour pénale internationale10. Elles avaient également conclu des 
accords de délimitation maritime avec un certain nombre de pays.

b) Avis juridique rendu à la 325e session (octobre-novembre 2015)  
du Conseil d’administration du Bureau international du Travail concernant  

la portée du principe nemo judex in causa sua11

Plaintes relatives au non-respect de certaines conventions — Principe selon 
lequel nul ne peut être à la fois juge et partie dans une même affaire — Pro-
cédure engagée en vertu du paragraphe 4 de l’article 26 de la Constitution de 
l’OIT — Une procédure engagée contre un membre du Conseil d’administration 
ne prive pas celui-ci du droit de prendre part aux débats 

Le Conseiller juridique a rendu un avis au cours des débats du Conseil d’administra-
tion, lors de sa 325e session, concernant la plainte relative au non-respect par [État] de la 
convention (n° 26) sur les méthodes de fixation des salaires minima, 1928, de la convention 
(n° 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948, et de la convention 
(n° 144) sur les consultations tripartites relatives aux normes internationales du travail, 
1976, déposée par plusieurs délégués à la 104e session (2015) de la Conférence internatio-
nale du Travail en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT.

Un représentant du Gouvernement de [État] a déclaré que la question inscrite à l’ordre 
du jour ne devrait pas être examinée et aucune décision ne devrait être rendue au motif 
que 14 des 35 employeurs ayant déposé la plainte étaient membres du Conseil d’adminis-
tration. Ces derniers ne pouvaient ni prendre part aux débats ni rendre de décision sans 
contrevenir au principe universel selon lequel nul ne peut être à la fois juge et partie dans 
une même affaire, comme le Conseiller juridique de l’OIT l’a lui-même fait valoir dans le 
cadre d’une plainte déposée en vertu de l’article 26 en 2005.

Le Conseiller juridique a souligné que l’avis juridique de 2005 avait été rendu dans 
le cadre du renvoi éventuel d’une plainte déposée en vertu de l’article 26 du Comité de la 
liberté syndicale. La plupart des signataires de la plainte étaient membres dudit Comité. 
Dans ces circonstances, le Conseiller juridique avait recommandé que les membres con-
cernés se récusent. Inversement, dans l’affaire débattue à la 325e session, aucune mesure 
proposée ne prévoyait un renvoi à ce Comité. En outre, la plainte considérée avait été dépo-
sée en vertu du paragraphe 4 de l’article 26 de la Constitution, au titre duquel le Conseil 
d’administration pouvait engager une procédure d’office en vertu dudit article. Si toute 
partie ayant engagé une procédure était privée, en toutes circonstances, du droit de prendre 
part à cette dernière, le Conseil d’administration ne pourrait engager aucune action en 
vertu du paragraphe 4 de l’article 26, puisqu’il devrait se récuser dans son ensemble, ce qui 
n’était évidemment pas l’intention des rédacteurs de la Constitution. 

9 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1834, p. 3.
10 Ibid., vol. 2187, p. 3.
11 Voir projet de procès-verbaux de la 325e session du Conseil d’administration, GB.235/PV, p. 75 à 80.
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2. Union postale universelle 
(présenté par le Directeur des affaires juridiques de l’Union postale universelle)

a) Lettre du [date] adressée au Directeur général de l’opérateur postal  
désigné de [État] par le Directeur général adjoint de l’Union postale universelle 

(UPU) concernant une demande de [État] relative à l’utilisation des services 
financiers postaux

Demande de rétablissement des services financiers postaux — Application de 
sanctions — Institution spécialisée liée par les résolutions du Conseil de sécu-
rité adoptées en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies

Je me réfère à votre lettre datée du [date] et aux discussions avec la délégation de [État] 
lors de la dernière session du Conseil d’administration. Le Directeur général m’informe 
qu’il a examiné et évalué avec soin votre demande concernant le rétablissement des services 
financiers postaux de [État] avec l’assistance opérationnelle de l’Union postale universelle 
(UPU). Les experts du Bureau international de l’UPU ont examiné la question de manière 
approfondie, dans le respect des lois et décisions internationales applicables. Sur la base de 
leurs analyses et recommandations, j’ai le regret de vous informer que l’UPU n’est actuelle-
ment pas en mesure d’aider votre pays dans l’entreprise susmentionnée.

Comme vous le savez peut-être, l’UPU est une institution spécialisée de l’Organisation 
des Nations Unies chargée des questions relatives au service postal international. Elle est 
donc tenue d’appliquer et de respecter les résolutions pertinentes adoptées par le Conseil 
de sécurité de l’Organisation des Nations Unies. En conséquence, il convient de noter que 
le Conseil de sécurité, dans ses [résolutions], a réaffirmé son engagement concernant le 
[Traité] et a exprimé la nécessité pour tous les États parties à ce Traité de respecter pleine-
ment toutes leurs obligations. À cet égard, les résolutions susmentionnées disposent que 
tous les destinataires «  [...] doivent empêcher la fourniture à [État] par leurs nationaux 
ou à partir ou à travers leur territoire et toute formation technique, ressources financières 
ou services financiers, conseils, autres services ou aide liés [...] ». En outre, toutes les réso-
lutions concernées, y compris [la résolution], ont été adoptées en vertu du Chapitre VII 
de la Charte des Nations Unies, ce qui les rend juridiquement contraignantes pour tous 
les Membres de l’Organisation des Nations Unies, ses organes et ses organismes. Comme 
mentionné ci-dessus, cela s’applique aussi à l’UPU en tant qu’institution spécialisée de 
l’Organisation.

À la lumière des décisions politiques du Conseil de sécurité de l’Organisation des 
Nations Unies, l’UPU ne peut donc prendre aucune mesure qui pourrait être interprétée 
comme une aide au rétablissement des services financiers de [État] tant que les restrictions 
contenues dans les résolutions respectives ne sont pas levées.

b) Réponse du Directeur des affaires juridiques datée du 1er mai 2015 
concernant [la résolution de l’Assemblée générale]

Mise en œuvre d’une résolution de l’Assemblée générale — Institutions spécia-
lisées non liées par des résolutions de l’Assemblée générale des Nations Unies



370 Annuaire juridique 2015

En réponse à votre note concernant [la résolution] adoptée par l’Assemblée générale le 
[date], j’ai le plaisir de vous transmettre les informations suivantes concernant les relations 
entre l’Union postale universelle (UPU) et [État].

En tant qu’institution spécialisée des Nations Unies, l’UPU ne participe pas directe-
ment à la mise en œuvre de [la résolution] de l’Assemblée générale des Nations Unies, 
celle-ci ne concernant que les États Membres.

L’UPU a toujours considéré [État] comme un membre à part entière. En tant que tel, 
[État] jouit des mêmes droits et obligations que les autres membres de l’UPU.

[...]

c) Note de la Direction des affaires juridiques en date du 5 août 2015  
concernant une demande d’exemption temporaire du paiement des unités  

de contribution de [État]

Demande d’exemption temporaire du paiement des unités de contribution 
en raison de circonstances exceptionnelles  —  Article  21 de la Constitu-
tion de l’Union postale universelle (UPU)  —  Article  150 des règlements de 
l’UPU — Possibilité d’un déclassement temporaire pour une période maximale 
de deux ans — Classe de contribution la plus basse possible pour les pays les 
moins avancés — Impossibilité d’autoriser un déclassement rangeant le pays 
dans une classe de zéro unité  —  Interprétation littérale conformément au 
droit international

A. Informations générales

1. Le [date], la Direction générale a demandé à la Direction des affaires juridiques 
d’entreprendre une analyse juridique afin de déterminer s’il serait possible pour [État] de 
demander une exemption temporaire du paiement de ses unités de contribution, compte 
tenu des circonstances exceptionnelles auxquelles ce pays est confronté depuis la fin de 
[année].

B. Considérations juridiques relatives à la question des classes de contribution 
(Constitution et Règlement général de l’UPU)

2. L’article 21 de la Constitution de l’UPU (« Dépenses de l’Union. Contributions 
des pays membres ») stipule à son paragraphe 3 que « [l]es dépenses de l’Union, y compris 
éventuellement les dépenses visées au paragraphe 2, sont supportées en commun par les 
pays membres de l’Union. À cet effet, chaque pays membre choisit la classe de contribu-
tion dans laquelle il entend être rangé. Les classes de contribution sont fixées dans le Règle-
ment général ». Le même principe s’applique également en cas d’adhésion ou d’admission à 
l’Union en vertu de l’article 21 de la Constitution de l’UPU, selon lequel « [l]e pays intéressé 
choisit librement la classe de contribution dans laquelle il désire être rangé au point de vue 
de la répartition des dépenses de l’Union » (italique ajouté)12.

12 Comme l’indique le commentaire du Bureau international de l’UPU à l’article 21 de la Constitu-
tion de l’UPU, le principe du « libre choix de la classe de contribution » découle des décisions pertinentes 
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3. La disposition susmentionnée est complétée par l’article 150 du Règlement général 
de l’UPU qui non seulement définit les différentes classes de contribution (actuellement de 
0,5 à 50 unités, comme indiqué au paragraphe 1), mais établit également une procédure 
spécifique en vertu des paragraphes 6 et 7, selon laquelle dans des « circonstances excep-
tionnelles »13 (telles que des catastrophes naturelles nécessitant des programmes d’aide in-
ternationale), le Conseil d’administration peut autoriser un déclassement temporaire d’une 
classe, une seule fois entre deux congrès, à la demande d’un pays membre si celui-ci apporte 
la preuve qu’il ne peut plus maintenir sa contribution selon la classe initialement choisie.

4. Il convient de noter que, dans tous les cas, un déclassement temporaire peut être 
autorisé pour une période maximale de deux ans ou jusqu’au prochain Congrès, si celui-ci 
a lieu avant la fin de cette période (après quoi le pays concerné réintègre automatiquement 
sa classe initiale).

C. La situation particulière de [État]

5. Le Bureau du Haut-Représentant des Nations Unies pour les pays les moins avan-
cés, les pays en développement sans littoral et les petits États insulaires en développement 
peut le confirmer, [État] est considéré comme l’un des pays les moins avancés depuis [an-
née], et bénéficie donc déjà de la possibilité offerte par le paragraphe 1 de l’article 150 du 
Règlement général de l’UPU de choisir la classe de contribution la plus basse possible, 
c’est-à-dire la classe de 0,5 unité, qui est légalement réservée aux « pays les moins avancés 
énumérés par l’Organisation des Nations Unies et à d’autres pays désignés par le Conseil 
d’administration »14.

6. Toutefois, en raison de la situation difficile et en rapide détérioration à laquelle 
le pays membre est confronté depuis la fin de [année] (notamment en termes de conflits 
internes, de manifestations politiques et d’affrontements militaires), le [date], le [Gouver-
nement] (par l’intermédiaire de son autorité générale des Postes et de la Caisse d’épargne 
postale) a transmis au Bureau international de l’UPU une demande spécifique visant à 
exempter totalement ledit pays du paiement de ses unités de contribution pour l’an-
née 2015, ce qui, dans les faits, signifierait un déclassement le rangeant dans une classe de 
« zéro » unité.

7. Nonobstant la situation exceptionnelle susmentionnée, la Direction des affaires 
juridiques estime qu’un pays membre ne peut, en vertu du règlement général de l’UPU, 
demander un déclassement le rangeant dans une classe de contribution de « zéro » unité, 
compte tenu en particulier du fait, comme il ressort plus clairement dans la version fran-
çaise du traité susmentionné, que « le Conseil d’administration peut autoriser un déclas-
sement temporaire d’une classe, une seule fois entre deux Congrès » (italique ajouté). En 
d’autres termes, une telle autorisation serait en contradiction avec la lettre et l’esprit des 

adoptées par les Congrès de 1974 (Lausanne) et de 1989 (Washington), qui ont supprimé le pouvoir précé-
demment détenu par les Congrès de classer les pays membres dans les différentes classes de contribution.

13 La décision de savoir si une certaine « circonstance exceptionnelle » justifie ou non la réduction 
temporaire visée au paragraphe 6 de l’article 150 est une décision prise à la seule discrétion du Conseil 
d’administration.

14 Cette dernière situation ne se produit que lorsque le Conseil d’administration autorise le déclas-
sement exceptionnel et temporaire de pays membres n’appartenant pas à la catégorie des pays les moins 
avancés et déjà rangés dans la classe de 1 unité en les faisant passer dans la classe de 0,5 unité.
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articles 21 de la Constitution de l’UPU et 150 du Règlement général de l’UPU, selon les-
quels aucune classe inférieure à 0,5 unité ne peut être établie.

8. Il convient de souligner que l’UPU, en tant qu’organisation intergouvernementale 
et institution spécialisée des Nations Unies, est liée par le droit international et les traités 
qui la constituent. Cela se reflète dans les actes de l’Union, dont les dispositions doivent 
être interprétées conformément au principe fondamental de droit international public de 
l’interprétation littérale des traités (article 31 de la Convention de Vienne sur le droit des 
traités)15, selon lequel « [u]n traité doit être interprété de bonne foi suivant le sens ordinaire 
à attribuer aux termes du traité dans leur contexte et à la lumière de son objet et de son 
but ».

9. Par conséquent, si [État] est toujours décidé à ne pas payer sa contribution an-
nuelle aux dépenses de l’Union pour l’année 2015, les procédures pertinentes prévues aux 
articles 146 (et potentiellement 149) du Règlement général de l’UPU devront s’appliquer.

D. Conclusions

10. En résumé, des considérations exposées brièvement dans le présent document, 
on peut tirer les conclusions suivantes :

 — En vertu des dispositions en vigueur des actes de l’Union, le Conseil d’administra-
tion ne peut autoriser une exemption de paiement des unités de contribution d’un 
pays membre;

 — L’autorisation exceptionnelle d’un déclassement temporaire d’une classe d’un pays 
membre (une seule fois entre deux Congrès) est évidemment limitée par le seuil le 
plus bas possible, c’est-à-dire la classe de 0,5 unité telle que définie au paragraphe 1 
de l’article 150 du Règlement général de l’UPU;

 — En conséquence, malgré les circonstances difficiles auxquelles [État] est confronté, 
sa demande ne devrait pas être prise en considération pour les raisons juridiques 
indiquées dans le présent document.

d) Note de la Direction des affaires juridiques datée du 9 décembre 2015 
concernant d’éventuelles propositions en vue de la création  

d’une Convention postale universelle permanente

Propositions visant à créer une Convention postale universelle perma-
nente — Option de modifier la durée de vie de la Convention actuelle et d’ap-
porter par la suite des amendements aux protocoles additionnels — Option de 
transférer des articles variant en fonction du temps dans des annexes addi-
tionnelles — Option de transférer des articles variant en fonction du temps 
dans les règlements — Les Procédures d’amendement sont dépendantes des pro-
cédures constitutionnels des pays membres

15 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1155, p. 331.
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A. Informations générales et remarques préliminaires

À sa dernière réunion, tenue le 5 novembre 2015, le Groupe de projet «  Actes de 
l’Union » a examiné deux propositions concernant la création d’une Convention postale 
universelle permanente (ci-après « Convention »).

Le Bureau international a présenté les documents CA C1 AUPG 2015.2-Doc4.Rev1 et 
CA C1 AUPG 2015.2-Doc 2.Add1 contenant une proposition concernant la création d’une 
convention permanente qui avait été élaborée par les membres du groupe de travail ad hoc 
au sein du Groupe de projet « Actes de l’Union ».

En plus de la présentation du Bureau international, [État] a présenté une proposition 
alternative concernant la création d’une convention permanente (document CA C1 AUPG 
2015.2-Doc4.Add1).

À la suite de la présentation des deux propositions susmentionnées, la Direction des 
affaires juridiques du Bureau international a présenté ses vues sur les propositions dépo-
sées, y compris certaines autres possibilités que celles déjà présentées. Le Groupe de projet 
a discuté des propositions respectives et a souhaité obtenir davantage d’éclaircissements 
au sujet de la configuration et des incidences juridiques des propositions. À cet égard, les 
membres du Groupe de projet ont demandé au Bureau international de prendre en compte 
toutes les observations pertinentes, de clarifier les incidences possibles des deux proposi-
tions présentées et de suggérer une troisième option qui pourrait, dans la mesure du pos-
sible, intégrer les caractéristiques des deux propositions.

Le Président du Groupe de projet a ensuite demandé à la Direction des affaires juri-
diques du Bureau international de soumettre un document explicatif concernant les exi-
gences et les incidences juridiques de chaque proposition afin de donner une vue d’en-
semble aux membres du Groupe de projet.

À la lumière de ce qui précède, le 23 novembre 2015, la Direction de la réglementation, 
de l’économie et des marchés a demandé à la Direction des affaires juridiques d’entre-
prendre une analyse juridique en ce qui concerne la création d’une convention permanente 
et ses incidences connexes.

B. Considérations juridiques relatives à la proposition du Groupe ad hoc  
du Groupe de projet (convention permanente et protocole additionnel)

Comme discuté et présenté lors de la dernière réunion du Groupe de projet, l’UPU a 
la possibilité de convertir la Convention (dans sa forme actuelle) en un traité permanent. 
Pour y parvenir, certaines modifications doivent être apportées à la Convention elle-même, 
à la Constitution de l’UPU et au Règlement général de l’UPU (pour des informations dé-
taillées, veuillez consulter le document CA C 1 AUPG 2015.2-Doc 4.Rev1), notamment aux 
articles pertinents qui fixent actuellement à quatre ans la durée de vie de la Convention afin 
de lui donner un caractère permanent.

Il convient avant tout de noter que cette option n’impliquerait aucun transfert ou sup-
pression de dispositions figurant actuellement dans la Convention, puisqu’elle ne porte que 
sur une modification à la durée de vie de la Convention, à savoir le passage d’une durée de 
vie limitée à un cycle du Congrès à un traité permanent. L’adoption d’une telle convention 
permanente au niveau national resterait évidemment soumise aux procédures constitu-
tionnelles d’un pays membre (normalement la ratification).
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Dans ce scénario, toute modification ultérieure des dispositions contenues dans une 
convention permanente (par exemple, si des modifications sont proposées lors du Congrès 
de l’UPU de 2020) ferait l’objet d’un protocole additionnel, conformément aux principes 
et à la pratique déjà en place au sein de l’UPU pour d’autres actes (Constitution et Règle-
ment général de l’UPU). Encore une fois, dans un tel scénario, les pays membres devront 
toujours mettre en œuvre officiellement tout protocole additionnel selon leurs procédures 
constitutionnelles16.

Pour une illustration graphique de cette proposition, voir l’annexe 1 de la présente 
note17.

C. Considérations juridiques relatives à la proposition de [État]  
(convention permanente, protocole additionnel et annexe supplémentaire)

La proposition de [État] va dans le sens de la proposition du groupe ad hoc du Groupe 
de projet, car elle suggère la création d’une convention permanente et la mise en œuvre 
de tout amendement futur apporté à ce texte permanent dans des protocoles additionnels 
ultérieurs.

Toutefois, l’élément clef de cette proposition est le transfert de certains articles de la 
Convention, par exemple ceux concernant les aspects de la rémunération, dans une annexe 
supplémentaire, elle-même toujours susceptible d’être modifiée à chaque Congrès.

En fonction des procédures constitutionnelles d’un pays membre, cette option per-
mettrait en effet au pays de ne ratifier qu’une seule fois la partie permanente de la Conven-
tion (à condition que l’annexe supplémentaire comprenne tous les éléments normalement 
soumis à des modifications plus fréquentes)18. Néanmoins, tout comme dans la proposi-
tion du groupe ad hoc du Groupe de projet, toute modification future de la Convention 
permanente serait encore soumise à un protocole additionnel, qui à son tour serait égale-
ment soumis à des procédures constitutionnelles internes (normalement la ratification).

Compte tenu de ce qui précède, il convient de noter que le traitement de cette proposi-
tion d’annexe supplémentaire dépendra, une fois de plus, des procédures constitutionnelles 
de chaque pays membre. Par conséquent, si quelques membres (comme [État]) peuvent 
bénéficier d’une procédure d’approbation simplifiée concernant ladite annexe supplémen-
taire, d’autres pays membres devront très probablement ratifier l’annexe à chaque cycle du 

16 À titre de comparaison, on peut d’ailleurs souligner que, même dans le cas de la Constitution de 
l’UPU, le même article 22 (« Actes de l’Union ») a fait l’objet de trois modifications successives qui ont 
conduit à l’élaboration des 6e, 7e et 8e protocoles additionnels adoptés respectivement en 1999, 2004 et 
2008. En d’autres termes, le cadre juridique actuel de l’UPU pour les actes permanents n’empêche pas 
l’adoption d’amendements, même en ce qui concerne les articles faisant l’objet de modifications plus 
fréquentes.

17 Non reproduite ici.
18 Étant donné que ce sont les articles de la Convention relatifs à la rémunération qui ont été le plus 

souvent modifiés dans l’histoire récente du traité, la proposition de [État] vise à éviter de modifier fré-
quemment la partie permanente de la Convention par le transfert de ces articles à l’annexe susmention-
née. À cet égard, il convient de noter que les différents articles qui devraient être transférés à cette annexe 
restent encore à déterminer — même s’il peut être difficile d’établir quelles dispositions de la Convention 
sont régulièrement adoptées pour ne couvrir qu’un cycle de quatre ans du Congrès.
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Congrès (ajoutant ainsi un autre niveau de traité pour l’adoption d’amendements à une 
convention permanente)19.

Pour une illustration graphique de cette proposition, voir l’annexe 2 de la présente 
note20.

D. Considérations juridiques relatives à une éventuelle proposition « combinée » 
(convention permanente, protocole additionnel et transfert  

de certaines dispositions dans les règlements)

Conformément aux documents précédemment présentés au groupe ad hoc du Groupe 
de projet et à la demande susmentionnée de présenter une proposition combinée, la Direc-
tion des affaires juridiques du Bureau international a élaboré une troisième option possible 
visant à créer une convention permanente.

Cette proposition est étroitement liée à la proposition initiale de [État] et suggère la 
création d’une convention permanente ainsi que l’adoption de protocoles additionnels au 
cas où les pays membres souhaiteraient introduire des modifications au texte permanent 
(alors que l’approbation des protocoles additionnels serait soumise aux mêmes procédures 
constitutionnelles actuellement requises pour l’approbation d’une convention non perma-
nente, en raison de la force contraignante de ces protocoles additionnels).

La principale différence dans la proposition de [État] serait que tous les articles variant 
en fonction du temps définis par les pays membres comme étant soumis à des modifica-
tions plus fréquentes (comme les règles concernant la rémunération entre les opérateurs 
désignés des pays membres) seraient transférés dans les règlements applicables pour déci-
sion par le Conseil d’exploitation postale.

Il convient toutefois de noter que le transfert de certaines dispositions techniques dans 
les règlements n’empêcherait nullement certains principes fondamentaux d’être conservés 
dans le texte de la convention permanente. Par conséquent, cette option se concentrerait 
uniquement sur les dispositions techniques plus détaillées figurant actuellement dans la 
convention.

En choisissant cette option, la convention permanente serait ainsi à l’abri de modifi-
cations continuelles, car les dispositions appelées à changer constamment21 seraient trans-
férées dans le cadre plus facilement maniable des règlements, auxquels des modifications 
peuvent être apportées plus rapidement et plus efficacement puisqu’ils n’ont généralement 
pas besoin d’être ratifiés par les pays membres22.

19 On peut également se demander si les parlements des pays membres n’auront pas besoin d’exami-
ner l’ensemble du texte du traité (partie permanente de la Convention ainsi que l’annexe supplémentaire) 
lorsqu’ils ratifieront les modifications apportées à l’annexe supplémentaire lors du prochain Congrès.

20 Non reproduite ici.
21 Comme pour la proposition de [État], les articles qui seraient transférés dans les règlements de-

manderaient encore à être définis par les pays membres.
22 À cet égard, le processus de modification relativement plus simple du Règlement de la poste aux 

lettres et du Règlement concernant les colis postaux pourrait éventuellement être soumis à des seuils 
d’approbation plus élevés ou peut-être à des limitations quant à la fréquence d’éventuelles modifications 
(« sous réserve de l’approbation du Conseil d’administration [...]  », « modifications autorisées seulement 
une fois tous les six mois ») en ce qui concerne certaines des dispositions transférées.
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En outre, il convient de souligner que les seuils d’approbation relatifs aux propositions 
de modification concernant les articles transférés pourraient également être adaptés, sous 
réserve des décisions pertinentes prises par les pays membres.

Pour une illustration graphique de cette proposition, voir l’annexe 3 de la présente 
note23.

E. Conclusions

Vous trouverez ci-après un résumé des conclusions tirées des considérations abordées 
brièvement dans le présent document :

 — La proposition du groupe ad hoc du Groupe de projet relative à une convention 
permanente et aux protocoles additionnels suit les mêmes principes et pratiques 
juridiques que ceux appliqués pour d’autres actes permanents de l’Union tels que 
la Constitution et le Règlement général de l’UPU;

 — La proposition de [État] porte sur l’élaboration d’une annexe supplémentaire 
susceptible de faciliter, au moins pour certains pays membres, l’approbation de 
certaines dispositions techniques modifiées plus régulièrement qui ne seraient 
plus incluses dans le texte principal de la Convention. Toutefois, ces avantages 
procéduraux semblent être limités par nature, en particulier si l’on considère que, 
pour d’autres pays membres, l’annexe supplémentaire aurait en fin de compte un 
statut contraignant et un traitement juridique identiques ou similaires à ceux d’un 
protocole additionnel;

 — La proposition combinée présentée par la Direction des affaires juridiques du Bu-
reau international reflète le cadre juridique global déjà appliqué dans d’autres actes 
permanents de l’Union (et repris par le groupe ad hoc du Groupe de projet) tout 
en permettant d’apporter plus fréquemment des modifications aux dispositions 
détaillées ou techniques des règlements.

3. Organisation maritime internationale 
(présenté par le Directeur de la Division des affaires juridiques et des relations extérieures 

de l’Organisation maritime internationale)

Interprétation de la Convention et du Protocole de Londres

Cadre juridique régissant l’élimination sous-marine des déchets provenant des 
opérations minières — Relation entre la Convention de Londres et le Proto-
cole de Londres, la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer et la 
Convention pour la prévention de la pollution par les navires (MARPOL) — Dis-
tinction entre l’immersion, la pollution par les navires et la pollution d’ori-
gine tellurique — La définition du terme « immersion » établit une distinction 
entre MARPOL et la Convention et le Protocole de Londres — La question est 
de savoir si l’expression « élimination sous-marine des déchets provenant des 
opérations minières » entre dans la définition du terme « immersion » au titre 

23 Non reproduite ici.
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de la Convention et du Protocole de Londres, devant être interprétée par les 
États Parties à la Convention et au Protocole de Londres

1. En ce qui concerne le champ d’application de la Convention et du Protocole de 
Londres24 et leurs relations avec d’autres organisations et organismes internationaux, il 
convient d’abord d’examiner les relations de la Convention et du Protocole de Londres 
avec la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer25. Conformément au para-
graphe 3, a de l’article 194 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, les 
mesures visant à prévenir, réduire et maîtriser la pollution du milieu marin comprennent 
notamment les mesures tendant à limiter autant que possible l’évacuation de substances 
toxiques, nuisibles ou nocives, en particulier de substances non dégradables, à partir de 
sources telluriques, depuis ou à travers l’atmosphère ou par immersion. L’obligation pour 
les États d’adopter des lois et règlements et de prendre d’autres mesures qui peuvent être 
nécessaires pour prévenir, réduire et maîtriser la pollution du milieu marin par immersion 
figure à l’article 210 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. La défini-
tion du terme « immersion » comme énoncée au paragraphe 5 de l’article 1 de la Conven-
tion des Nations Unies sur le droit de la mer est identique à la définition contenue dans la 
Convention et le Protocole de Londres. 

2. En outre, le paragraphe  4 de l’article  210 de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer impose aux États l’obligation de s’efforcer d’adopter des règles et 
normes mondiales et régionales ainsi que des pratiques et procédures recommandées pour 
prévenir, réduire et maîtriser la pollution par immersion, en agissant par l’intermédiaire 
« des organisations internationales compétentes ou d’une conférence diplomatique ». Il 
existe donc un lien juridique très fort entre la Convention et le Protocole de Londres et la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. Plus important, la référence au pluriel 
à des « organisations internationales » indique que dans ce cas, la tâche de l’Organisation 
maritime internationale (OMI) au niveau mondial peut être complétée par des activités 
réglementaires entreprises sous les auspices d’autres organisations. Une coopération entre 
l’OMI et d’autres organisations s’est établie, notamment en ce qui concerne l’adoption 
d’accords régionaux.

3. L’article 211 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer traite de 
la pollution par les navires et constitue la base juridictionnelle de la Convention interna-
tionale pour la prévention de la pollution par les navires (MARPOL)26. Il est important 
de souligner que la définition du terme « immersion » au paragraphe 5 de l’article 1 de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, en particulier pour déterminer ce 
qu’est une immersion et ce qui ne l’est pas, fournit la ligne de démarcation juridictionnelle 
entre MARPOL et la Convention et le Protocole de Londres. Cette définition empêche en 
grande partie le chevauchement des conventions. En ce qui concerne la pollution d’origine 
tellurique, aux termes du paragraphe 4 de l’article 207 de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer, les États doivent s’efforcer d’adopter des règles et normes mon-
diales et régionales ainsi que des pratiques et procédures recommandées pour prévenir, 
réduire et maîtriser la pollution du milieu marin d’origine tellurique, en tenant compte 

24 Convention sur la prévention de la pollution des mers résultant de l’immersion de déchets, Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 1046, p. 129 et Protocole à la Convention sur la prévention de la 
pollution des mers résultant de l’immersion de déchets, 1972, conclu le 7 novembre 1996.

25 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1834, p. 3.
26 Ibid., vol. 1341, p. 3 et 140.
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des particularités régionales, de la capacité économique des États en développement et des 
exigences de leur développement économique, par l’intermédiaire « des organisations in-
ternationales compétentes ou d’une conférence diplomatique ». Conformément au para-
graphe 1 de l’article 207 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer27, les 
sources telluriques comprennent les fleuves, les rivières, les estuaires, les pipelines et les 
installations de décharge. Là encore, la référence au pluriel à des « organisations internatio-
nales » indique qu’au niveau mondial, cela inclut l’OMI pour compléter les activités régle-
mentaires entreprises sous les auspices d’autres organisations, à condition que ces activités 
relèvent de la compétence de l’OMI ou de la Convention et du Protocole de Londres. Ceci 
est également reconnu dans le Bulletin du droit de la mer n° 31 publié par la Division des 
affaires maritimes et du droit de la mer du Bureau des affaires juridiques de l’Organisation 
des Nations Unies.

4. Comme décrit plus haut, la définition du terme « immersion » a établi le « mur » 
juridictionnel entre MARPOL et la Convention et le Protocole de Londres. En outre, l’ali-
néa a de l’article 1 de la Convention de l’OMI, qui limite le mandat de l’OMI « à la préven-
tion et à la maîtrise de la pollution marine par les navires », empêche tout chevauchement 
significatif de MARPOL en matière de lutte contre la pollution d’origine tellurique, la ré-
glementation des installations de réception des déchets des navires étant la seule petite 
exception à ce « mur » juridictionnel. Cependant, le « mur » juridictionnel entre la Conven-
tion et le Protocole de Londres et les sources telluriques est moins clair, car la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer n’offre pas d’orientations similaires à celles du 
paragraphe 5 de l’article 1 pour la pollution par immersion et la pollution par les navires. 
Ainsi, bien que cette question doive être tranchée par les États Parties à la Convention et 
au Protocole de Londres, d’un point de vue juridique, il ne semble pas y avoir de ligne de 
démarcation nette entre la portée du terme « immersion » tel que défini dans la Conven-
tion des Nations Unies sur le droit de la mer et la Convention et le Protocole de Londres 
et la portée de l’article 207 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. En 
d’autres termes, rien n’indique que la portée de l’article 207 et celle de l’article 210 de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer s’excluent mutuellement. Par consé-
quent, les Parties à la Convention et au Protocole de Londres pourraient décider que les 
tuyaux d’évacuation sont d’« autres ouvrages placés en mer » au sens de la définition du 
terme « immersion » dans la Convention et le Protocole de Londres et prendre des mesures 
en conséquence, soit en modifiant la Convention pour clarifier cette distinction, soit en 
adoptant une résolution.

27 Paragraphe 1 de l’article 207, Pollution d’origine tellurique : « 1. Les États adoptent des lois et rè-
glements pour prévenir, réduire et maîtriser la pollution du milieu marin d’origine tellurique, y compris 
la pollution provenant des fleuves, rivières, estuaires, pipelines et installations de décharge, en tenant 
compte des règles et des normes, ainsi que des pratiques et procédures recommandées, internationale-
ment convenues. »
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Conclusions

5. La Convention et le Protocole de Londres ou l’OMI peuvent, dans le cadre de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, compléter les activités réglementaires 
entreprises sous les auspices d’autres organisations qui s’occupent de la question de l’éli-
mination sous-marine des déchets provenant des opérations minières. À cet égard, chaque 
organisation doit évaluer ses propres compétences. La question de savoir si l’élimination 
sous-marine de déchets provenant d’opérations minières est comprise dans la définition 
du terme « immersion » en vertu de la Convention et du Protocole de Londres doit être 
interprétée par les États Parties à la Convention et au Protocole de Londres. Sur le plan 
juridique, il ne semble pas y avoir de ligne de démarcation nette entre la portée du terme 
« immersion » tel que défini dans la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 
et la Convention et le Protocole de Londres et la portée de l’article 207 de la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer et rien n’indique que la portée de l’article 207 et 
celle de l’article 210 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer s’excluent 
mutuellement. Une résolution non contraignante ou un instrument similaire peut très bien 
répondre à la demande de simples orientations.
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4. Organisation des Nations Unies pour le développement industriel  
(présenté par le Conseiller juridique et Directeur du Bureau des affaires juridiques  

de l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel)

a) Courriel interne adressé au consultant de l’ONUDI concernant la divulgation 
d’un projet de l’ONUDI et de [entité nationale] dans [État A]

Application de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions 
spécialisées aux pièces jointes au courriel — Dispositions relatives à la divul-
gation dans d’autres instruments juridiques  —  Risque de réputation  —  De-
mande de commentaires dans un cas de divulgation

Je me réfère à votre courriel du [date] concernant la divulgation d’informations re-
latives à un projet financé par [entité nationale] dans [État  A][...] Je souhaiterais faire 
quelques observations à ce sujet.

La Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées de 194728, 
que [État B] s’est engagé à appliquer à l’ONUDI, prévoit à la section 6 de l’article III, que 
« [l]es archives des institutions spécialisées et, d’une manière générale, tous les documents 
leur appartenant ou détenus par elles sont inviolables en quelque endroit qu’ils se trouvent » 
[italique ajouté]. Je dirais que toutes les pièces jointes de votre courriel relèvent de cette 
disposition. En d’autres termes, la demande d’accès à l’information, que je suppose est faite 
en vertu des lois de [État B], ne peut être appliquée de manière à entraîner la violation par 
[État B] de ses obligations internationales à l’égard de l’ONUDI.

En tout état de cause, l’ONUDI est en droit de divulguer ses documents lorsqu’elle le 
juge approprié. En outre, elle peut s’engager à divulguer certaines informations dans des 
accords ou des instruments similaires.

Par exemple, les instruments juridiques relatifs au projet, que ce soit avec le donateur 
ou le pays bénéficiaire (c’est-à-dire l’accord de fonds d’affectation spéciale avec [entité na-
tionale] et le document de projet entre l’ONUDI et [État A]), peuvent contenir des clauses 
relatives à la divulgation d’informations. Je conseille donc au responsable du projet d’exa-
miner ces documents pour y trouver des indications. Pour votre information, je n’ai pas vu 
de telles clauses dans nos formulaires types d’accord de financement ou dans nos modèles 
de descriptif de projet.

Outre les considérations juridiques susmentionnées, le responsable du projet devrait 
examiner les quatre pièces jointes à votre courriel pour savoir si elles contiennent des in-
formations dont la divulgation à un journaliste pourrait poser un risque de réputation à 
l’ONUDI, à [État A] ou à [État B]. À titre d’exemple, j’ai noté que l’une des pièces jointes 
contient une communication entre le bureau de l’ONUDI et l’ambassade de [État B] dans 
le pays. Généralement, ces communications ne doivent pas être communiquées à des par-
ties externes, y compris des journalistes, sans consulter les parties les ayant autorisées.

Si le directeur de projet décide d’autoriser la divulgation des documents en question 
au journaliste, celui-ci ou celle-ci devrait également être invité(e) à fournir son rapport à 
l’ONUDI pour commentaire.

[...]
6 janvier 2015

28 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 33, p. 261.
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b) Mémorandum intérieur adressé au Directeur général de l’ONUDI  
concernant sa participation à un réseau d’anciens 

Participation du Directeur général de l’ONUDI à un réseau d’anciens adminis-
trateurs d’une fondation — Aucun rôle formel au sein des organes décision-
nels de la fondation — Une participation non rémunérée ne pose pas de pro-
blème d’un point de vue juridique

1. Je me réfère à un courriel daté du [date], adressé au Bureau juridique pour examen 
le [date] par [nom], Assistant exécutif du Directeur exécutif et Président des administra-
teurs de [Fondation].

2. Le courriel vous informe qu’un réseau d’anciens administrateurs de la [Fonda-
tion] est en cours de création. Le but du réseau est « d’encourager un dialogue informel 
entre la Fondation et les anciens administrateurs qui souhaitent continuer de participer 
aux activités de la Fondation, par exemple en assistant à des manifestations organisées par 
les parties prenantes dans leur pays ou leur région, en soutenant l’engagement des parties 
prenantes de leur pays ou de leur région ou en facilitant toute autre activité susceptible 
d’appuyer la [Fondation] ». À ce stade, la [Fondation] propose d’émettre des cartes de visite 
pour ceux qui souhaitent participer activement au réseau en les identifiant comme anciens 
de la [Fondation]. Elle propose également d’ajouter vos coordonnées à sa liste de distribu-
tion pour que vous puissiez recevoir une mise à jour mensuelle de la [Fondation]. Il vous 
sera loisible de refuser ces offres.

3. On me demande mon avis sur la question de savoir si votre participation au futur 
réseau d’anciens entre en conflit avec vos responsabilités de Directeur général de l’ONUDI. 
Sur la base des informations limitées dont je dispose à ce jour concernant les activités fu-
tures du réseau d’anciens, il semble que les membres du réseau ne joueront aucun rôle 
formel dans les organes de décision de la Fondation et ne seront pas rémunérés. Si je com-
prends bien, votre association avec le réseau d’anciens administrateurs de la Fondation ne 
pose aucun problème d’un point de vue juridique.

15 janvier 2015

c) Courriel interne adressé au Directeur des organes directeurs de l’ONUDI 
concernant la possibilité de raccourcir la durée de la Conférence générale en 2015

Réduction de la durée de la Conférence générale de l’ONUDI — La durée doit 
être fixée au début de la session — La Conférence générale n’est pas liée par 
des décisions antérieures quant à la durée prévue de la session

Je me réfère à votre courriel du [date] dans lequel vous demandez mon avis juridique 
sur la possibilité de raccourcir la durée de la seizième session de la Conférence générale de 
l’ONUDI. Vous avez ajouté que la Conférence, lors de sa dernière session, a décidé de tenir 
la seizième session à Vienne du 30 novembre au 4 décembre 2015 (décision GC.15/Dec.20). 
Aucune disposition de la Constitution ou du règlement intérieur ne stipule par ailleurs que 
la Conférence doit se dérouler sur cinq jours.
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Je tiens à vous informer que l’article 10 du règlement intérieur de la Conférence géné-
rale29 prévoit que, sur recommandation du Bureau, la Conférence fixe, au début de chaque 
session, une date pour la clôture de la session. En fixant la date pour la clôture en vertu 
de l’article 10, la Conférence générale n’est pas liée par les décisions antérieures quant à 
la durée prévue de la session. La ligne de conduite proposée par les organes de décision 
est donc conforme au règlement intérieur et ne pose aucun problème d’un point de vue 
juridique, en supposant que les exigences d’autres dispositions telles que celles du para-
graphe 2 de l’article 12, du paragraphe 1, s de l’article 13 et du paragraphe 3, c de l’article 42 
seront respectées.

27 janvier 2015

d) Courriel interne adressé au responsable du développement industriel  
de l’ONUDI concernant la révision du mémorandum d’accord avec [entreprise]

Référence aux principes généraux du droit dans le mémorandum d’accord avec 
une partie commerciale — Exemples de principes généraux du droit — Applica-
tion des principes généraux du droit aux différends internationaux — Prin-
cipes d’UNIDROIT 2004 — Annuaire juridique des Nations Unies

Je me réfère à votre courriel du [date] qui contient la version [date] du projet de mé-
morandum d’accord avec [entreprise], [État]. L’entreprise a proposé d’apporter quelques 
modifications au dernier projet.

Je tiens à vous informer que les modifications proposées aux articles 3, 4 et 5 et au 
paragraphe 6 de l’article 8 sont acceptables. Je présume que les modifications proposées 
au paragraphe 9 de l’article 8 ont été vérifiées auprès du Service de l’évaluation. Quant à la 
formulation proposée pour le paragraphe 1 de l’article 9 traitant du droit applicable et du 
règlement des différends, l’idée est acceptable dans l’ensemble. Je recommande toutefois de 
revoir la formulation du paragraphe 9.1 comme suit :

« Le présent mémorandum sera interprété conformément aux principes généraux 
du droit, à l’exclusion de tout système national unique de droit. Sans préjudice du ca-
ractère général des dispositions qui précèdent, les partenaires peuvent désigner les règles 
de droit applicables au fond de tout litige, controverse ou réclamation découlant du pré-
sent mémorandum ou s’y rapportant. »
Le libellé mis en évidence s’appuie sur le paragraphe 1 de l’article 35 du Règlement de 

la CNUDCI (2010)30.
[Entreprise] estime que l’expression « principes généraux du droit » est trop vague. Je 

clarifierai donc ce que l’on entend par principe général du droit. Le début de la réponse à 
cette question se trouve au paragraphe 1, c de l’article 38 du Statut de la Cour internatio-
nale de Justice.

Les principes généraux du droit sont l’une des sources du droit international. Sur la 
base de jugements faisant jurisprudence de la Cour permanente de Justice internationale, 

29 Article 10. Date de clôture des sessions : « Sur recommandation du Bureau, la Conférence fixe, au 
début de chaque session, une date pour la clôture de la session ».

30 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-cinquième session, Supplément n°  17 
(A/65/17), annexe I.
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de la Cour internationale de Justice et d’arbitrages internationaux, les principes généraux 
du droit peuvent comprendre ce qui suit : interdiction de se contredire et bonne foi (pacta 
sunt servanda), respect des droits acquis (res judicata), droit à une indemnisation pour les 
pertes réelles (damnum emergens) et manque à gagner (lucrum cessans)31.

Si la référence aux « principes généraux du droit » n’est pas établie avec précision, il est 
possible d’y remédier par une référence plus spécifique, entre autres, aux Principes d’UNI-
DROIT, 200432, dont certains commentateurs juridiques (et groupes d’arbitrage interna-
tionaux), même en l’absence d’une référence expresse, ont conclu qu’ils représentaient ef-
fectivement des principes généraux du droit applicable aux différends internationaux33.

Le préambule des Principes d’UNIDROIT 2004 prévoit également que les Principes 
peuvent s’appliquer lorsque les parties acceptent que leur contrat soit régi par les principes 
généraux du droit. Les Annuaires juridiques des Nations Unies contiennent également 
quelques avis sur les « principes généraux du droit »34.

11 février 2015

e) Courriel interne adressé au Directeur du Service de l’élaboration  
des programmes et de la coopération technique de l’ONUDI concernant  

un cadre de parrainage pour le Forum de l’énergie de Vienne

Contributions volontaires à l’Organisation — Exigences énoncées dans l’Acte 
constitutif et le Règlement financier de l’ONUDI  —  Accord de finance-
ment — Les contributions doivent être conformes aux objectifs, aux politiques 
et aux activités de l’ONUDI et ne doivent pas entraîner un passif financier 
pour l’Organisation — Utilisation du logo des Nations Unies et de l’ONUDI

1. Je me réfère à votre mémorandum du [date] que le Bureau des affaires juridiques 
a reçu le [date] concernant le sujet susmentionné. Vous m’avez informé que votre service 
souhaite saisir l’occasion de la quatrième édition du Forum mondial de l’énergie de Vienne 
« pour explorer les possibilités de recevoir des fonds d’autres donateurs potentiels, c’est-
à-dire du secteur privé et d’autres entités non gouvernementales ». Le texte de la décision 
pertinente du Conseil d’administration en date du [date] se lit comme suit :

« Compte tenu des ressources limitées dont dispose l’ONUDI, et constatant que la 
part de l’ONUDI augmente progressivement, le Conseil exécutif a approuvé un mon-
tant de 250 000 euros provenant des ressources [budgétaires]. Les fonds restants de-
vraient être recueillis auprès de tous les donateurs potentiels (secteur privé et autres 
entités non gouvernementales en Autriche, y compris [initiative mondiale]), en étroite 
coopération avec l’Unité des relations stratégiques avec les donateurs » (italique ajouté).

31 Voir en général Malcom N. Shaw, International Law (Cambridge University Press, 5e éd. 2003), 
p. 92 à 99.

32 Voir Principes d’UNIDROIT relatifs aux contrats du commerce international 2004 (UNIDROIT, 
2004).

33 Voir en général Michael Joachim Bonell, « The UNIDROIT Principles and Transnational Law », 
Uniform Law Review/Revue de droit uniforme, 2 (2000) p. 199 à 218.

34 Voir http://legal.un.org/unjuridicalyearbook .
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2. Vous dites également que « puisque l’ONUDI ne dispose pas encore d’une poli-
tique de parrainage, nous aimerions obtenir votre approbation sur la proposition ci-jointe 
qui décrit les formules de parrainage possibles, et la marche à suivre pour traiter les accords 
connexes ultérieurs ».

3. En ce qui concerne les aspects juridiques de l’activité de collecte de fonds, je tiens à 
vous informer que les contributions volontaires à l’ONUDI sont régies en premier lieu par 
la règle de base suivante figurant dans l’Acte constitutif de l’ONUDI :

« Article 16. Contributions volontaires à l’Organisation
Sous réserve du règlement financier de l’Organisation, le Directeur général peut, au 

nom de l’Organisation, accepter des contributions volontaires à l’Organisation — no-
tamment dons, legs et subventions — faites par des gouvernements, des organisations 
intergouvernementales ou des organisations ou autres sources non gouvernementales, 
sous réserve que les conditions attachées à ces contributions volontaires soient com-
patibles avec les objectifs et la politique de l’Organisation. »
4. De plus, l’article 6.1 du règlement financier stipule ce qui suit :

« Article 6.1  : Le Directeur général peut accepter des contributions volontaires, 
qu’elles soient ou non en espèces, à condition qu’elles soient offertes à des fins com-
patibles avec les principes de l’Organisation. L’acceptation des contributions qui en-
traînent, directement ou indirectement, des obligations financières supplémentaires 
pour l’Organisation requiert l’assentiment des organes directeurs compétents de l’Or-
ganisation. »
5. De même, les règles  106.1.1 à 106.1.9 des règles de gestion financière régissent 

les contributions volontaires en exigeant également qu’elles soient acceptées à condition 
qu’elles soient offertes à des fins compatibles avec les buts et les activités de l’Organisation 
et qu’elles n’entraînent pas d’obligations financières supplémentaires pour l’Organisation. 
Enfin, la circulaire UNIDO/DGB(E).74 du Directeur général, datée du 25 septembre 1997, 
énonce les lignes directrices pour les contributions volontaires aux fins de l’application des 
règles susmentionnées.

6. Le Directeur général peut donc accepter une contribution volontaire de donateurs 
potentiels sous réserve des exigences établies dans l’Acte constitutif. L’ONUDI devrait pro-
poser la conclusion d’un accord de fonds d’affectation spéciale suivant le modèle de l’accord 
prévu dans la circulaire du Directeur général DGB(E).54 (anciennement DGB.18/Rev.1) 
du 15  mai 1992, également disponible sur l’Intranet dans les pages consacrées aux res-
sources juridiques.

7. Comme vous le constaterez dans les deux textes administratifs35 pertinents sur 
les procédures à suivre pour conclure des accords de financement et sur les contributions 
volontaires, le Bureau des affaires juridiques — un service consultatif juridique — n’est pas 
mandaté pour approuver en principe les demandes de collecte de fonds. L’Unité des rela-
tions stratégiques avec les donateurs est le service chargé de la gestion des activités de col-
lecte de fonds de l’ONUDI, et le Conseil d’administration a, à juste titre, demandé à votre 

35 Voir DGB(E).54 (anciennement DGB.18/Rev.1) du 15  mai 1992 (accords types et directives 
connexes pour les projets financés par des fonds d’affectation spéciale, des contributions à des fins spé-
ciales au Fonds de développement industriel, la réserve générale du Fonds de développement industriel 
ou le budget ordinaire), et la circulaire du Directeur général UNIDO/DGB(E).74 du 27 septembre 1997 
(Directives concernant les contributions volontaires).
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service de s’engager dans cette collecte de fonds particulière en « étroite coopération avec 
l’Unité des relations stratégiques avec les donateurs ». Dans le cas présent, votre service, en 
coordination avec l’Unité des relations stratégiques avec les donateurs, doit s’assurer que 
chaque contribution est compatible avec les buts, les principes et les activités de l’ONUDI 
et qu’elle n’entraînera pas d’obligations financières supplémentaires pour l’Organisation.

8. Je me réfère également à un courriel envoyé ultérieurement le [date] par [fonc-
tionnaire de l’ONUDI] de votre Bureau et suggérant que le logo d’un partenaire de parrai-
nage puisse être utilisé en combinaison avec le logo de l’ONUDI.

9. Pour votre information, l’autorisation concernant l’utilisation du nom et du logo 
des Nations Unies ou de l’ONUDI repose sur plusieurs principes :

a) L’utilisation du nom et de l’emblème doit être expressément approuvée au préa-
lable par écrit et selon des modalités qui seront précisées;

b) L’utilisation du nom et du logo a pour but principal de montrer le soutien aux 
activités et aux buts de l’ONUDI;

c) L’utilisation du nom et du logo à des fins commerciales, y compris la collecte de 
fonds pour une entité commerciale, ne sera pas autorisée. Le nom et le logo ne peuvent être 
utilisés sur aucun produit ou son emballage, ni d’aucune manière qui pourrait impliquer 
ou suggérer l’approbation ou la promotion par l’ONUDI des entités commerciales concer-
nées et de leurs produits ou services;

d) L’utilisation du nom et de l’emblème ne peut être autorisée si elle risque de donner 
l’impression trompeuse que l’activité en question est soutenue ou parrainée par l’ONUDI, 
si ce n’est pas le cas;

e) L’utilisation du nom et du logo dans le cadre de conférences, de festivals et de ma-
nifestations connexes doit refléter clairement et distinctement la contribution ou le soutien 
de l’ONUDI;

f) L’autorisation d’utiliser le nom et le logo ne permet pas à l’utilisateur du nom et du 
logo d’octroyer une sous-licence ou d’autoriser d’autres entités à utiliser le nom et le logo;

g) Il conviendrait d’obtenir l’assurance que l’emblème de l’ONUDI ne sera pas utilisé 
à des fins abusives;

h) L’utilisation du nom et du logo à des fins d’éducation et d’information par les 
bureaux de l’ONUDI, les départements et bureaux des Nations Unies, les fonds et pro-
grammes des Nations Unies, les organismes des Nations Unies et les États Membres est 
continûment encouragée;

i) L’utilisation du nom et du logo à des fins d’éducation et d’information par des 
organisations non gouvernementales autres que les organismes des Nations Unies et les 
comités nationaux est soumise à l’autorisation écrite préalable de l’ONUDI;

j) Lorsque l’utilisation du nom et du logo dans des publications et/ou toute autre 
forme de présentation est autorisée, les directives suivantes s’appliquent :

 — Le nom et le logo de l’ONUDI doivent être correctement affichés et avoir la même 
importance typographique s’ils sont utilisés conjointement avec d’autres emblèmes 
ou logos d’autres organisations et institutions (des Nations Unies) coopérantes;

 — Il conviendrait de trouver un moyen de séparer clairement le nom et l’emblème de 
l’ONUDI des emblèmes et des noms des entreprises commerciales;

 — Le logo de l’ONUDI est reproduit en bleu, noir ou or;
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k) Dans le cadre d’une manifestation organisée par plusieurs organisations intergou-
vernementales, si une autre organisation de coparrainage refuse l’autorisation d’utiliser son 
nom ou son emblème dans l’annonce de la manifestation, l’ONUDI se réserve le droit de 
revoir sa position.

10. Tout document contenant les logos de l’ONUDI et d’un partenaire doit être exa-
miné et approuvé au préalable par l’Unité pour la sensibilisation du public et les communi-
cations, conformément aux directives de l’ONUDI en matière d’identité visuelle.

19 février 2015

f) Courriel interne adressé au Directeur du Service de l’élaboration  
des programmes et de la coopération technique de l’ONUDI concernant  

le respect des sanctions de la Commission européenne à l’encontre  
du Groupe [entreprise] en [État A]

Application à l’ONUDI du règlement relatif aux sanctions de la Commission 
européenne  —  L’ONUDI n’est pas liée par des sanctions non onusiennes tant 
qu’il n’y a pas de mandat de la Conférence générale — Dérogation possible en 
fonction des clauses et conditions des donateurs

1. Je me réfère à votre mémorandum du [date], que le Bureau des affaires juridi-
ques a reçu le [date]. Vous m’informiez que l’ONUDI mettait en œuvre un projet régional 
sur l’industrie verte pour une croissance à faible intensité de carbone en [État B], [État C] 
et [État  A]. Le projet est financé par le Gouvernement de [État  D]. À la suggestion de 
l’Association du riz de [État A], [entreprise] a exprimé un vif intérêt à participer au projet 
en tant qu’entreprise de démonstration. [Nom B] est une filiale à part entière du Groupe 
[entreprise], qui est l’un des plus grands conglomérats commerciaux de [État A] ayant des 
intérêts dans les domaines de la construction, de l’agroalimentaire, du commerce de détail 
et de l’hôtellerie. Il a depuis été porté à votre attention que le Groupe [entreprise] figure sur 
la liste des entités commerciales sanctionnées en [État A], conformément au [règlement] 
de la Commission européenne qui est entré en vigueur le [date]. Vous avez sollicité mon 
avis sur la question de savoir si l’ONUDI devait se conformer au règlement susmentionné 
de la Commission européenne.

2. Je tiens à vous informer que l’ONUDI est liée par le régime de sanctions établi 
conformément aux décisions du Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies, 
car ces sanctions tirent leur autorité des dispositions pertinentes de la Charte des Nations 
Unies. Le secrétariat de l’ONUDI n’est toutefois pas automatiquement lié par des sanctions 
non onusiennes, telles que celles imposées à des personnes, entités et autres par un État, 
une organisation régionale ou une organisation internationale.

3. Le secrétariat de l’ONUDI ne peut recevoir d’instructions d’aucun État membre 
ni d’aucune organisation régionale ou internationale, car toutes les activités du Secrétariat 
doivent être exercées en conformité avec le cadre juridique de l’Organisation. À cet égard, 
les « principes directeurs et les orientations générales de l’Organisation » sont déterminés 
par la Conférence de l’ONUDI conformément au paragraphe 3, a de l’article 8 de l’Acte 
constitutif de l’ONUDI. Si un État membre constate une lacune dans une orientation ou 
une pratique de l’Organisation, telle que le non-respect de sanctions ne relevant pas des 
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Nations Unies, ledit État membre peut présenter une proposition concrète à la Conférence 
de l’ONUDI pour examen.

4. Il peut être fait exception à ce qui précède lorsque l’ONUDI doit recourir au finan-
cement d’un État ou d’une organisation régionale ou internationale pour acheter des biens 
et services à une personne ou à une entreprise qui est sous le coup de sanctions dudit État 
ou de ladite organisation régionale ou internationale. Dans ce cas, nous pouvons négocier 
les conditions du donateur, refuser la contribution volontaire ou, dans les cas critiques, 
demander l’avis de l’organe de décision de l’Organisation.

5. Dans le cas que vous avez porté à mon attention, je note que le donateur est le 
Gouvernement de [État D] et non la Commission européenne. Le Secrétariat n’est donc pas 
lié par les termes du règlement de la Commission européenne. Cela dit, le Secrétariat ayant 
tout intérêt à maintenir des relations transparentes et harmonieuses avec les États Mem-
bres de l’Organisation, vous pouvez porter le règlement de la Commission européenne à 
l’attention du donateur ([État D]) pour information ou examen, ainsi que toutes les consi-
dérations commerciales que vous m’avez indiquées dans votre mémorandum, telles que 
l’importance de réengager [État A] dans les activités de l’ONUDI. En même temps, vous 
devez informer sans équivoque [État D] que l’ONUDI n’est pas liée par des sanctions non 
onusiennes tant qu’il n’y a pas de mandat de l’organe directeur principal de l’Organisation, 
c’est-à-dire la Conférence générale. En ce qui concerne le respect du règlement de la Com-
mission européenne et le Groupe [entreprise] de [État A], le secrétariat de l’ONUDI aurait 
pu potentiellement s’y conformer si la Commission européenne avait financé le projet ré-
gional en [État B], [État C] et [État A].

23 février 2015

g) Courriel interne adressé à un administrateur de programme de l’ONUDI 
concernant les réserves de [État] à la Convention sur les privilèges et immunités 

des institutions spécialisées de 1947

Réserve à la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spé-
cialisées de 1947 — La réserve ne prendra pas effet tant qu’une institution y 
fera objection — Procédure d’objection à une réserve — La Convention sur les 
privilèges et immunités des Nations Unies de 1946 s’applique jusqu’à l’adhésion 
de l’État à la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spé-
cialisées de 1947

1. Je me réfère à votre courriel du [date] et aux informations générales ci-jointes 
concernant le sujet susmentionné. Vous avez demandé mon avis sur la position de l’ONUDI 
concernant un projet de loi sur l’adhésion de [État] à la Convention sur les privilèges et im-
munités des institutions spécialisées de 1947. Je crois comprendre que, conformément à 
cette loi, l’adhésion de [État] comprendrait certaines réserves à la Convention de 1947, à sa-
voir au paragraphe b de la section 19 (exonération d’impôt des fonctionnaires des Nations 
Unies qui sont ressortissants de [État]) et à la section 20 (exemption de toute obligation 
relative au service national des fonctionnaires des Nations Unies qui sont ressortissants de 
[État]). Vous avez également demandé mon avis sur un courriel daté du [date] de [nom], 
juriste principal du Bureau du Conseiller juridique de l’Organisation des Nations Unies, 
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dans lequel celui-ci répond à quelques questions pertinentes émanant du Coordonnateur 
résident des Nations Unies dans le pays en question.

2. Je tiens à vous informer que [nom] a clairement résumé la position de l’ONU et 
des institutions spécialisées sur les réserves formulées par les États adhérents à la Conven-
tion de 1947. Ces réserves, une fois déposées auprès du Secrétaire général, en sa qualité de 
dépositaire, ne prendront pas effet tant qu’une seule institution y fera objection. Il s’agit 
d’une pratique de longue date du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies en 
ce qui concerne la Convention de 1947, à laquelle l’ONUDI souscrit pleinement.

3. Je note que les fonds, programmes et institutions des Nations Unies représen-
tés en [État] ont déjà fait connaître leur point de vue et l’ont communiqué officiellement 
par l’intermédiaire du Coordonnateur résident des Nations Unies. Il convient toutefois de 
souligner que les protestations et les communications incessantes, qui sont susceptibles de 
perturber le processus législatif interne d’un État souverain, ne sont pas souhaitables d’un 
point de vue diplomatique.

4. La raison pour laquelle j’exprime une réserve est qu’une fois que [État] aura arrêté 
la loi et déposé un instrument d’adhésion auprès du Secrétaire général des Nations Unies, 
en sa qualité de dépositaire, les conseillers juridiques des institutions spécialisées seront 
alors invités à ce moment-là par le chef de la Section des traités du Bureau des affaires juri-
diques de l’Organisation des Nations Unies à réagir à l’instrument d’adhésion. Comme je 
l’ai indiqué précédemment, un instrument d’adhésion ne prendra pas effet tant que toutes 
les institutions spécialisées des Nations Unies ne l’auront pas accepté. Il arrive souvent 
qu’un État auteur d’une réserve finisse par modifier sa réserve ou ses réserves en réponse 
aux objections formelles des institutions spécialisées.

5. En ce qui concerne la substance des réserves proposées par [État], j’estime qu’il 
n’est pas nécessaire ou approprié à ce stade d’exprimer mon point de vue sur la question. 
Je ne souhaite pas préjuger du précieux processus de dialogue et de discussion interinstitu-
tionnel qui pourrait suivre le dépôt d’un instrument d’adhésion avec réserves à la Conven-
tion de 1947.

6. En outre, l’ONUDI ne devrait pas se préoccuper outre mesure du fait que de telles 
réserves puissent être formulées, car le Gouvernement de [État] a adhéré sans réserve à la 
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies de 194636. Conformément à 
l’article 21 de l’Acte constitutif de l’ONUDI, les dispositions de la Convention de 1946 s’ap-
pliquent à l’ONUDI sur le territoire de [État] jusqu’à ce que [État] ait adhéré à la Conven-
tion de 1947 en ce qui concerne l’ONUDI. Comme indiqué précédemment, l’adhésion de 
[État] à la Convention de 1947, y compris l’adhésion concernant l’ONUDI, peut rencontrer 
quelques difficultés si le Gouvernement maintient les réserves en question.

7. Comme suite à mon courriel du 16 mai 2014, le Chef des opérations de l’ONUDI 
en [État] pourra se servir du présent courriel et du courriel de [nom] en date du [date] 
comme guide et, le cas échéant, appuyer la position des Nations Unies sur la question.

26 février 2015

36 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327.
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h) Courriel interne adressé à l’administrateur chargé du Service de la gestion 
des ressources humaines concernant la demande de [Bureau] de [État] visant à 

obtenir des renseignements personnels sur tout le personnel de projet

Demande de renseignements personnels formulée par l’État sur tout le per-
sonnel de projet — Les privilèges et immunités prévus par les conventions per-
tinentes s’appliquent aux fonctionnaires de l’ONUDI mais pas aux consultants 
nationaux et internationaux — La coopération en matière de fourniture de 
renseignements est sans préjudice des privilèges et immunités de l’Organisation

1. Je me réfère à votre courriel du [date] concernant le sujet susmentionné. Vous 
avez été informé par le bureau de pays de l’ONUDI à [ville] que le [Bureau] du Gouverne-
ment de [État] a demandé au Bureau de l’ONUDI « de fournir des renseignements person-
nels sur tout le personnel affecté au projet ‘Programme de moyens de subsistance durables 
pour les réfugiés [nationalité] de [État]’ ». Le [Bureau] a fourni un modèle de renseigne-
ments personnels (deux pages en [langue]) qui concerne l’identification personnelle, la 
nationalité, la situation familiale, les coordonnées, le parcours éducatif et professionnel, les 
employeurs précédents et les compétences linguistiques (semblable à un CV). Le [Bureau] 
est la contrepartie de l’ONUDI dans le projet susmentionné.

2. Vous avez demandé mon avis sur la question de savoir « si l’ONUDI peut être 
tenue de fournir, en vertu de l’un des accords bilatéraux ou multilatéraux existants, des 
renseignements sur son personnel international et national en [État] aux autorités du pays 
hôte et, dans l’affirmative, quels sont ces renseignements ».

3. Je tiens à vous informer que la Convention sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies (1946) et la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spéciali-
sées (1947) sont toutes deux applicables à l’ONUDI, à ses fonctionnaires et à ses experts en 
[État A]. En vertu de l’alinéa d de la section 18 de la Convention de 1946, les fonctionnaires 
de l’ONUDI « [n]e seront pas soumis, non plus que leurs conjoints et les membres de leur 
famille vivant à leur charge, aux dispositions limitant l’immigration et aux formalités d’en-
registrement des étrangers ». L’alinéa c de l’article 19 de la Convention de 1947 contient 
une disposition identique.

4. [État] ne s’est pas encore formellement engagé à appliquer les dispositions de la 
Convention de 1947 à l’ONUDI, sauf dans les cas prévus au paragraphe 2 de l’article 2 du 
mémorandum d’accord du 1er décembre 1999 régissant l’établissement du bureau de pays 
de l’ONUDI en [État] :

2. Le Gouvernement applique à l’ONUDI, y compris à ses biens, fonds et avoirs, 
ainsi qu’à ses fonctionnaires et experts en mission officielle, les privilèges et immunités 
conformément à la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécia-
lisées, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies en 1947. 
5. La clause relative au contexte juridique du projet prévoit l’application mutatis 

mutandis des dispositions de l’accord type révisé d’assistance technique conclu entre l’Or-
ganisation des Nations Unies et les institutions spécialisées et le Gouvernement de [État] 
le [date].

6. En vertu de l’article V de cet accord,
 1. Le Gouvernement, dans la mesure où il n’y est pas déjà tenu, applique aux 

organisations, à leurs biens, fonds et avoirs, ainsi qu’à leurs fonctionnaires, y 
compris les experts de l’assistance technique, les dispositions de la Conven-
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tion sur les privilèges et immunités des Nations Unies et de la Convention 
sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées.

 2. Le Gouvernement prend toutes les mesures possibles pour faciliter les acti-
vités des organisations dans le cadre du dudit accord, et aider les experts et 
autres fonctionnaires des organisations à obtenir les services et facilités qui 
peuvent être nécessaires pour mener à bien ces activités. Dans l’exercice des 
responsabilités qui leur incombent en vertu dudit accord, les organisations, 
leurs experts et autres fonctionnaires bénéficient du taux de change légal le 
plus favorable.

Conclusion

7. Ainsi, les consultants nationaux et internationaux associés au projet ne bénéfi-
cient donc d’aucune immunité explicite à l’égard de toutes mesures restrictives relatives 
à l’immigration et de toutes formalités d’enregistrement des étrangers, qui est réservée 
aux fonctionnaires en vertu des Conventions de 1946 et 1947. Les accords bilatéraux entre 
l’ONUDI et [État] ne permettent pas non plus de justifier de manière convaincante une 
telle exemption. Le bureau de pays de l’ONUDI doit donc demander aux consultants natio-
naux et internationaux de remplir les formulaires de [Bureau] dans la mesure du possible. 
Par la suite, le bureau de pays doit envoyer les formulaires au [Bureau] sous couvert d’une 
note verbale, qui doit comprendre une déclaration selon laquelle l’ONUDI prouve les in-
formations sans préjudice des privilèges, immunités, courtoisies et facilités dont l’Organi-
sation, ses fonctionnaires et ses experts peuvent bénéficier en vertu des instruments juri-
diques pertinents.

13 mars 2015

i) Courriel interne adressé au Directeur du Service des partenariats  
et du suivi des résultats concernant le projet de mémorandum d’accord  

avec la [banque nationale] de [État]

Privilèges et immunités applicables sur la base de l’article 21 de l’Acte consti-
tutif de l’ONUDI — Tous les accords conclus par l’ONUDI doivent être enre-
gistrés conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies

1. Je me réfère à vos courriels du 27 février et du 16 mars 2015 concernant le sujet 
susmentionné. La [banque nationale] de [État] a modifié les articles VI et VII du projet de 
mémorandum, et vous m’avez demandé de vous confirmer si vous pouviez accepter les 
modifications proposées.

Article VI (Privilèges et immunités)

La [banque nationale] de [État] demande si les privilèges et immunités de l’ONUDI se 
réfèrent uniquement à ceux stipulés par la Convention sur les privilèges et immunités des 
institutions spécialisées.

Je tiens à vous informer que [État] n’a pas encore appliqué à l’ONUDI la Convention 
sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées de 1947. Selon l’article 21 de 
l’Acte constitutif de l’ONUDI, les privilèges et immunités de l’ONUDI, de ses fonction-
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naires et de ses experts en [État] sont régis par la Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies de 1946 et par d’autres instruments juridiques bilatéraux, dont certains 
peuvent contenir des dispositions sur les privilèges et immunités.

Article VIII (Confidentialité)

La [banque nationale] de [État] a réintroduit les paragraphes 8.02 et 8.03 jugés problé-
matiques. Je tiens à réaffirmer une fois encore qu’il est contraire à la politique de l’ONUDI, 
en tant qu’organisation publique intergouvernementale et institution spécialisée des Na-
tions Unies, de conclure des instruments juridiques « secrets ». Chaque accord que nous 
concluons doit être enregistré auprès de l’Organisation des Nations Unies et mis à la dis-
position du public conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies. Quelles 
que soient les informations échangées en vertu du mémorandum, il faut partir du principe 
qu’elles ne sont pas soumises à des restrictions de confidentialité. Si une information est 
jugée confidentielle, elle ne doit pas être partagée avec l’autre partie. L’ONUDI ne peut 
donc pas accepter les paragraphes 8.02 et 8.03 tels que proposés.

18 mars 2015

j) Courriel interne adressé au représentant et Directeur régional de l’ONUDI 
concernant le règlement des différends avec des membres du personnel privé  

ou recruté sur le plan local en [État]

Règlement des différends découlant de contrats ou de différends de droit 
privé auxquels l’ONUDI est partie  —  Immunité de juridiction  —  Règlement 
amiable — Arbitrage — Règlement des conflits du travail entre l’ONUDI et 
ses fonctionnaires ou les membres de son personnel recruté sur le plan lo-
cal — Les conflits du travail sont assujettis au contrat de travail du fonc-
tionnaire — Application du Statut et du Règlement du personnel — Règlement 
des différends relatifs aux pensions — Les membres du Personnel recruté sur le 
plan local sont considérés comme des fonctionnaires — Contrats de services 
individuels — Les prestataires de services individuels sont considérés comme 
des vacataires et non comme des fonctionnaires — Code de conduite éthique 
de l’ONUDI — Protection des lanceurs d’alerte — Sensibilisation à la fraude 
et prévention de la fraude

Je me réfère à votre courriel du [date] et à la note verbale de la Section juridique du 
Ministère des affaires étrangères de [État] qui y était jointe. Dans sa note, le Gouvernement 
demande des informations sur les modes de règlement établis à l’ONUDI pour les diffé-
rends en matière de contrats ou autres différends de droit privé dans lesquels l’ONUDI est 
partie. Le Gouvernement demande également des informations sur les procédures établies 
à l’ONUDI pour le traitement et le règlement des conflits du travail entre l’ONUDI et ses 
fonctionnaires ou les membres de son personnel recruté sur le plan local. Vous demandez 
à notre Bureau de vous aider à rédiger votre réponse au Gouvernement. Vous trouverez 
ci-après mes observations sur la question.

Veuillez vous référer à la note ci-jointe, qui contient les réponses aux questions du 
Gouvernement. Il est suggéré que la note soit officiellement traduite en [langue] et trans-
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mise par votre Bureau à la Section juridique du Ministère des affaires étrangères sous cou-
vert d’une note verbale.

[...]

Note jointe

La présente note a été rédigée en réponse à la demande de la Section juridique du 
Ministère des affaires étrangères de [État] (ci-après dénommé « le Gouvernement »), qui 
demande des informations sur les modes de règlement établis à l’ONUDI pour les diffé-
rends en matière de contrats ou autres différends de droit privé dans lesquels l’ONUDI est 
partie. Le Gouvernement demande également des informations sur les procédures établies 
à l’ONUDI pour le traitement et le règlement des conflits du travail entre l’ONUDI et ses 
fonctionnaires ou les membres de son personnel recruté sur le plan local.

I. Différends en matière de contrats ou autres différends de droit privé  
dans lesquels l’ONUDI est partie

Il conviendrait d’informer le Gouvernement que les différends en matière de contrats 
dans lesquels l’ONUDI est partie sont généralement soumis à l’arbitrage. La clause com-
promissoire des contrats types de l’ONUDI renvoie les parties, dans le cas où un différend 
ne peut être réglé à l’amiable, à un arbitrage contraignant conformément au Règlement 
d’arbitrage de la CNUDCI. Une autre clause type des contrats de l’ONUDI prévoit que rien 
dans les contrats ne saurait être considéré comme une renonciation, expresse ou implicite, 
aux privilèges et immunités de l’ONUDI.

En ce qui concerne les autres différends de droit privé dans lesquels l’ONUDI est 
partie, le Gouvernement devrait être informé de la politique et de la pratique établies de 
l’ONUDI, qui consistent notamment à a) préserver et maintenir son immunité de juridic-
tion; b) rechercher un règlement amiable; c) soumettre, à défaut de règlement amiable, le 
différend à un arbitrage contraignant ou à un autre mode de règlement des différends dont 
peuvent convenir les parties.

II. Conflits du travail entre l’ONUDI et ses fonctionnaires

Il conviendrait d’informer le Gouvernement que les conflits du travail entre l’ONUDI 
et ses fonctionnaires sont assujettis aux conditions du contrat de travail du fonctionnaire. 
Conformément au contrat de travail, ledit contrat est soumis au Statut et au Règlement du 
personnel de l’ONUDI. Ledit fonctionnaire est ci-après désigné « membre du personnel ».

Conformément au Statut et au Règlement du personnel de l’ONUDI, les griefs d’un 
membre du personnel sont d’abord soumis au Directeur général pour décision. Si le 
membre du personnel n’est pas satisfait de la décision, il a le droit de soumettre son grief 
à un organe de révision interne, qui est établi conformément au Statut et au Règlement du 
personnel de l’ONUDI, pour examen du bien-fondé de son grief. L’organe de révision in-
terne est chargé d’établir un rapport accompagné de recommandations pour décision défi-
nitive par le Directeur général. Si le membre du personnel n’est pas satisfait de la décision 
définitive du Directeur général, il a le droit de faire appel devant le Tribunal administratif 
de l’Organisation internationale du Travail pour règlement définitif du différend.
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À moins que l’affiliation à la Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies ne soit exclue par les termes du contrat du membre du personnel, les questions rela-
tives à la pension sont également soumises aux Statuts et Règlements de la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies. La Caisse commune des pensions est un 
organe subsidiaire de l’Assemblée générale des Nations Unies, conformément à l’Article 22 
de la Charte des Nations Unies. Elle établit un régime de pension qui comprend des pen-
sions d’invalidité et de survivant. Les réclamations ou les différends relevant de ce régime 
sont d’abord examinés par un organe de révision interne, qui est établi conformément aux 
Statuts et Règlements de la Caisse commune des pensions. Si le membre du personnel n’est 
pas satisfait de la décision dudit organe de révision, il peut faire appel de la décision devant 
le Comité mixte de la Caisse commune des pensions et, ensuite, devant le Tribunal d’appel 
des Nations Unies, pour le règlement définitif du différend.

III. Différends entre l’ONUDI et les membres de son personnel recruté sur le plan local

Il conviendrait d’informer le Gouvernement que les différends entre l’ONUDI et les 
membres de son personnel recruté sur le plan local sont assujettis aux clauses et condi-
tions du contrat du membre. Les membres du personnel recruté sur le plan local dont les 
contrats de travail sont assujettis au Statut et au Règlement du personnel de l’ONUDI sont 
des fonctionnaires. Par conséquent, le règlement d’un différend entre l’ONUDI et des fonc-
tionnaires recrutés sur le plan local suivra les procédures décrites à la section II ci-dessus.

Il conviendrait également d’informer le Gouvernement que l’ONUDI conclut régu-
lièrement des accords (ci-après dénommés « accords de services indépendants ») avec des 
personnes qui fournissent des services à l’Organisation (ci-après dénommées « prestataires 
de services indépendants »). L’ONUDI engage des prestataires de services indépendants 
pour l’exécution de tâches spécifiques, notamment la fourniture de compétences ou de 
connaissances spécialisées et de services consultatifs au titre de services organiques ou 
d’appui, pendant une période déterminée. L’engagement d’un prestataire indépendant 
doit être strictement limité aux clauses et conditions du contrat de service individuel. Les 
clauses et conditions du contrat de service prévoient que le prestataire indépendant aura 
le statut juridique d’un vacataire et qu’il ne sera, en aucune manière, considéré comme un 
fonctionnaire de l’ONUDI. Par conséquent, les modes de règlement établis pour les diffé-
rends entre l’ONUDI et les membres de son personnel, comme indiqué à la section II plus 
haut ne sont pas applicables aux prestataires de services indépendants. Toutefois, confor-
mément à la clause compromissoire type du contrat de services indépendants, un différend 
entre le prestataire de services indépendants et l’ONUDI, lorsque les tentatives de règle-
ment par négociation échouent, est soumis à un arbitrage contraignant en vue d’un règle-
ment définitif du différend. Enfin, les dispositions du contrat de services indépendants ne 
constituent ni n’impliquent une renonciation par l’ONUDI à ses privilèges et immunités.

IV. Code de conduite éthique, protection des lanceurs d’alerte  
et protection contre la fraude

La demande d’informations du Gouvernement devrait s’étendre également aux modes 
établis de traitement des allégations d’actes répréhensibles de la part du personnel de 
l’ONUDI. À cet égard, le Gouvernement devrait savoir que l’ONUDI maintient les politi-
ques suivantes : a) Code de conduite éthique de l’ONUDI; b) dispositifs de protection des 
lanceurs d’alerte; c) sensibilisation à la fraude et prévention de la fraude. Les allégations 
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d’actes répréhensibles au regard des politiques susmentionnées peuvent être transmises, 
selon le cas, aux bureaux suivants du Secrétariat de l’ONUDI : le Bureau de la déontolo-
gie, le Service de la gestion des ressources humaines ou le Bureau des services de contrôle 
interne. Pour en savoir plus, le Gouvernement peut consulter le site Web de l’ONUDI à 
l’adresse http://www.unido.org/wrongdoing.html.

9 avril 2015

k) Mémorandum intérieur adressé au responsable du Service de la gestion  
des ressources humaines concernant la possibilité de reconnaître les sœurs  

d’une fonctionnaire comme ses enfants à charge aux fins du versement  
des prestations prévues par le Statut et le Règlement du personnel

Statut de personnes à charge des frères et sœurs — Règlement du personnel 
et circulaires administratives  —  Frère ou sœur reconnu comme enfant à 
charge — Un frère ou une sœur peut être reconnu comme personne directe-
ment à charge ou enfant à charge si l’enfant est légalement adopté — Condi-
tions pour être reconnu comme personne directement à charge lorsque l’adop-
tion n’est pas possible  —  Un frère ou une sœur ne peut être reconnu comme 
personne directement à charge si l’adoption n’est pas possible

1. Je me réfère au courriel de [nom], spécialiste principal des ressources humaines, 
daté du [date], dans lequel il sollicite un avis concernant la demande d’une fonctionnaire 
du siège de faire reconnaître ses sœurs, qui vivent avec leurs parents en [État], comme ses 
enfants à charge.

2. Dans sa requête initiale adressée au Service de la gestion des ressources humaines, 
datée du [date], la fonctionnaire demandait si l’une de ses sœurs, qui est actuellement re-
connue comme personne indirectement à charge, pouvait «  être reconnue comme per-
sonne directement à charge ». Dans un courriel en date du [date], l’assistant chargé des 
ressources humaines a renvoyé la fonctionnaire à la disposition 106.1537 du Règlement du 

37 Dans les parties pertinentes, la disposition 106.15 du Règlement du personnel (Définition de per-
sonne à charge) stipule ce qui suit :

 « Aux fins du Statut et du Règlement du personnel, un enfant est reconnu à charge dès lors que les 
conditions suivantes sont remplies :

 a) […]
 b) L’enfant est âgé de moins de 18 ans, ou de moins de 21 ans et fréquente à plein temps une 

école ou une université (ou un établissement d’enseignement analogue), et que le fonctionnaire subvient 
pour la plus grande partie et continûment à l’entretien de l’enfant, dès lors qu’il est :
 i) L’enfant naturel d’un fonctionnaire ou légalement adopté par un fonctionnaire;
 ii) L’enfant du conjoint d’un fonctionnaire, à condition que cet enfant réside avec le fonc-

tionnaire;
 iii) L’enfant dont le fonctionnaire assume la responsabilité légale et qui réside avec le fonc-

tionnaire, lorsque l’adoption légale n’est pas possible.
Si l’enfant est âgé de plus de 18 ans et est incapable d’occuper un emploi suffisamment rémunéré en 

raison d’un handicap physique ou mental, soit de façon permanente, soit pour une période qui sera vrai-
semblablement de longue durée, est considéré comme enfant à charge, nonobstant les conditions d’âge et 
de fréquentation scolaire.
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personnel et à la circulaire administrative UNIDO/DA/PS/56 du 3 mars 198938. La fonc-
tionnaire a été informée du fait que sa sœur ne pouvait être reconnue comme personne 
directement à charge que si elle était légalement adoptée par la fonctionnaire ou si un 
tribunal [État] reconnaissait l’adoption de facto ou effectuée en vertu de la coutume. Le 
[date], la fonctionnaire a réitéré sa demande voulant que l’Organisation

[...] considère que mon nouveau rôle est celui d’aînée, en tant que chef de famille, 
puisque mes deux parents ont pris leur retraite et ne sont plus employés depuis le [date], 
et que mes frères et sœurs mineurs et fréquentant l’université soient reconnus comme per-
sonnes directement à ma charge en ce qui concerne les prestations qui me sont versées en 
tant que fonctionnaire de l’ONUDI.

3. Le Service de la gestion des ressources humaines confirme que la demande ne 
répond pas aux exigences de la disposition 106.15 du Règlement du personnel et de la cir-
culaire administrative applicable. Un projet de courriel rédigé par le Service de la gestion 
des ressources humaines indique, entre autres, que :

 — Dans la définition de personne à charge du Règlement du personnel, les frères et 
sœurs entrent dans la catégorie des « personnes non directement à charge » (dis-
position 106.15, par. d);

 — En outre, le paragraphe 6, d de la circulaire, lorsque l’adoption n’est pas possible 
(comme c’est votre cas), renvoie à quatre conditions :

 c) Un fonctionnaire qui fait valoir des droits du chef d’un enfant à charge doit prouver qu’il ou 
elle subvient pour la plus grande partie et continûment à l’entretien de l’enfant. Il doit produire, à l’appui 
de cette déclaration, des pièces que le Directeur général juge satisfaisantes, lorsque l’enfant :
 i) Ne réside pas avec le fonctionnaire en raison d’un divorce ou d’une séparation légale;
 ii) Est marié; ou
 iii) Est reconnu comme enfant à charge au sens de l’alinéa iii du paragraphe b ci-dessus.

 d) Par « personne non directement à charge », on entend les père, mère, frère ou sœur dont le 
fonctionnaire assure l’entretien pour moitié au moins, à concurrence, au minimum, du double du mon-
tant de l’indemnité pour charges de famille, à condition que les frère et soeur satisfassent les mêmes condi-
tions d’âge et de scolarité. Si le frère ou la sœur est incapable d’occuper un emploi suffisamment rémunéré 
en raison d’un handicap physique ou mental, soit de façon permanente, soit pour une période qui sera 
vraisemblablement de longue durée, il ou elle est considéré(e) comme un enfant à charge, nonobstant les 
conditions d’âge et de fréquentation scolaire normalement requises. »

38 Dans les parties pertinentes, le paragraphe 6 de la circulaire administrative UNIDO/DA/PS/56 
(Définition de personne à charge et prestations), datée du 3 mars 1989, dispose ce qui suit :

 « 6. Enfant à charge. Un enfant est reconnu à charge dès lors qu’il est âgé de moins de 18 ans, ou 
de moins de 21 ans et fréquente à plein temps une école ou une université (ou un établissement d’ensei-
gnement analogue), et que le fonctionnaire subvient pour la plus grande partie et continûment à son 
entretien, c’est-à-dire pour moitié au moins du montant du soutien financier :

[…]
 d) Lorsque l’adoption légale n’est pas possible parce qu’il n’existe pas, dans le pays d’origine du 

fonctionnaire ou dans le pays où il réside habituellement, de dispositions législatives prévoyant l’adoption 
ou de procédure judiciaire aux fins de la reconnaissance officielle des adoptions de facto ou effectuées en 
vertu de la coutume, dès lors que les conditions suivantes sont réunies :
 i) L’enfant réside avec le fonctionnaire;
 ii) L’enfant n’est ni le frère ni la sœur du fonctionnaire;
 iii) Le fonctionnaire est considéré comme ayant établi une relation de nature parentale avec 

l’enfant;
 iv) Le nombre d’enfants pour lesquels le fonctionnaire demande le versement de prestations 

familiales n’est pas supérieur à trois. »
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 i) L’enfant réside avec le fonctionnaire;
 ii) L’enfant n’est ni le frère ni la sœur du fonctionnaire;
 iii) Le fonctionnaire est considéré comme ayant établi une relation de nature 

parentale avec l’enfant;
 iv) Le nombre d’enfants pour lesquels le fonctionnaire demande le versement 

de prestations familiales n’est pas supérieur à trois. 
Vous avez indiqué que vos deux parents étaient vivants et retraités, que l’enfant ne 

résidait pas avec vous et que l’enfant était votre sœur. Trois des quatre conditions ne sont 
pas remplies. La quatrième n’est pas pertinente à l’affaire.

4. Les questions transmises à ce Bureau en rapport avec la demande de la fonction-
naire sont de savoir si les dispositions du paragraphe 6, d de la circulaire administrative 
UNIDO/DA/PS/56 sont conformes à la disposition 106.15,  b,  iii du Règlement du per-
sonnel, et si la sœur cadette de la fonctionnaire peut être reconnue comme son enfant à 
charge.

5. Aux termes de la disposition 106.15, b, iii du Règlement du personnel, on entend 
par « enfant à charge » « [u]n enfant pour lequel le fonctionnaire assume la responsabilité 
légale en tant que membre de la famille, lorsque l’adoption n’est pas possible ». Comme il 
est précisé dans le projet de réponse cité plus haut, le paragraphe 6, d de la circulaire ad-
ministrative énonce quatre conditions aux fins de la reconnaissance d’un enfant comme 
enfant à charge au titre de la disposition 106.15, b, iii du Règlement du personnel, dont une 
qui prévoit que « [l’]enfant n’est ni le frère ni la sœur du fonctionnaire ». Les conditions 
énumérées dans la circulaire sont identiques à celles qui figurent dans les instructions ad-
ministratives pertinentes de l’ONU39.

6. Le paragraphe 6, d de la circulaire administrative UNIDO/DA/PS/56 donne une 
interprétation raisonnable de la disposition 106.15, b, iii, qui est conforme au Règlement du 
personnel. La situation de famille des frères et sœurs est régie par la disposition 106.15, d 
du Règlement du personnel, qui prévoit expressément que le frère ou la sœur d’un fonc-
tionnaire peut être reconnu comme personne indirectement à charge. Compte tenu de la 
disposition 106.15, d du Règlement du personnel, les frères et sœurs à charge sont impli-
citement exclus du champ d’application de la disposition 106.15, b,  iii du Règlement du 
personnel et ne peuvent donc pas être considérés comme étant directement à charge de la 
fonctionnaire en vertu de cette disposition.

7. Il est peu probable que les références à la législation nationale figurant dans le 
courriel de la fonctionnaire en date du [date] aident cette dernière à étayer sa demande. 
Par exemple, le fait que les sœurs ne peuvent être considérées comme « légalement aptes à 
l’adoption » au sens de la [loi nationale sur l’adoption] ne remplit pas les conditions pré-
vues par la disposition 106.15, b, iii du Règlement du personnel selon laquelle « l’adoption 
n’est pas possible », alors que dans les faits, l’adoption est possible en [État], à condition que 
les exigences de la loi soient remplies. De même, la fonctionnaire n’a pas démontré qu’elle 
assumait la « responsabilité légale » de ses sœurs. À cet égard, nous ne savons pas comment 

39 La plus récente est l’instruction administrative ST/AI/2011/5 du 2  juin 2011. Parmi les autres 
instructions antérieures, il convient de citer l’instruction administrative ST/AI/278/Rev.1 (citée dans 
l’Annuaire juridique des Nations Unies 1992 (numéro de vente  : F.97.V.8, p.  501) et l’instruction ad-
ministrative ST/IC/1996/40 (citée dans l’Annuaire juridique des Nations Unies 2000 (numéro de vente : 
F.04.V.1, p. 414).



 Chapitre VI 397

la fonctionnaire peut exercer une «  autorité parentale de substitution  » à l’égard de ses 
sœurs conformément aux dispositions du Code de la famille, étant donné que ces dernières 
vivent avec leurs parents qui sont toujours vivants.

8. En conclusion, aucun élément ne permet de reconnaître les sœurs de la fonction-
naire comme ses enfants à charge au titre de la disposition 106.15, b, iii du Règlement du 
personnel ou de proposer une dérogation au Règlement du personnel. Nous convenons 
avec le Service de la gestion des ressources humaines que la demande de la fonctionnaire 
doit être rejetée.

5 juin 2015

l) Mémorandum intérieur adressé au Directeur général concernant  
sa participation au conseil consultatif de [université]

Participation du Directeur général de l’ONUDI au conseil consultatif d’une 
université — Distinction entre participation à titre officiel et participation 
à titre personnel — Compatibilité avec les fonctions officielles et le statut 
du Directeur général  —  Le Directeur général travaille au seul bénéfice de 
l’ONUDI et n’est responsable qu’envers les États membres de l’ONUDI — Acti-
vités commerciales non appropriées, y compris la collecte de fonds — Décision 
politique plutôt que question juridique

1. Je me réfère à la lettre datée du [date], adressée au Directeur général par [nom], 
Chef du Département du développement international de [université] (le «  Départe-
ment »), dans laquelle le Directeur général est invité à se joindre au Conseil consultatif du 
Département. Le Département est considéré comme étant le principal centre d’enseigne-
ment et de recherche sur le développement à [université]. Votre Bureau a envoyé la lettre 
au Bureau juridique pour avis le [date]. Le mandat et l’ordre permanent du Département 
ont été envoyés au Bureau des affaires juridiques le [date].

2. Selon l’article 2 du mandat, le Conseil consultatif est chargé de « soutenir le Dé-
partement dans ses activités de sensibilisation et de collecte de fonds, et de donner des 
conseils sur les orientations de la recherche ». Le Conseil est censé donner son avis sur la 
relation entre le centre de recherche de [université] et ses « utilisateurs » au sein du gouver-
nement et de la société civile [...] ». En outre, « [l]e Conseil est composé de représentants de 
l’université, d’agences internationales, d’ONG et de gouvernements et reflète ainsi un large 
éventail d’opinions faisant autorité et d’une vaste expérience pratique [...] ».

3. Je note que le mandat principal du Conseil consultatif (la relation entre le centre 
de recherche de [université] et ses « utilisateurs » au sein du gouvernement et de la société 
civile) s’éloigne quelque peu du mandat de l’ONUDI. Par ailleurs, les fonctions du Conseil 
consultatif ne sont pas de nature internationale et s’apparentent à celles d’un comité na-
tional. Sa composition actuelle ne comprend aucun chef de secrétariat d’organismes, de 
fonds et de programmes des Nations Unies. D’après les informations qui m’ont été four-
nies, vous seriez le seul chef de secrétariat d’un organisme des Nations Unies à siéger au 
Conseil consultatif.

4. Les membres du Conseil consultatif ne semblent pas servir à titre officiel. Avant 
de décider d’accepter ou non l’invitation, le Directeur général souhaiterait peut-être avoir 
des précisions sur la question de savoir si les membres du Conseil consultatif sont censés 
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servir à titre personnel ou officiel. Si un membre est censé servir à titre officiel, seul le Di-
recteur général peut décider si l’activité entre dans le cadre du programme de travail de 
l’ONUDI et de ses fonctions de Directeur général de l’ONUDI – à l’instar de toute décision 
qu’il pourrait prendre, par exemple, sur l’opportunité de participer à une conférence des 
Nations Unies sur les changements climatiques en tant que Directeur général de l’ONUDI.

5. Je pense cependant que toute personne siégeant au Conseil consultatif agira à titre 
personnel, c’est-à-dire que les membres s’exprimeront uniquement en leur nom propre et 
non, dans le cas du Directeur général, au nom de l’ONUDI. Si tel est effectivement le cas, 
il convient d’examiner la nature et l’étendue de l’activité extérieure et de déterminer si un 
tel rôle serait compatible avec les fonctions officielles et le statut du Directeur général. D’un 
point de vue juridique, le Directeur général doit travailler au seul bénéfice de l’ONUDI et 
n’être responsable qu’envers les États membres de l’ONUDI (paragraphe 4 de l’article 11 
de l’Acte constitutif de l’ONUDI). Par exemple, toute participation à des activités com-
merciales, y compris une collecte de fonds, menées à l’appui du Département ne serait 
pas appropriée. Comme autre exemple, des activités étroitement liées à un parti politique 
pourraient également attirer une attention indésirable et susciter l’inquiétude des États 
membres qui pourraient, à leur tour, remettre en question l’impartialité ou l’indépendance 
du Directeur général.

6. Sur la base des informations dont je dispose sur le rôle du Conseil consultatif, 
il semblerait que la participation au Conseil consultatif ne nécessiterait pas beaucoup de 
temps de la part du Directeur général (une réunion d’une demi-journée, une fois par an). 
Bien que les membres du Conseil consultatif soient censés « soutenir le Département dans 
ses activités de sensibilisation et de collecte de fonds », je crois comprendre que ces activités 
doivent être considérées principalement dans le cadre du rôle du Conseil consultatif, qui 
est de « donner des conseils sur les orientations de la recherche [...] ». Un certain degré de 
discrétion est donc nécessaire, et il appartiendra à chaque membre du Conseil consultatif 
de décider de l’ampleur et de la portée de ses activités de soutien.

7. En conclusion, la décision d’accepter ou non l’invitation est essentiellement une 
décision de principe qui revient au Directeur général. J’ai fait au mieux de ma connaissance 
pour exposer quelques-unes des questions dont il devrait prendre tenir compte au moment 
de prendre sa décision.

3 juillet 2015

m) Courriel externe adressé au Conseiller juridique de [institution spécialisée 
des Nations Unies] concernant l’élaboration de politiques dans une organisation 

internationale publique

Aucune distinction formelle entre les « politiques » et les « instructions ad-
ministratives » — Les pouvoirs des organes directeurs et du Directeur général 
sont définis dans l’Acte constitutif de l’ONUDI — La Conférence générale dé-
termine les principes directeurs et les orientations générales — Le Directeur 
général a la responsabilité de l’ensemble des travaux des organisations et des 
questions relatives au personnel  —  Dans la pratique, le Directeur général 
promulgue des politiques sans approbation explicite — Il revient à la Confé-
rence générale de régler les différends — Les fonctionnaires ont le droit d’en 
appeler d’une mesure administrative
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Je me réfère à votre courriel du [date] dans lequel vous sollicitez mon avis sur la dis-
tinction entre les « politiques » qui nécessitent l’approbation d’un organe directeur et les 
«  instructions administratives » publiées par un chef de secrétariat et qui ne nécessitent 
aucune approbation. Vous demandez également copie des directives officielles ou des do-
cuments de référence, le cas échéant, que nous avons utilisés à ce sujet.

1. En ce qui concerne l’ONUDI, les pouvoirs respectifs des organes directeurs et du 
Directeur général sont énoncés dans l’Acte constitutif de l’Organisation40. La Conférence 
générale détermine les principes directeurs et les orientations générales de l’Organisation 
(voir paragraphe 3, a de l’article 8 de l’Acte constitutif), tandis que le Directeur général, 
sous réserve des directives générales ou spéciales de la Conférence, a la responsabilité géné-
rale et le pouvoir de diriger les travaux de l’Organisation (par. 3, art. 11). Sous l’autorité et 
le contrôle du Conseil du développement industriel, le Directeur général est également res-
ponsable de l’engagement, de l’organisation et de la direction du personnel (par. 3, art. 11).

2. L’ONUDI n’a pas de directives officielles permettant d’en savoir davantage sur 
la signification de ces dispositions. Il n’existe pas non plus de définition de l’expression 
« principes directeurs et orientations générales de l’Organisation ».

3. La pratique révèle que, si la Conférence générale adopte les grandes orientations 
de politique générale (par exemple, le statut du personnel et le programme de travail de 
l’Organisation), le Directeur général promulgue également un certain nombre de politi-
ques de son propre chef, en vertu du paragraphe 3 de l’article 11 de l’Acte constitutif, sans 
en référer aux organes directeurs. Les politiques promulguées par le Directeur général, 
dont on peut généralement dire qu’elles complètent ou renforcent celles approuvées par 
la Conférence générale, comprennent – pour n’en citer que quelques-unes publiées dans 
les circulaires du Directeur général – la politique de mobilité sur le terrain, la politique en 
matière de perfectionnement, la politique de l’ONUDI relative à la déclaration de situation 
financière et déclaration d’intérêts, la politique de sensibilisation à la fraude et de protec-
tion contre la fraude, la politique du risque institutionnel, la politique relative au voyage 
officiel, la politique de l’ONUDI sur les partenariats commerciaux, la politique d’évaluation 
et la politique relative à l’égalité des genres et à l’avancement des femmes.

4. Pour autant que je sache, le pouvoir constitutionnel du Directeur général de pu-
blier ces circulaires n’a jamais été remis en question. En cas de contestation sur la por-
tée d’une circulaire en particulier, le problème pourrait être résolu par une décision de la 
Conférence générale ou du Conseil du développement industriel, selon le cas (par exemple 
en ordonnant de retirer ou de modifier la circulaire en question). Toutefois, si la décision 
de la Conférence générale ou du Conseil du développement industriel se traduisait par une 
action administrative portant atteinte aux droits d’un fonctionnaire, celui-ci aurait naturel-
lement toujours le droit de faire appel.

9 juillet 2015

40 Disponible à l’adresse https://www.unido.org/overview/legal-resources/basic-legal-documents-
unido.
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n) Mémorandum intérieur adressé au Directeur général concernant  
sa participation au conseil des ambassadeurs de [ONG]

Participation du Directeur général de l’ONUDI au conseil des ambassadeurs 
d’une ONG — Distinction entre participation à titre officiel et participation 
à titre personnel — Règlement du personnel — Le Directeur général travaille 
au seul bénéfice de l’ONUDI et n’est responsable qu’envers les États membres 
de l’ONUDI — Nécessité de garantir l’indépendance et l’impartialité du Direc-
teur général en tant que fonctionnaire international — Difficulté de distin-
guer entre une participation à titre officiel et une participation à titre privé

1. Je me réfère à une lettre datée du [date] de [ONG] invitant le Directeur général 
à siéger au conseil des ambassadeurs de [ONG]. Selon son site Web, [ONG] cherche à 
renforcer la coopération dans le domaine de la sécurité mondiale, l’objectif général étant 
d’identifier les propositions politiques qui améliorent la capacité du système multilatéral 
à répondre aux défis mondiaux existants et en évolution et à soutenir leur mise en œuvre.

2. Le [date], votre Bureau a demandé l’avis du Bureau juridique sur l’opportunité 
d’accepter l’invitation de [ONG].

3. Premièrement, je note que la structure de gouvernance de [ONG] est composée 
comme suit :

 1. Un conseil consultatif composé de personnalités éminentes
 2. Un conseil de niveau ministériel
 3. Un conseil au niveau des ambassadeurs
4. On peut se demander s’il convient d’inviter le Directeur général à siéger au Conseil 

au niveau des ambassadeurs alors qu’il est un ancien vice-ministre et l’actuel chef de secré-
tariat d’une institution spécialisée.

5. D’un point de vue juridique, le Directeur général doit travailler au seul bénéfice 
de l’ONUDI et n’être responsable qu’envers les États membres de l’ONUDI (voir para-
graphe 4 de l’article 11 de l’Acte constitutif de l’ONUDI).

6. Indépendamment du mandat de [ONG], il est fort probable que celle-ci formulera 
des propositions et des orientations susceptibles d’entrer en conflit avec les intérêts des 
États membres ou de l’ONUDI. Les articles 1.1 et 1.3 du Statut du personnel, qui s’ap-
pliquent au Directeur général, prévoient ce qui suit :

Article 1.1

Tout membre du personnel est fonctionnaire international. Ses responsabilités en 
cette qualité ne sont pas d’ordre national, mais exclusivement d’ordre international. 
En acceptant sa nomination, il s’engage à exercer les fonctions qui lui sont confiées et à 
régler sa conduite en ayant exclusivement en vue les intérêts de l’Organisation.

Article 1.3

Le fonctionnaire doit, en toutes circonstances, avoir une conduite conforme à sa 
qualité de fonctionnaire international, et ne se livrera à aucune forme d’activité incom-
patible avec l’exercice de ses fonctions à l’Organisation. Il doit éviter tout acte et, en 
particulier, toute déclaration publique de nature à discréditer la fonction publique in-
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ternationale ou incompatible avec l’intégrité, l’indépendance et l’impartialité que son 
statut exige. Il n’a pas à renoncer à ses sentiments nationaux ou à ses convictions poli-
tiques ou religieuses, mais il doit, à tout moment, observer la réserve et le tact dont son 
statut international lui fait un devoir.

7. Compte tenu des dispositions du Statut du personnel, je pense qu’il ne serait 
ni approprié ni souhaitable que le Directeur général accepte l’invitation de [ONG]. Une 
nomination aux structures de direction d’une ONG telle que [ONG] risquerait de com-
promettre, ou de donner l’impression de compromettre, l’indépendance et l’impartialité 
exigées du Directeur général en tant que fonctionnaire international. Même si la participa-
tion au conseil au niveau des ambassadeurs se fait théoriquement à titre personnel, il serait 
pratiquement impossible de distinguer la capacité personnelle de la capacité officielle. En 
tout état de cause, aucune distinction n’est faite entre la capacité personnelle et la capacité 
officielle dans les articles 1.1 et 1.3 du Statut du personnel.

8. En conclusion, si le Directeur général décide de décliner l’invitation, il pourrait par 
exemple remercier [ONG] de son invitation et ajouter que, malgré les règles de l’ONUDI 
l’empêchant de siéger au Conseil, il serait néanmoins intéressé d’explorer d’autres voies de 
coopération, comme la possibilité de faire des interventions publiques.

10 juillet 2015

o) Courriel interne adressé au responsable du Service de la gestion  
des ressources humaines concernant la question de la couverture  

de l’appendice D du personnel de projet travaillant à domicile

Droit à prestations du personnel travaillant à domicile — Obligation d’of-
frir une couverture en vertu de l’appendice D du Règlement et du Statut du 
personnel (indemnisation en cas de maladie, de blessure ou de décès imputable 
à l’exercice de fonctions officielles au service de l’ONUDI)  —  Tout fonc-
tionnaire a droit à une couverture en vertu de l’appendice D, quel que soit 
son lieu de travail — La couverture prévoit une limite à la responsabilité de 
l’ONUDI — Droit à un espace de travail — Contrat de location informel ina-
déquat — Contrat de location écrit requis

1. Le présent courriel se réfère à votre courriel du [date] adressé à [nom A] concer-
nant la question de la location d’un espace de travail pour [nom B], qui a été réengagé au 
titre de la série 200 du Règlement du personnel et autorisé à travailler dans les locaux de 
[université], [État]. Vous indiquez que la prochaine étape de la Division de l’élaboration 
des programmes et de la coopération technique consiste à décider si [nom B] doit disposer 
ou non d’un véritable bureau. Vous indiquez également que la Direction de la gestion des 
ressources humaines fait de la location d’un espace de travail une condition nécessaire pour 
que l’ONUDI puisse étendre la couverture de l’appendice D à [nom B] et que, pour le mo-
ment, la couverture est exclue de ses conditions d’emploi.

[...]
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Droit à la couverture prévue à l’appendice D

4. Dans votre courriel daté du [date], vous soulignez à juste titre que l’ONUDI est 
tenue de fournir à ses fonctionnaires une couverture d’assurance en cas de blessure et de 
maladie liées au service. Cette obligation existe en vertu des dispositions de l’article 8.241 

du Statut du personnel et, dans le cas du personnel de projet, dont [nom B], de la dispo-
sition 208.0642 du Règlement du personnel. En outre, la couverture de l’appendice D (en 
d’autres termes, le droit à indemnisation au titre de l’appendice D) n’est pas simplement 
un avantage à sens unique accordé au personnel. L’appendice D vise également à protéger 
les intérêts financiers de l’ONUDI en fixant des limites raisonnables à la responsabilité de 
l’ONUDI en cas de maladie, de blessure ou de décès imputable à l’exercice de fonctions 
officielles au service de l’Organisation. Autrement dit, sans l’appendice D, les demandes 
d’indemnisation pourraient être encore plus élevées.

5. En ce qui concerne le Statut et le Règlement du personnel, tous les fonctionnaires 
ont droit à la couverture au titre de l’appendice D, quel que soit le lieu où ils sont affectés 
ou autorisés à travailler. Compte tenu du caractère obligatoire de l’article 8.2 du Statut du 
personnel et de la disposition 206.06 du Règlement du personnel, il y a de fortes chances 
pour que la condition spéciale figurant dans la lettre de nomination de [nom B], qui vise à 
exclure l’application de l’appendice D, soit ultra vires et inapplicable. En tout état de cause, 
même s’il était possible d’exclure l’appendice D en tant que tel, le fonctionnaire pourrait 
toujours introduire une demande d’indemnisation raisonnable sur la base de l’article 8.2 
du Statut du personnel, bien que, dans ce cas, les limites fixées par l’appendice D ne seraient 
pas nécessairement applicables.

Location d’un espace de travail

6. Votre courriel daté du [date] indique également que l’ONUDI est tenue de fournir 
à ses fonctionnaires des conditions de travail sûres et saines, ce qui inclut un espace de tra-
vail approprié, mais que si le fonctionnaire travaille depuis son domicile, l’ONUDI ne sera 
pas en mesure d’assurer ces obligations. Cette déclaration semble tout de même assez loin 
de l’interprétation du devoir de diligence. Cependant, il est bien sûr possible pour l’Orga-
nisation de louer des espaces de travail sur une base commerciale lorsque ledit espace est 
nécessaire pour les besoins du projet.

7. En l’espèce, [nom B] a déjà été autorisé à travailler à partir de l’université, une 
autorisation qui présupposait le consentement de l’université ou une forme d’accord avec 
l’université concernant la mise à disposition d’un espace de travail. Dans sa lettre du [date] 
adressée à [nom B], l’université a confirmé que le loyer annuel de l’espace de travail serait 
de [montant, devise]. Dans mon courriel du [date] adressé à [nom A], j’ai indiqué que la 
lettre n’était pas un moyen adéquat pour établir une relation contractuelle entre l’ONUDI 

41 Conformément à l’article 8.2 du Statut du personnel : « Le Directeur général établit pour les fonc-
tionnaires un système de sécurité sociale prévoyant notamment la protection de la santé des intéressés et 
des congés de maladie, de maternité et de paternité, ainsi que de justes indemnités en cas de maladie, de 
blessure ou de décès imputable à l’exercice de fonctions officielles au service de l’Organisation. »

42 Conformément à la disposition 208.06 du Règlement du personnel (Indemnisation en cas de 
maladie, de blessure ou de décès imputable au service) : « Tout personnel du projet a droit à une indem-
nisation en cas de maladie, blessure ou décès imputable à l’exercice de fonctions officielles au service de 
l’Organisation conformément aux dispositions de l’appendice D du Règlement du personnel. »
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et l’université et que la procédure habituelle de passation de marchés devait être suivie si 
l’ONUDI souhaitait louer des espaces de travail à l’université.

8. S’agissant de la question de continuer à utiliser l’espace de travail sans accord écrit, 
il est déconseillé à l’Organisation d’occuper et de louer, ou de sembler louer, un espace de 
travail appartenant à un tiers sans un contrat en bonne et due forme. Il est vrai que les cir-
constances de l’affaire sont quelque peu inhabituelles et que la situation juridique n’a pas 
toujours été claire. Toutefois, si la question n’est pas résolue, une obligation contractuelle 
irrégulière pourrait être créée, constituant de ce fait une violation manifeste du cadre de 
contrôle interne de l’ONUDI, tel que défini à l’article IX du Règlement financier et des rè-
gles de gestion financière.

9. Néanmoins, je ne partage pas nécessairement votre point de vue selon lequel, en 
l’absence de contrat, « si un accident se produit, ni [l’]Université ni l’ONUDI ne pourront 
tenir [nom B] responsable ». Dans ces circonstances, l’université peut encore introduire 
une demande de dommages-intérêts sur la base d’une loi locale.

Conclusion

10. Pour faire en sorte que [nom B] bénéficie de la couverture requise au titre de 
l’appendice D, le Service de la gestion des ressources humaines devrait renoncer à l’exclu-
sion de l’appendice D dans la lettre de nomination de l’intéressé ou modifier celle-ci le 
moment venu.

11. Si [nom B] continue d’occuper un espace de travail à l’université pour lequel un 
loyer doit être payé, le chargé de projet devrait régulariser la situation dès que possible et, si 
nécessaire, consulter le Service des achats concernant des modalités de contrat de location 
appropriées.

16 juillet 2015

p) Note interne relative au dossier établi par le Bureau juridique de l’ONUDI 
sur la question d’étendre la couverture de l’appendice D au personnel de projet 

travaillant à domicile

Obligation d’offrir une couverture au titre de l’appendice D du Règlement 
et du Statut du personnel — L’absence d’une politique écrite sur le personnel 
travaillant à domicile est non pertinente — Analogie avec les voyages offi-
ciels en véhicule privé  —  L’exception relative au transport privé exclut la 
présomption d’imputabilité, mais non la couverture — L’analogie ne peut pas 
être appliquée à la couverture au titre de l’appendice D — L’exclusion de la 
couverture de l’appendice D est contraire aux obligations de l’ONUDI en tant 
qu’employeur — La couverture au titre de l’appendice D est inhérente à la re-
lation de travail

1. Dans un courriel daté du [date], le responsable du Service de la gestion des res-
sources humaines remet en question l’avis donné par le Conseiller juridique dans son cour-
riel de la même date, selon lequel la couverture de l’appendice D est obligatoire quel que 
soit le lieu où un fonctionnaire est affecté ou autorisé à travailler. La présente note a pour 
objet de déterminer s’il y a lieu que notre Bureau reconsidère son avis sur la question.
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2. Le Service de la gestion des ressources humaines soulève à nouveau le fait que 
l’ONUDI n’a pas de politique écrite permettant au personnel de travailler à domicile. L’Or-
ganisation n’a pas non plus de politique écrite permettant d’affecter un fonctionnaire à un 
espace de travail appartenant à un tiers ou de l’autoriser à y travailler, comme c’est le cas en 
l’espèce. En tout état de cause, il est peu probable que l’absence d’une politique écrite sur 
le travail à domicile soit pertinente à la question de la couverture de l’appendice D pour un 
fonctionnaire affecté à un espace de travail ou autorisé à y travailler.

3. L’argumentation avancée par le Service de la gestion des ressources humaines 
pour justifier une dérogation au Statut et au Règlement du personnel en l’espèce repose 
sur une analogie avec « le précédent de l’appendice D sur l’exclusion en rapport avec les 
voyages officiels, lorsque le déplacement est effectué en voiture personnelle à la demande 
du fonctionnaire et par souci de commodité ». Elle se fonde sur le fait que «  le principe 
existe déjà dans le Règlement du personnel et que nous l’avons simplement étendu à un 
domaine différent ». Cette interprétation de l’appendice D et des pouvoirs du Service de la 
gestion des ressources humaines est erronée.

4. Premièrement, les dispositions sur lesquelles s’appuie le Service de la gestion 
des ressources humaines n’ont pas pour effet d’exclure la couverture de l’appendice  D. 
L’article 2, b de l’appendice D43 énonce les circonstances dans lesquelles une maladie, une 
blessure ou un décès est considéré comme imputable à l’exercice de fonctions officielles 
au service de l’Organisation. Un voyage effectué par un moyen de transport fourni par 
l’Organisation ou à ses frais ou sur ses instructions dans l’exercice de fonctions officielles 
est défini à l’alinéa iii de l’article 2, b comme l’une de ces circonstances. Toutefois, en vertu 
de la réserve énoncée à l’alinéa iii, la présomption habituelle d’imputabilité ne s’étendra pas 
au transport en véhicule privé sanctionné ou autorisé par l’Organisation à la seule demande 
et pour la commodité du fonctionnaire. Par conséquent, une présomption d’imputabilité 
de la maladie, de la blessure ou du décès à l’exercice de fonctions officielles est exclue, mais 
non la couverture de l’appendice D en tant que telle.

43 Dans sa partie pertinente, l’article 2 (Principes d’attribution) de l’annexe D prévoit ce qui suit :  
Les principes et définitions suivants régissent le fonctionnement de ces règles :

 a) Une indemnité est accordée en cas de maladie, d’accident ou de décès d’un fonctionnaire 
qui est imputable à l’exercice de fonctions officielles au service de l’Organisation, mais aucune indemnité 
n’est accordée lorsque la maladie, la blessure ou le décès a été occasionné par :
 i) La faute intentionnelle d’un fonctionnaire;
 ii) L’intention délibérée d’un fonctionnaire de provoquer la maladie, la blessure ou le décès 

pour lui-même ou une autre personne; 
 b) Sans restreindre la généralité du paragraphe a, la maladie, la blessure ou le décès d’un fonc-

tionnaire est réputé imputable à l’exercice de fonctions officielles au service de l’Organisation, en l’absence 
de toute faute intentionnelle ou intention délibérée, lorsque :
 i) La maladie, la blessure ou le décès résulte d’un incident naturel survenu dans l’exercice 

de fonctions officielles au service de l’Organisation;
 ii) La maladie, la blessure ou le décès est directement dû à la présence du fonctionnaire à 

la suite d’une affectation que lui a confiée l’Organisation dans une zone présentant des 
risques particuliers pour sa santé ou sa sécurité, et est survenu en raison de ces risques;

 iii) La maladie, la blessure ou le décès est la conséquence directe d’un voyage effectué par un 
moyen de transport fourni par l’Organisation ou à ses frais ou sur ses instructions dans le 
cadre de l’exercice de fonctions officielles. Toutefois, les dispositions du présent alinéa ne 
s’appliquent pas au transport par véhicule privé sanctionné ou autorisé par l’Organisation 
à la seule demande et pour la commodité du fonctionnaire [italique ajouté].
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5. Deuxièmement, les limites à la présomption d’imputabilité figurant au sous- 
paragraphe  iii de l’article 2, b sont très restrictives et très spécifiques. Elles s’appliquent 
au véhicule privé sanctionné ou autorisé par l’Organisation à la seule demande et pour la 
commodité du fonctionnaire. Dans l’interprétation des textes juridiques, c’est le principe 
inclusio unius est exclusio alterius qui s’applique, et non le principe inclusio unius est inclu-
sio alterius. Par conséquent, le sous-paragraphe iii ne saurait s’étendre à une situation com-
plètement différente (c’est-à-dire l’affectation à un espace de travail dans le pays d’origine 
du fonctionnaire) ni être utilisé pour justifier un résultat complètement différent (c’est-à-
dire l’annulation de la couverture de l’appendice D pour environ 50 % du temps de travail).

6. Troisièmement, l’analogie avec le sous-paragraphe iii de l’article 2, b comporte, en 
tout état de cause, de graves lacunes. En l’espèce, le fonctionnaire n’a pas choisi, à sa seule 
demande ou pour des raisons de commodité, de travailler depuis son domicile plutôt que 
dans un espace de travail de l’ONUDI. Au contraire, il est évident que le fonctionnaire est 
disposé à travailler dans un espace de travail de l’ONUDI et que la situation actuelle ne lui 
convient certainement pas.

7. L’exclusion de la couverture de l’appendice D n’est donc pas étayée par le droit 
interne de l’ONUDI et est dépourvue de tout fondement juridique approprié. Cette exclu-
sion est contraire aux obligations de l’ONUDI en tant qu’employeur. Dans un avis juri-
dique adressé au Secrétaire général adjoint à l’administration, aux finances et à la gestion, 
le Bureau des affaires juridiques de l’Organisation des Nations Unies a décrit l’appendice D 
comme une « prestation de sécurité sociale [...] qui devrait être fournie systématiquement 
par obligation morale ». L’avis indique également que l’appendice D « repose sur la théorie 
selon laquelle une indemnisation représente une prestation de sécurité sociale qui devrait 
être offerte par tous les employeurs »44. Dans un avis juridique plus récent, adressé cette 
fois au chef du personnel du Centre du commerce international de la CNUCED/OMC 
par le Bureau des affaires juridiques de l’Organisation des Nations Unies, il est écrit que 
la responsabilité de l’indemnisation pour blessure, maladie ou décès imputable au service 
est « inhérente » à la relation de travail. L’avis juridique se réfère également à la jurispru-
dence du Tribunal administratif des Nations Unies, selon laquelle « même si une personne 
consent à ce que l’Organisation enfreigne l’une de ses propres règles, cela ne permet pas à 
l’Organisation d’utiliser ce consentement pour contester une réclamation du fonctionnaire 
fondée sur cette règle » [tiré du jugement n° 508, Rosetti (1991), par. XV]45. On pourrait 
dire qu’il en va de même pour la couverture de l’appendice D que prescrit l’article 8.2 du 
Statut du personnel.

8. Il n’y a donc pas lieu de réviser l’avis juridique qui a été soumis au Service de la 
gestion des ressources humaines le [date].

23 juillet 2015

44 Voir Annuaire juridique des Nations Unies 1979 (numéro de vente : F.82.V.1), p. 203 à 205.
45 Voir Annuaire juridique des Nations Unies 1996 (numéro de vente : F.01.V.10), p. 578 et 579.
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q) Courriel interne adressé au Chef du Groupe de la comptabilité  
et des paiements de l’ONUDI concernant le remboursement de la taxe  

sur la valeur ajoutée (TVA) sur les achats officiels du Conseil du personnel

Les activités officielles du Conseil du personnel doivent être considérées 
comme des activités de l’Organisation — Le statut fiscal du Conseil du per-
sonnel dans le pays hôte est le même que celui de l’Organisation — Les rem-
boursements de la TVA doivent être effectués par l’intermédiaire de l’ONUDI 
au Conseil du personnel

Je me réfère à votre courriel daté du [date] dans lequel vous me demandez mon avis 
sur le statut du Conseil du personnel aux fins de la demande de remboursement de la TVA 
sur les achats officiels. En voici les réponses :

. Les activités du Conseil du personnel relèvent-elles des activités de l’ONUDI ?

Le Conseil du personnel est établi conformément au Statut et au Règlement du per-
sonnel de l’ONUDI et fonctionne selon un statut approuvé par le Directeur général. En 
tant qu’organe exécutif du Syndicat du personnel, le Conseil du personnel est chargé 
d’un certain nombre de fonctions officielles importantes, dont la participation au Comité 
consultatif paritaire. D’une manière générale, les activités officielles du Conseil du per-
sonnel doivent être considérées comme des activités de l’Organisation ou des activités qui 
se déroulent sous les auspices de l’Organisation.

. Une facture émise au nom du « Conseil du personnel de l’ONUDI »  
est-elle équivalente à une facture émise au nom de « l’ONUDI » ?

Comme vous le savez, l’accord de siège de l’ONUDI confère à l’ONUDI le droit à 
l’exonération de la TVA en [pays hôte]. Interprété de manière restrictive, ce droit suggère 
que les autorités de [pays hôte] pourraient exiger que les factures présentées dans le but 
de réclamer la TVA identifient le destinataire des biens ou services comme étant l’Orga-
nisation. Il n’est donc pas certain que des variantes telles que « Conseil du personnel de 
l’ONUDI » seraient acceptables, en particulier si elles n’ont pas été soumises précédem-
ment, comme le suggère votre courriel.

À notre avis, il est tout à fait justifié d’affirmer que le statut fiscal du Conseil du per-
sonnel, qui fait partie de l’ONUDI, devrait être le même que celui de l’Organisation. Pour 
autant que les achats soient destinés à un usage officiel, vous pouvez présenter les factures 
émises au nom du « Conseil du personnel de l’ONUDI » ainsi que celles émises au nom de 
« l’ONUDI » aux fins du remboursement de la TVA. Cela signifie naturellement que tout 
montant qui sera remboursé sera aussi versé à l’ONUDI, après quoi il pourra être transféré 
au Conseil du personnel. Toutes questions que pourraient avoir les autorités concernant les 
factures seront traitées le moment venu.

27 octobre 2015



 Chapitre VI 407

r) Courriel interne adressé au Chef de l’Unité des relations stratégiques  
avec les donateurs de l’ONUDI concernant l’utilisation des ressources du budget 

ordinaire pour financer la participation du représentant de [État]  
à la 16e session de la Conférence générale

Utilisation des ressources du budget ordinaire pour couvrir les frais de 
voyage des délégués — Article 12 et paragraphe 3 de l’article 13 de l’Acte cons-
titutif de l’ONUDI — Les membres de la Conférence générale assument leurs 
propres dépenses — Les dépenses ne sont couvertes que si l’invitation ou la de-
mande le prévoit explicitement

1. Je me réfère à votre courriel d’hier soir dans lequel vous me demandez si le budget 
ordinaire de l’ONUDI pourrait être utilisé pour couvrir les frais de voyage liés à la parti-
cipation du délégué de [État] à la 16e session de la Conférence générale de l’ONUDI. […]

2. Conformément au paragraphe 3 de l’article 13 de l’Acte constitutif, le budget ordi-
naire «  pourvoit aux dépenses d’administration, aux dépenses de recherche, aux autres 
dépenses ordinaires de l’Organisation et aux dépenses ayant trait aux autres activités ainsi 
qu’il est prévu à l’annexe II ». Selon la partie A de l’annexe II, « [l]es dépenses d’adminis-
tration et de recherche et autres dépenses ordinaires de l’Organisation sont considérées 
comme comprenant […] c) [l]es dépenses relatives aux réunions, y compris les réunions 
techniques, prévues dans le programme de travail financé par le budget ordinaire de l’Or-
ganisation ». Les réunions des organes directeurs, y compris la Conférence, sont en effet 
prévues dans le programme de travail financé par le budget ordinaire de l’ONUDI.

3. Toutefois, l’article 12 de l’Acte constitutif prévoit que « [c]haque membre et ob-
servateur assume les dépenses de sa propre délégation à la Conférence, au Conseil ou à tout 
autre organe auquel il participe ».

4. Lus ensemble, ces deux articles interdisent l’utilisation des ressources du budget 
ordinaire pour financer la participation de la délégation d’un membre à la Conférence.

5. Un membre a le droit d’être représenté à la Conférence (voir article 8 de l’Acte 
constitutif). Sa présence n’est toutefois pas obligatoire. Si le membre décide de participer 
à la Conférence, il est expressément prévu à l’article 12 de l’Acte constitutif que celui-ci 
assume les dépenses de sa propre délégation. Il importe peu que le membre ait été invité ou 
prié de participer à la conférence pour y jouer un rôle « spécial ». À moins que l’invitation 
n’exprime le contraire, d’un point de vue juridique, l’invitation a été adressée conformé-
ment aux dispositions de l’Acte constitutif, selon lesquelles le membre doit assumer les 
dépenses de sa délégation à la Conférence.

18 novembre 2015

s) Courriel interne adressé au spécialiste principal des ressources humaines  
de l’ONUDI concernant l’interprétation de la disposition du Règlement  

du personnel relative aux frais de voyage des membres de la famille admissibles

Voyage officiel des membres de la famille admissibles — Paiement des Frais de 
voyage d’un enfant qui se rend dans son pays d’origine et qui a dépassé l’âge 
limite jusqu’auquel il est considéré comme enfant à charge au moment où il a 
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cessé de fréquenter de manière continue et à plein temps une université — La 
scolarité peut se poursuivre dans une université autre que celle où elle a com-
mencé

La présente fait référence à votre courriel daté du [date] dans lequel vous demandez 
une interprétation de la disposition 109.03, b du Règlement du personnel.

Aux termes de la disposition 109.03, b du Règlement du personnel, peut être auto-
risé le paiement des frais de voyage aller d’un enfant qui se rend au lieu d’affectation du 
fonctionnaire ou dans son pays d’origine et qui a dépassé l’âge limite jusqu’auquel il est 
considéré comme enfant à charge aux termes de la disposition 106.15, b du Règlement du 
personnel. La disposition 109.03, b stipule que le voyage doit avoir lieu :

« [...] au moment où l’enfant cesse de fréquenter de manière continue et à plein 
temps une université qu’il avait commencé de fréquenter pendant qu’il était considéré 
comme personne à charge, ou dans l’année qui suit. »
La question est de savoir ce que signifie l’expression « au moment où l’enfant cesse de 

fréquenter de manière continue et à plein temps une université ». Votre courriel mentionne 
deux possibilités : a) que l’admissibilité au paiement des frais de voyage aller dépend de la 
fréquentation de la même université pendant les quatre années d’études postsecondaires; 
b) que la fréquentation à plein temps de plus d’une université est autorisée.

D’un point de vue grammatical, la phrase laisse ouverte la possibilité d’un change-
ment d’université à un moment donné au cours des études de l’enfant. La formulation « au 
moment où l’enfant cesse de fréquenter de manière continue et à plein temps une univer-
sité » suggère que la disposition met l’accent sur l’université où la fréquentation a cessé, 
tandis que l’utilisation de l’article indéfini « une université » suppose que la fréquentation 
de n’importe quelle université peut avoir cessé, qui peut, ou non, être l’université où la 
fréquentation a commencé.

Nous avons donc conclu que la disposition 109.03, b ne devait pas être interprétée 
d’une manière qui subordonne le paiement des frais de voyage aller à la fréquentation par 
l’enfant à charge de la même université pendant toute la durée de ses études. Interpréter 
la règle de manière à permettre un changement d’université est conforme à la réalité : un 
enfant peut changer d’université pour plusieurs raisons légitimes. Cette dernière interpré-
tation permettra également d’éviter l’inégalité de traitement d’un fonctionnaire sur la base 
arbitraire du fait que son enfant à charge fréquente plus d’une université.

23 décembre 2015


